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ARTICLE 1

1.01

LE SEMINAIRE DE QUEBEC
 

BUT DE LA CONVENTION
 

Le but de la convention est de maintenir et de
promouvoir les bonnes relations qui existent

entre l'employeur et le syndicat, dans des condi-
tions qui assurent, dans la plus large mesure
possible la sécurité et le bien-être des em-

ployés de manière à faciliter le règlement des
problèmes qui peuvent surgir entre l'employeur
et son personnel régi par les présentes.
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APTICLE 2

 

er

 

RECONNAISSANCE SYVIDICALE

L'employrur reconnaît le Syndicat canadien de

la Fonction publique, local 3025, cormve agent
négociateur exclusif et le représentant des em-
ployés compris dans l'unité de négociation décri-

te dans le certificat d'accréditation syndicale

émis par le Commisaire général du Travail, en
faveur du syndicat, le 27 février 1980 et appa-

raissant à l'annexe "T7",

Le personnel du Séminaire qui re fait pas partie

de l'unité de négociation n'exécute pas les fonc-

tions normalement remplies par les membres de
l'unité de négociation:

—- sauf les religieux et les religieuses dont

l'accomnplissement des fonctions ne relève pas
du service du personnel;

- sauf le travail effectué pour des fins d'en-

traînement des employés;

- sauf le travail effectué par les étudiants
travaillant re façon occasionnelle ou à temps

partiel à la cafétér/a, aux bibliothèques ain-
si qu'au stationnement;

- sauf le tavail effectué par les employés occa-
sionnels et remplaçants;

- sauf dans les cas d'urgence;

- sauf le travail effectué par les professeurs

dans le cadre de leur enseignement de recher-
che ou da supervision de travaux pratidgues.
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£ ARTICLE 3 DEFINITIONS

x
Ê | 3.01 Les mots ou expressions suivants, tels qu'utili-

sés dans la convention, ont la signification
suivante:

 

a) employé: les salariés compris dans l'unité
de négociation décrite dans le certificat
d'accréditation mentionné au paragraphe 2.01;

rs

b) employé en période de probation: un employé
qui n'a pas effectué trois (3) mois de tra-
vail pour l'employeur dans une période de
douze (12) mois consécutifs;
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c) employé régulier: un employé qui a complété
trois (3) mois de travail pour l'employeur
dans une période de douze (12) mois consécu-
tifs; 

d) supérieur immédiat: la personne non régie
par la convention, de qui l'employé prend

régulièrement ses directives de travail. Cet-
te personne constitue à l'égard d'un employé
le premier palier d'autorité.
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e) employé régulier à temps partiel: un employé
occupant un poste régulier avec un horaire

comportant moins d'heures régulières de tra-
vail que le nombre prévu pour sa fonction.

Cet employé bénéficie de tous les avantages
et bénéfices de la convention collective au

prorata des heures travaillées.

A moins d'entente entre les parties, l'emplo-
yeur ne peut créer un horaire a temps partiel

de plus de vingt-cing (25) heures, sauf dans
le cas d'affectation temnoraire.

 

Dans ce dernier cas, l'employé conserve quand
= même son statut d'employé régulier à temps

a partiel.

f) employé occasionnel: est considéré occasion-
nel tout employé embauché et travaillant du-
rant la période comprise entre le ler mai

et le 30 septembre de chaque année ou embau-

ché pour des travaux non permanents pour une
période effectivement travaillée n'excédant

pas un total de six (5) mois dans une période
de douze (12) mois.
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L'employé occasionnel n'est pas régi par les

dispositions de la convention collective.

L'employeur ne peut par l'emploi d'occasionnels

successifs éviter la création d'un poste régu-
lier.

Cependant, à son embauchage, il reçoit au moins

le taux minimal de salaire prévu pour la fonc-
tion.

 
uwentaire conformément à l'article "Travail Sup-
Il a droit à la rémunération du travail supplé-

plémentaire”.

g) employé remplaçant: l'employé embauché pour
remplacer un employé absent dans les cas pré-

vus au paragraphe 4 de l'article 9.06.

 

Les seules dispositions de la convention col-
lective dont bénéficie un employé remplaçant
sont les suivantes:

a 1. à son embauchaye, Lil reçoit au moins le

a taux minimal de salaire prévu pour la fonc-

tion;

2. il a droit à la rémunération du travail

supplémentaire ainsi qu'aux primes le cas
échéant ;

3. il a droit aux jours chômés et payés à
3 la condition cu'il ait travaillé de façon
ES continue durant les dix (10) jours pré-

cédant un tel congé et le lendemain;

4. il a droit au régime de vacances prévu à

l'article 17 lorsqu'il travaille effective-
ment depuis au moins six (5) mois en date
du ler mai de l'année depuis son dernier
embauchadge.

h) ancienneté: ost constitué par les années,
les mois st les jour. pendent lesquels un
employé tra&va lle pour l'Eenploycur dans une

fonction roa ur la convent oon.

  



 

i) grief: toute mésentente relative à l'interpré-
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tation ou à l'application de la convention;

promotion: signifie le passage d'un employé
régulier d’une fonction à une autre fonction
comportant un niveau de responsabilité plus

élevé et une échelle de salaire plus élevée;

mutation: signifie le passage d'un employé

régulier d'une fonction à une autre fonction
comportant un niveau de responsabilité simi-

laire et une échelle de salaire identique.

rétrogradation: signifie le passage d'un em-
ployé régulier d'une fonction à une autre
fonction comportant un niveau de responsabili-

té moindre et une échelle de salaire moindre.
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. ARTICLE 4 REGIME SYNDICAL
 

4.01 Tout employé actuel ou futur de l'employeur

doit, comne condition d'emploi, être membre du

syndicat et le demeurer pendant la durée de la
convention.
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4.02 a) L'employeur doit déduire de la première paie
suivant la date d'embauchage de tout employé,

ou le droit d'entrée fixé par un réglement du
oa syndicat et la cotisation syndicale telle

i qu'établie par une résolution du syndicat,

dont une copie certifiée conforme doit être
transmise à l'employeur.

b) L'employeur doit remettre au trésorier du

syndicat les sommes ainsi perçues au cours

d'un mois, au plus tard le quinzième (15e)
jour du mois suivant, en indiquant les nom et
occupation des employés concernés.
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c) L'employeur avise le trésorier du syndicat
de toute absence autorisée de plus d'un (1)
mois, de tout congé de maternité et de tout
congé sans solde.

d) L'employeur fournit mensuellement au syndicat
les renseignements suivants:

1. le nom des nouveaux employés, leur date
d'embauchage et les renseignements prévus
a

à l'article 6.07;

2. le nom des employés qui ont quitté leur
emploi et la date de leur départ;

3. le nom des employés qui ont changé de fonc-
tion, le titre de la nouvelle fonction

et la date du changement;

4. le nom des employés occasionnels et rempla-

gants, la date de leur embauchage, le ti-
i tre de la fonction, le lieu de l'affecta-

= tion et la durée d'emploi probable.

4.03 Le syndicat s'engace à tenir l'employeur indemne

de tout recours et de toute réclamation qui pour-
rait être exercé par un employé ou un groupe
d'employés résultant de l'application de l'arti-

cle 4.
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ARTICLE

5

ACTIVITES SYNDICALES i

5.01 Le président, le secrétaire du syndicat ou leur 5

a substitut peuvent s'absenter de leur travail,
Ù sans perte de salaire, pour enquêter sur un

a; grief ou pour discuter avec l'employeur des ques-

tions relatives à la convention ou pour assister

a a des arbitrages. Avant de quitter leur travail,
we, le président, le secrétaire ou leur substitut,

; doivent obtenir l'autorisation de leur supérieur

8. immédiat et cette autorisation ne peut leur être
refusée sans motif valable. S

 

5.02 Au cours de la dernière année de la convention,

l'employeur, à la demande du syndicat, libère

avec maintien de leur salaire pour une durée
maximale de trois (3) jours ouvrables chacun,
trois (3) membres désignés par le syndicat pour
fins de préparation du projet de convention col-
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3 5.03 Trois (3) membres désignés par le syndicat peu-
¥ vent s'absenter de leur travail, sans perte de

salaire, après en avoir avisé leur supérieur
immédiat, pour participer aux négociations et
à la conciliation de la convention collective
ou à des réunions du comité des relations profes-
sionnelles.

 

Le présent paragraphe ne s'applique pas si les
employés sont en grève ou si l'employeur a décré-
té un lock-out.

  

5.04 L'employeur doit accorder à au plus deux (2) ET
employés à la fois l'autorisation de s'absenter,
sans perte de traitement mais avec remboursement Er
par le syndicat pour assister a des congrés ou i
réunions syndicales. L'employeur facture le syn- E

dicat de l'équivalent du salaire régulier payé ;
à l'employé ainsi libéré et de l'équivalent de
la quote-part de l'employeur aux avantages so-

ciaux. le syndicat rembourse l'e:aocloyeur dans
les trente (30) jours suivant la présentation

de la facture.

Tout enplové ne peut exiger de tels permis d'ab-

sence pour plus de vinat (20) jours ouvrables
dans une nême année.

05 Lorsque, requis, l'employeur not à la disposition
du syndicat un local adérmat pour lui permettre

de tenir ses assemblées.

[9
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ARTICLE

5.01

5.07

6

  

DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES
 

Sous réserves des restrictions contenues dans

la convention, le syndicat reconnaît le droit

à l'employeur de diriger et d'administrer ses

affaires conformément à ses obligations.

Le syndicat peut afficher dans les services con-
cernés de l'employeur sur des tableaux fournis
par ce dernier, les avis de convocation à ses
assemblées et toute autre documentation d'ordre

syndical.

2

L'employeur informe le syndicat à l'avance, dans
la mesure du possible, de tout règlement, avis
ou directive émis par le service du personnel
s'adressant à un groupe ou à l'ensemble des em-

ployés. Le syndicat peut formuler des représenta-
>

tions au service du personnel à ce sujet.

Pendant la durée de la convention, l'employeur

ne doit pas recourir au lock-out et le syndicat
et/ou les employés ne doivent recourir ni a la

grève, ni au refus de travail, ni à des journées
d'étude, ni à des ralentissements de travail.

Les aviseurs extérieurs des parties peuvent as-

sister aux rencontres des représentants du syndi-
cat avec ceux de l'employeur.

Le syndicat doit, dans les trente (30) jours

de la signature de la convention, fournir à l'em-

ployeur, la liste de ses représentants et l'’'in-
former de toute changement dans les quinze (15)

jours d'un tel changement.

Dans les soixante (60) jours de la signature
de la corvention et par la suite, au ler mai
de chaque année, l'emnnloyeur reret au syndicat

la liste des salariés régis par la convention
en indiquant le nom et le prAÆnon de chaque sala-
rié, son sexc, sa date de naissance, son état

civil, le titre de sa fonction, sa situation
dans son échelle de salairs, son numéro d'assu-

rance-sociale et sor adresse domiciliaire.
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ARTICLE 7

7,01

7.04

CHAMNGEMENTS TECHNOLOGTQUES
 

L'employeur doit avertir le syndicat au moins

trois (3) mois à l'avance, lorsau'il effectue
des changements technologiques susceptibles de
réduire la main-d'oeuvre.

L'employeur doit alors convoquer, sans délai,
le syndicat afin de déterminer les mesures à
prendre pour éviter tous inconvénients qui peu-
vent en résulter pour les employés concernés.

En outre, les parties pourront alors discuter:

a) de l'application de la clause d'ancienneté;

b) de l'entraînement ou du recyclauye de certains
employés, afin de leur permettre d'accéder
aux fonctions disponibles;

c) de la possibilité de muter les employés con-
cernés dans les fonctions disponibles en de-
hors de l'unité de négociation.

Si les mesures mentionnées au paragraphe 7.02

ne suffisent pas à empêcher la mise à pied de
certains employés, l'employeur convient d'entrai-

ner les employés les plus anciens pour leur per-
mettre d'accéder à d'autres fonctions disponi-

bles pour l'employeur, comprises ou non dans

l'unité de négociation, pourvu qu'ils soient
en mesure d'accomplir les exigences normales

de la tâche dans un délai raisonnable.

Si tous les employés affectés par les change-
ments technologiques ci-dessus mentionnés ne

trouvent pas d'emploi suivant les dispositions

des paragraphes précédents, l'employeur convient
de donner, en plus de l'avis orévu au paragraphe
7.01, un préavis de neuf (9) mois additionnels
à tout employé ayant quatre(4) ans ou plus d'an-
cienneté à la date de la signature de la conven-
tion. L'employeur ‘devra alors assister les em-
ployés concernés à se trouver un autre emploi.

Dans le cas de rappel au travail, les employés
mis a pied seront rannelés en prenier, suivant

leurs droits d'ancienneté.
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Les dispositions du sous-paragrap”'æ 21) du para-
graphe 9.03 ne s'appliquent pas à tout employé
mis à pied dans les cas prévus au présent arti-
cle.

ARTICLE 7A TRAVAUX A CONTRAT

7A.01 L'employeur ne peut confier des travaux a con-

trat entraînant directement des mises a pied.

PER
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PROCEDTIRE DT REGLYIETT DES 721278
 

Les parties conviennrnt de tenter de rigler tout

gricE ou tonte nésentents pouvant survenir pen-

dant la durée de la convention.

In employé seul ou accospagn? d'un représentant
syndical peut, avant de soumettre un grief, ten-

ter de régler son problène avec son supérieur

immédiat.

À défaut d'entente, l'employeur et le syndicat

conviennent de se soumettre à la procédure sui-
vante:

a) Le syndicat soumet le grief, par écrit, au
directeur du personnel ou à son représentant,

avec un rapport sommaire de ce qui constitue
le grief. Tout grief doit être soumis dans

les trente (30) jours de la survenance des
faits qui y ont donné lieu ou du moment où
le ou les ermployés concernés ont pu en pren-
dre connaissance, mais sans dénasser six (6)
mois.

b) A défaut du règlement du grisf dans un délai
de dix (10) jours ouvrables de sa soumission

au directeur du personnel 1

piration de ce délai de dix (10) jours, être
soumis à un arbitre unique choisi par les
parties ou, à défaut d'entente dans un délai

de quinze (15) jours, nommé par le Ministre
du Travail.

L'arbitre ne peut aimer ler ni supprimer l'une

ou l'autre des dispositions de la convention,

y ajouter ou y sunpléer.

Dans le cas d'arbitra-je concernant des mesures
disciplinaires, l'art:tre peut:

a) maintenir la mesure disctolinaire;

h) rétablir les droits da l'erployé régulier

concerné avec vIicine comoersation;

+ -
-—

< 1 -

c) réduire la sanction tapcsée eo y Substituant

une mesur# mn re ct] > plus juste ou
plus équitisi ds fétironer, s':1 y a lieu,

18 Pi

“t
u
.

l

le montant de Lui Sea arugsattion des dormmadges

auxguels un 0%

té pourrait avoir voit, uivant lus termes

de la convention, =n tena Tonnpte du salaure

et de Loute corp-nsation nus l'employé à pa
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e arief peut, dans

les trente (39) jours ouvrables suivant l'ex-

Oyé réculier injustement trai-
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Un employé appelé à témoigner lors d'un arbitra-

ge entre les parties est libéré sans perte de

salaire pendant la durée nécessitée par ce témoi-
gnage.

La décision de l'arbitre est exécutoire et lie
les parties. Celle-ci sera mise en vigueur dans -

les quatorze (14) jours de la réception de la
sentence écrite de l'arbitre. Les frais et hono-

raires de l'arbitre sont payés à parts égales

par les parties.

Une erreur technique ou cléricale dans la formu-

lation d'un grief à quelque stade que ce soit,
n'en entraîne pas la nullité. Une telle erreur
peut être corrigée en tout temps avant la prise
en délibéré.

Les parties peuvent, par une entente constatée

par écrit, prolonger les délais prévus au pré-
sent article.
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ARTICLE S

9.01

 

ANCIENNETE

Un employé accumule son ancienneté à compter
de la date à laquelle il devient un employé régu-
lier, mais son ancienneté rétroagit alors à la
date de son dernier embauchage. IN employé en
période de probation bénéficie des dispositions
de la convention, mais il ne peut formuler de
grief dans le cas de renvoi.

In employé continue d'accumuler son ancienneté
pendant:

a) une mise a pied n'excédant pas trente (30)
jours;

b) une absence pour cause de maladie industriel-
le ou d'accident du travail contracté ou subi
alors qu'il est à l'emploi de l'employeur;

C) une absence pour cause de maladie ou d'acci-

dent, autres que celles prévues au sous-para-
graphe b), jusqu'à concurrence de six (6)
mois ;

d) la période de vacances, les fêtes chômées,
une suspension ou toute absence autorisée.

Un employé perd son ancienneté dans les circons-
tances suivantes:

a) départ volontaire;

b) congédiement;

C) mise à pied pour une période excédant dix-
huit (18) mois;

d) absence pour cause de maladie pour une pério-
de excédant vingt-quatre (24) mois;

e) défaut de revenir au travail, sans raison

valable, dans les sept (7) jours de calen-
drier de la mise à la poste, par courrier
certifié, d'un avis de rappel au travail
transmis à l'employé à sa dernière adresse
connue de l'employeur;

f) mise à la retraite.

Tout employé réqulier nommé dans une fonction

du Séminaire et qui n'est pas régi par la conven-
tion, conserve Son ancienneté accumulée au mo-

ment de sa nomination et et il continue de l'àac-

cumuler pour une périods n'excédant pas six (6)
mois. Si un tel employé revient ‘ans l'unité

    

 

 

M
hy!

LE

F
bi

  



    

 
    

de négociation, il a droit d'être réintégré dans
le poste qu'il occupait, pourvu que son retour

s'effectue dans les six (6) mois de sa nomina-
tion. Ce délai exniré, l'employé peut invoquer

son ancienneté pour postuler un poste vacant ou
un poste nouveau.

ans tous les cas de promotion, mutation, rétro-

gradation, mise à pied, réembauchage ou rappel

au travail, l'employeur accorde la préférence
aux employés ayant le plus d'ancienneté pourvu

qu'il soit capable de remplir les exigences nor-

males de la tâche et selon les modalités prévues
à la convention collective.

a) Lorsqu'il y a lieu de remplir un poste va-
cant, l'employeur doit afficher un avis indi-

quant cette vacance, pendant cinq (5) jours
ouvrables; il transmet une copie de cet avis
au secrétaire du syndicat.

L'avis du poste vacant et affiché doit indi-

quer le titre de la fonction, la description
de la fonction (nature du travail), les attri-
butions caractéristiques, le lieu habituel

de travail au moment de l'affichage (localisa-
tion individuelle), le nom du supérieur immé-
diat, l'échelle de salaire, le nom du respon-
sable à qui les candidatures doivent être
remises et les dates de l'affichage.

Pendant la période d'affichage, l'employeur
affecte l'employé de son choix à cette occupa-
tion.

Ne sont pas considérés comme postes afficha-

bles au sens du présent article, ceux qui
sont dégagés à l'occasion:

a) de maladie ou d'accident ;

+

b) de maladie ou d'accident survenu par le

fait ou à l'occasion du travail;

c) des vacances;

d) d'absences autorisées;

e) des congés de maternité;

f) d'absence pour activités syndicales;

aq) d'affectation temporaire.

Pendant la période de vacances d'un employé,

un autre employé neut postuler à la place de

l'employé en vacances

  

 

 



        

   

b) Le candidat auquel le poste est attribué a
droit à une période d'initiation et d'essai

de vingt (20) jours de travail; cependant,
l'employeur peut mettre fin à la période d'i-

nitiation et d'essai avant son expiration
s'il est manifeste que l'employé ne peut rem-
plir les exigences normales de la tâche.

Si l'employé est maintenu dans son nouveau

poste au terme de sa période d'essai, il est
alors réputé satisfaire aux exigences norma-

les du poste.

Au cours de cette période, l'employé qui déci-
de de réintégrer son ancien poste ou qui est
appelé à le réintégrer à la demande de 1l'em-
ployeur, le fait sans préjudice à ses droits
acquis à son ancien poste. Dans le dernier

cas, il incombe à l'employeur de prouver que
l'employé ne pouvait satisfaire aux exigences
normales du poste.

Dans les vingt jours (20) de la fin de l'affi-

chage, l'employeur informe chaque candidat,
par écrit, avec copie au syndicat, de l'accep-

tation ou du refus de sa candidature en lui
communiquant le nom de l'employé nommé. Si

tous les candidats de l'unité de négociation
sont refusés, l'employeur informe les candi-

dats et le syndicat du nom de la personne

retenue dès son embauchage.

Lorsque l'employeur a l'intention d'abolir un

poste, il en avise l'employé concerné et le Syn-

dicat au moins trois (3) semaines avant la date
effective de l’abolition du poste.

Si l'employé concerné a plus d'ancienneté qu'un

autre employé à temps complet, il peut le dépla-
cer en autant qu'il réponde aux exigences norma-

les de la fonction s'il s'agit d'une mutation ou

rétrogradation; l'employé doit répondre aux qua-
lifications et conditions exigées par l'em-
ployeur en resard du poste concerné s'il s'agit
d'une promotion. Si l'emoloyé concerné ne peut
déplacer un autre employé, il est avisé qu'il
sera mis à pied.

   

 

  



 
 

 

Si plus d'un poste répond &ux conditions ci-des-

sus, l'urmployeur doit en aviser par écrit l'em-
ployé concerné en lui indiquant, pour chacun

des postes, le nom du titulaire, la fonction et
le service. Par la même occasion, il invite l'em-

ployé à lui faire connaître son choix dans les
cing (5) jours ouvrables qui suivent.

A défaut de faire connaître son choix dans le
délai prescrit, l'employeur désigne alors l'em-

ployé qui doit être ainsi déplacé d'après son
ancienneté en autant que l'employé réponde aux
conditions exigées.

L'employé qui est déplacé de son poste par un
autre employé en vertu du présent article, peut

déplacer un autre employé selon les mêmes modali-
tés et aux mêmes conditions que celles applica-
bles à l'employé dont le poste est aboli. S'il
ne peut déplacer un autre employé, il est avisé
qu'il sera mis à pied.

Advenant une mise à pied parmi les employés régu-

liers, ces derniers auront la préférence d'em-

ploi et pourront déplacer un employé occasionnel

ou remplaçant pourvu qu'ils soient capables de
remplir les exigences normales de la tâche.

Si l'employé qui déplace un autre employé en

vertu du présent article obtient sans autre pos-
sibilité et par obligation un poste qui consti-
tue une rétrogradation, il conserve son salaire

tant et aussi longtemps qu'il n'est pas intégré

dans l'échelle ou le taux de salaire de sa nou-
velle classe d'emploi.

Au cours du mois de janvier de chaque année,

l'employeur remet au syndicat la liste des em-
ployés contenant le nom de chaque employé et la
date de son dernier embauchace. L'employeur affi-
che cette liste d'ancienneté, Dans les trente
(30) jours de l'affichage, le syndicat ou tout
employé peut contester une inscrintion sur une
liste. A l'expiration de ce Jléla:, la liste est
définitive et lie les parties.

Avant d'enmbaucher un emplové rexplaçant dans

les cas prévus an naragraphe 4 de l'article

9.05, l'employeur faverise l'affectation teinpo-
raire. Dans le cas où l'enployeur procède par
affectation temporaire, l'erplcy? ayant le plus

d'ancienneté parmi les employés du département

    
 

   



intéressé, est affecté temporairement au poste,
en autant qu'il puisse satisfaire aux exigences
normales. Toutefois, il peut refuser si un autre
employé, moins ancien dans le même département,
neut être affecté.
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Employés de bureau, secrétariat, bibliothèque
 

La semaine réqulière de travail est de trente-
cinq (35) heures réparties comme suit, du lundi

a) du ler septembre au 23 juin:

Techniciens et appariteurs de laboratoires
 

La semaine régulière de travail des techniciens
et appariteurs de laboratoires est de trente-

cing (35) heures réparties en cinq (5) jours de
travail du lundi au vendredi inclusivement, ef-

fectuées entre 8h00 et 17h30. Les horaires des
techniciens et appariteurs sont établis au moins

sept (7) jours après le début des cours en sep-
tembre et en janvier et avant la période d'été

ARTICLE 10 HERES DY TRAVAIL

10.01

au vendredi inclusivement.

- de 8h30 à 12h00
- de 13h30 à 17h00

b) du 24 juin au 31 août:

- de 8h30 à 12h00
- de 13h30 à 15h30

10.02

suivant la fin des cours.

10.03 Terrains et bâtisses
 

a) La semaine régulière de travail est de quaran-
te (40) heures réparties sur cing (5) jours
de huit (8) heures du lundi au vendredi inclu-
sivement.

- employés de ménage:
 

aides domestiques: de 07h00 à 11h30
de 12h00 à 15h30

manoeuvres: de O8n00 à 12n00
de 12h45 à 16h45

 

- Ouvriers, conducteurs de véhicules,
gardiens (portier) et agent de sécurité:
 

de O8h00 à 12h00

tir 2h45 à 15h45

      
 



 

et

    

10.04

 

  

h) Durant la période corprise entre le 24 juin
et le 31 août de chaque année,

- Ouvriers, conducteurs de véhicules, agents
de sécurité, personnel de ménage (rmanoeu-
vres) et gardien (vortier):

de 07h30 à 12h00

de 12h45 à 16h15

c) A compter du début de la période de paye où
le versement de la rétroactivité est effec-
tué, la semaine réculière de travail est ré-
duite d'une demi-heure (1/2 heure) et devient
trente-neuf heures cet demie (39.5 heures).
Cette réduction d'une demi-heure (1/2 heure)
s'applique en deux (2) périodes de quinze
(15) minutes chacune à la fin de l'horaire
journalier et pour seulement les deux (2)
derniers jours de la semaine.

d) A compter du ler janvier 1985, la semaine
régulière de travail en vigueur le 31 décem-
bre 1934 est réduite de trois-quarts (3/4)
d'heure et devient trente-huit heures et

trois- quarts (38.75 heures). Cette réduction
de trois-quarts (3/4) d'heure s'applique en
trois (3) périodes de quinze (15) minutes
chacune à la fin de l'horaire journalier et
pour chacun des trois (3) premiers jours de
la semaine.

Employés de la cafétéria:
 

La moyenne hebdomadaire des heures de travail
des employés de la cafétéria est de quarante
(40) heures établies par période de deux (2)
semaines, tel que le prévoit la cédule de tra-
vail actuellement en vigueur.

a) A compter du début de la période de paye où
le versement de la rétroactivité est effec-

tué, la semaine résulière de travail est ré-
duite d'une demi-heure (1/2 heure) et devient

trente-neuf heures et demie (39.5 heures).
Cette réduction d'une deini-heure (1/2 heure)

s'applique en deux {2) périodes de quinze
(15) minutes chacune à là fin de l'horaire

journalier et pour seulzumnent les deux (2)

derniers jours de la semaine.
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Hb) A compter du ler janvier 1925, la semaine
réculiére de travail en vicueur le 31 décem-

bre 1994 est réduite de Erois-quarts (3/4)
d'heure et devient trente-huit heures et
trois-quarts (38.75 heures). Cette réduction
de trois-quarts (3/4) d'heure ‘s'applique en
trois (3) périodes de quinze (15) minutes
chacune à la fin de l'horaire journalier et
pour chacun des trois (3) premiers jours de
la semaine.

Si les nécessités du service requièrent des modi-
fications à ces horaires, l'employeur doit en
informer les employés concernés et le syndicat

au moins sept (7) jours avant de les mettre en
vigueur. Si les employés ou le syndicat, suite

aux rencontres entre les parties, ne consentent
pas aux modifications proposées, ils peuvent

les contester en utilisant la procédure de règle-
ment de griefs. Dans ce cas, l'employeur doit

établir que les nécessités du service justifient
les modifications d'horaires.

Les heures de travail quotidiennes sont effec-
tuées consécutivement entre 6h00 et 19h15 à l'ex-
ception des heures allouées pour les repas.

Les employés du cafétéria ont droit à trente
(30) minutes pour chaque repas. Cette période de
trente (30) minutes n'est pas rémunérée.

A l'occasion d'un remplacement, l'employé qui
remplace est assujetti à l'horaire de l'employé
remplacé.

Employés au ménage des classes:

a) La semaine régulière de travail des préposés
au ménage des classes est de quarante (40)
heures réparties en cing (5) jours de travail
de huit (8) heures chacun, de OChOO à 8h00
du lundi soir au samedi matin inclusivement
et de 16h00 à 24h00.

b) A compter du début de la période de paye où
le versement de la rétroactivité est effec-

tué, la semaine réqulière de travail est ré-
duite d'une demi-heure (1/2 heure) et devient

trente-neuf heures et demis (39.5 heures).
Cette reduction d'une ‘ieri-neure (1/2 heure)

s'applique en deux (2) périodes de quinze
(15) minutes chacure à la fin de l'horaire

journalier et pour seulement les deux (2)
derniers jours de lu sens ine.

0 A compter du ler j.nvier 1225, la semaine

réqulière de travail en virmieur le 31 décem-
bre 1984 est rédu'te de tro’ 3-juarts (3/4)
d'heure et devien*”. trente-huit neures et
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trois-quarts (32.75 heures). Cette réduction
v de trois-quarts (3/4) d'heure s'applique en
a trois (3) périodes de quinze (15) minutes

chacune à la fin de l'horaire journalier et
pour chacun des trois (3) premiers jours de
la semaine.

L'employé a droit aux périodes de repos prévue
à l'article 12.14. Toutefois, par entente avec
l'employeur, l'employé peut joindre ses deux
(2) périodes de quinze (15) minutes pour lui
permettre de bénéficier d'une période de repos
de trente (30) minutes au milieu de son horaire be
de travail.

10.05 Considérant les horaires particuliers existants E
au moment de la signature de la convention col- ge
lective, ceux-ci ne peuvent être modifiés a E
moins d'entente écrite entre le syndicat et l'en- 3
ployeur. =

ue B

           



     

ARTICLE 11 TRAVAIL S'IPPLEMENTAIRE
 

11.01 Tout travail exécuté en dehors des heures réqu-
lières de la journée régulière ou de la semaine
régulière de travail, telles oue définies à l'ar-
ticle 10, est considéré comme un travail supplé-
mentaire.

11.02 Le travail supplémentaire est rémunéré comme
suit:

a) au taux et demi (150%) du salaire horaire
de l'employé concerné, pour toute heure de

travail effectuée en dehors de la journée
régulière de travail spécifiée à l'article
10 jusqu'à minuit; ou pendant la première

journée de repos de l'employé travaillant
sur une cédule rotative.

2 b) dans les départements où il existe un horaire
3 rotatif, le travail exécuté le dimanche, les

jours de fête à l'intérieur des cédules indi- s
viduelles établies à l'article 10, de même 1
que le travail exécuté en dehors de l'horaire
légèrement modifié prévu au paragraphe 13.04,
n'est pas considéré comme travail supplémen-
tairee, en autant que le nombre d'heures tra-
vaillées n'excède pas le nombre prévu pour
une journée régulière de travail.

  

; C) au taux double (200%) du salaire horaire de
3 l'employé concerné, pour toute heure de tra- È

vail effectuée en dehors de la journée régu- ;
liére de travail mentionnée à l'article 10, ;
à compter de minuit jusqu'au début de la jour-
née régulière de travail de l'employé concer- =n }

D

d) au taux double (200%) du salaire horaire de
l'employé concerné, pour toute heure de tra-

vail effectuée les jours de fête et le diman-
che, ou pendant la deuxième journée de repos

de l'employé travaillant sur une cédule rota-
tive.

11.03 Le travail supplémentaire est exécuté par l'ei-

ployé qui accomplit normalement le travail pour 5

lequel du temps supplémentaire est requis.

11.04 Cependant, si le truvail peut être exécuté indif-

féremment par plusieurs employés ayant la même

fonction, une distribution équitable des heures

supplémentaires doit être assurée par ordre d'an-
cienneté.
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Tout travail exécuté :r toros saoplduentaics
est calculé pur période vinirui de quinze (15)
cinvies. c'est-à-dire qu'un juart d'houre cois-
encé est caleulé comzse un auasrt d'heure congplé-
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Dans le cas de rappel au travail et pour le

temps du déplacement aller et retour, de son
domicile au lieu de travail, l'employé a droit
d'être rémunéré pour les heures travaillées avec
un minimum équivalant à quatre ‘4) heures à son
taux régulier.

Tout employé appelé à faire du temps supplémen-
taire l'un des jours de fête chdmés énumérés
à l'article 13, est rémunéré au taux du temps
supplémentaire et ce, en plus de la fête chônée

Le calcul du temps supplémentaire est basé sur
le salaire hebdomadair divisé par le nombre
d'heures régulières de travail mentionnées à
l'article 10.

La rémunération pour le travail supplérnentaire

est versée à la paie pour la période suivant

celle au cours de laguell: le travail supplémen-
taire a été effectué.

Cependant, l'employé peut, aorès entente avec

l'employeur, reprendre =n temps le travail sup-

plémentaire effectu?®, à raison de 150% ou de
200% du temps travaillé (selon les cas et confor-
mément aux précédents paragraphes), mais dans

un délai n'excédant pas la période des vacances
annuelles de l'employé.

a) Tout employé requis d'effectuer du travail

supplémentaire imnméitaterert avant ou après
sa journée régulière de travail, a droit à
un repas gratuit, fcurni par l' employeur,

à condition que l=a durée mn Fravail supplémen-
taire soit d'au moins Jeux (2) heures. L'en-

ployé a droit seulement à un renas à une tel-
le occasion.

LH) À toutes les trois (2) heares de travail

plémentaire, l'encloyé oo droit à une pério

u
n
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ARTICLE 12

12.01

12.02

12.04

12.05

 

  

SALAIRES

Les taux et échelles de traitement des employés,

suivant leur occupation et le nombre d'années
de service dans leur occupation, sont ceux men-

tionnés à l'échelle des salaires attachée à la
présente convention comme annexe "A" pour en

faire partie intégrante.

Les occupations régies par la présente conven-
tion sont décrites au plan de classification
annexé à la présente convention comme annexe
"B" pour en faire partie intégrante.

Tout nouvel employé reçoit le taux minimum de

sa classification et il reçoit par la suite,
d'année en année, les augmentations résultant
des échelles de salaires prévues pour sa classi-
fication jusqu'à ce qu'il ait atteint le maximum
de sa classification.

Règles concernant la promotion et la mutation

a) L'employé qui bénéficie d'une promotion a
droit à l'échelon de salaire de sa nouvelle
classe d'emploi qui lui assure au moins une

augmentation de salaire égale à l'écart entre
les deux (2) premiers échelons de la nouvelle
classe d'emploi.

b) L'employé qui bénéficie d'une mutation a
droit au maintien de son salaire.

Les parties reconnaissent que chaque employé

a été intécré dans l'échelle des salaires prévus
à l'annexe "A". Cette intégration a été effec-
tuée selon la classe d'emploi et l'échelon de
chacun au 31 décembre 1983 ou à la date de son
entrée en fonction si elle est postérieure au 31
décembre 1983.

Salariés hors-taux ou hors-échelle

Les dispositions prévues à l'article 12.16 por-
tant sur la majoration des taux et échelles de

traitement ne sont pas applicables à un salariécd

qui, au 31 décembre 1984 et au 31 décembre 1985,
soit les jours précérdant la date de la majora-
tion, à un tuux de traitement plus élevé que
le taux unique ou que le maximum de l'échelle
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de traitement en vigueur pour sa classe d'er-

ploi. Un tel salarié bénéficle toutefris a'ure

garantie d'augmentation de traitement dont le
pourcentage est le même que celui qui est appli-
cable au taux unique cou au naximum de l'échelle
de trait>ment de sa classe d'emploi.

Cette augmf- sation lui est consentie de la façon

suivante:

A) en totalité sous la forme d'un montant forfai-
taire, si le taux unique ou le maximum majoré
de l'échelle de traitement de sa classe d'em-

ploi n'excède pas son taux de traitement ou;

Ww s
e en partie sous la forme d'une augmentation

de son taux de traitement et en partie sous
la forme d'un montant forfaitaire, si le taux

unique ou le maxirnurm majoré de l'échelle de
traitement de sa classe d'emploi devient supé-
rieur à son taux de traitement; dans un tel
cas, le taux de traitement du salarié est
augmenté du pourcentage requis pour le porter

au niveau du taux unique ou du maximum de
traitement de sa classe d'emploi. La différen-

ce entre, d'une part, le pourcentage de majo-

ration appliqué à la même date au taux unique
ou au maximum de cette échelle de traitement

et, d'autre part, le pourcentage d'augmenta-

tion ainsi appliqué à son taux de traitement

est par ailleurs accordée au salarié sous
la forme d'un montant forfaitaire.

Les montants forfaitaires prévus dans la pré-
sente clause sont calculés sur le taux de

traitement du salarié avant augmentation et
ils sont répartis et versés à chaque période
de paie au prorata des heures régulières rému-
nérées pour la période en cause.

Si, pendant la durée de la présente convention,
l'employeur crée de nouvelles occupations ou
modifie substantiellement les fonctions d'un
employé, il avisera le syndicat du taux établi,
sujet aux droits de l'enployé concerné de contes-

ter ce taux en se prévalant des dispositions

de l'article 8.

Pour déterminer los taux de salaires d'une nou-

velle océupation ou d'une occupation substantiel-

lement modifiée, les parties conviennent de se

référer au plan de classification on vigueur

dans les Collèges 'Enseignerent Général et Pro-

fessionnel (C.E.G.E.P.) eu, à défaut, d'un appa-
~

riement avec une occupation existante dans les

 

           



           

12.08

12.09

12.11

12.12

  

C.E.G.E.P., aux plans de classification en vi-

queur dans les Commissions scolaires ou dans

la Fonction publique.

Les employés avancent d'un échelon dans leur
classification à la date anniversaire de leur

entrée au service de l'employeur jusqu'à ce
qu'ils atteignent le maximum de leur classifica-

tion, sous réserve de l'article 12.05.

L'employé, pour lequel un salaire hebdomadaire

est fixé, a droit à ce salaire, pourvu qu'il

soit requis de travailler pendant le nombre

d'heures prévu dans ses fonctions selon l'arti-
cle 10. S'il travaille moins de ce nombre d'heu-
res par semaine, il a droit, pour cette semaine,

à un salaire égal au prorata du nombre d'heures
accomplies.

Un employé, qui remplit temporairement et pour
plus d'une demi-journée, une fonction dont le

taux horaire est supérieur à celui de sa propre
fonction, reçoit le taux applicable à la fonc-

tion la mieux rémunérée.

Lorsqu'un employé, au cours d'une journée régu-
lière de travail, remplit une fonction dont le
taux horaire est inférieur à celui de sa propre
fonction, il reçoit le salaire de sa fonction
réqulière.

Le paiement du salaire a lieu toutes les deux
(2) semaines, le jeudi.

Le bordereau du chèque de paie doit indiquer
au moins les informations suivantes:

- le nom et prénom de l'employé;

- le salaire brut;

- le salaire net;

- la période couverte par le chèaue;

- les heures effectuées en temps supplémentaire
et les montants correspondants;

- los primes;

- les déductions prévues à la convention ou par

les lois;
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12.13 L'employeur convient d'in!*rnuer sur les feuil-
lets T4 et TP4 le riontant des cotisations syndi-
cales versées par un employé au cours de l'année
d'imposition.

12.14 Tous les employés ont droit à quinze (15) minu-
tes de repos l'avant-midi ect à quinze (15) minu-
tes de repos l'après-nidi, par journée normale
de travail. L'horaire de ces périodes de repos
est déterminé par l'employeur.

12.15 Primes:

a) Prime de hauteur - orime de risque
 

L'employé qui travaille à une hauteur de plus
de vingt-cinq (25) pieds reçoit une prime
de $0.40 l'heure pour chaque heure ou partie
d'heure travaillée. A cela s'ajoute une prime

additionnelle de 539.50 l'heure pour celui
qui travaille sur une toiture et qui doit
nécessairement être attaché à une corde pour
plus de prudence.

b) Prime de soir ou de nuit
 

L'employé travaillant au taux régulier sur

une équipe du soir ou de nuit et dont la ma-

jeure partie des Keures travaillées se situe
entre 18h00 et 8h00, a droit, pour chaque
heure effectivernent travaillée, à condition

que le travail effectué ne soit pas rémunéré
au taux de surtemps, à une prime de $0.47
l'heure.

Au ler janvier 1225, cette prime est majorée
d'un pourcentage écal à celui qui sera appli-

qué à ces inêmes taux dans le secteur de l'en-
seignement public CEGEP à compter de la mêne
date.

 

  c) Prime de Chef d'écuine
 

     Im employé du groups personnel ouvrier qui

agit en tant que chef d'équipe, après avoir
été nomaé à cet off par l'employeur, bénéfi-
cie d'un. prise ce SO,E1 l'heure,

    
             

   

 

Au ler janvier 1925, cett> prire est majorée
d'un pourcentage dont la valeur est égale

        



 

 

au pourcentage d'accroissement de l'IPC eu
cours des douze (12) mois se terminunt le

31 décembre 1934 “moins 1.3%.

e
d

Au lar janvier 1086, cette prise est majorée
d'un pourcentage édqal à celui qui sera appli-
qué à ces mêmes taux dans le secteur de l'en-

’; seignement public CFS2P à connter de la même
date.

12,16 lajoration des taux et échelles de traitement

A) Période du ler janvier 1985 au 31 décembre
1985

Chaque taux et chaque échelle de traitement

en vigueur le 31 décembre 1984, à l'exception
] des taux de traitement des emplois de la caté-
3 gorie des ouvriers, est majoré, avec effet

au ler janvier 1985, d'un pourcentage dont

la valeur est égale au pourcentage d'accrois-
À sement de l'IPC au cours des douze (12) mois
é se terminant le 31 décembre 1984, moins 1.5%.

Les taux de traitement des salariés de la

catégorie du personnel ouvrier sont, quant
a à eux, majorés d'un pourcentage égal au pour-
2 centage d'accroissenment de 1'I1f€ au cours

de la même période de douze (12) mois.

F Le pourcentage d'accroissement de l'IPC au cours

4 d'une période de douze (12) mois précédant le
a ler janvier est calculé selon la formule suivan-
2 te:

~ = (1)
Pourcentage IPC de décembre IPC de décembre de

d'accroissement précédent - l'année antérieure X 100

de 1'IPC IPC de décembre de l'année antérieure
 

 

(1) - Lorsque dans le quotient obtenu la virgule
décimale est suivie de cinq chiffres, le
cinquième chiffre est retranché s'il est
inférieur à cinq; si le cinquième chiffre
est égal ou supérieur à cinq, le quatrième
est porté à l'unité supérieure et le cin-
quième est retranché.

(2) - Les donn£éuvs vtilisées à cet érard sont
celles publi£os par Statistique Canada. 

 

  



>) Période du ler janvier 12235 au 30 juin 1985

 

Sh]

Chaque taux et chaque ¢chiellae de traitement

on vigueur le 21 lécenbre 1985 est majoré

avec cifet au ler janvier 1935, ‘d'un pourcen-
: tage égal à celui qui sera appliqué à ces
: mêmes taux et échelles de traitement dans le

secteur de l'enseignement public CEGEP à comp-
ter de la même date.

12.17 Délai d'anplication de la majoration

La majoration des taux et écnelles de traitement

est effectuée dans les trois ‘3) mois qui sui-
vent la publication de l'IPC pour le mois de

décembre précédant la date où doit prendre effet
cette majoration.

 

   



      

ARTICLE

13.01

13.02

13.03

13.04

 

13 “ETES CHOMEES ET PAYEES

Tout employé bénéficie des jours de fêtes cnônmés

et payés suivants:

Lé premier de l'An L'Action de Grâces
Le 2 janvier L'Immaculée Conception
Le Vendredi Saint La Veille de Noel

Le lundi de Pâques roel
La St-Jean Baptiste Le lendemain de Noel
Le Jour du Canada La Veille du Jour de l'An

La fête du Travail

ou tout autre jour proclamé fête civique ou civi-
le par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil pour

remplacer l'une ou l'autre de ces fêtes.

Si l'une ou l'autre des fêtes mentionnées au
paragraphe précédent coincide avec une journée
non ouvrable, l'employeur doit remplacer tel
jour chômé et payé dans les quinze (15) jours
précédant ou suivant la fête, à une date conve-
nue entre l'employé et son supérieur immédiat.
Si l'employeur ne peut le faire dans ces délais,
il doit alors payer l'équivalent du salaire pour

une journée régulière de travail majorée de 100%
et ce, en plus du salaire hebdomadaire de l'em-
ployé concerné.

Pour avoir droit à ce jour chômé et payé, un em-
ployé doit travailler la veille et le lendemain
de la fête, sauf si son absence est motivée ou
autorisée par l'employeur, mais pourvu qu'il
ait travaillé dans les trente (30) jours précé-
dant un tel congé.

Les jours de fêtes chômés et payés ci-dessus
mentionnés peuvent être changés par l'employeur
afin de les faire coincider avec le calendrier
scolaire. Dans ce cas, l'employeur en informe

le syndicat le plus tôt possible afin de lui

permettre de formuler des représentations.

L'employé travaillant selon un Horaire rotatif
et dont un jour de fête visé à 13.01 coincide
avec un jour de congé hehdonadaire, de même que
l'employé qui est requis de tavailler un jour
de fête à cause de l'horaire rotatif bénéficie
d'une journéa da congé mobile ‘“iv'*1 pourra pren-
dre a une date converus entre lui et son supé-
rieur irmmédiat dans les quinze (15) jours précé-

dant ou suivant la fête.
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Si l'euployé ne peut bénéfic de
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d'un Condé mobi-
1 Ne dans les quinze (15) jours précédant ou sui-

etvant la fête à Ja denan À e de l'emnloyeur, ce if

dernier doit lui payer une journée de salaire
au taux double.
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DROITS ACQUISARTICLE 14

14.01 L'employeur convient de maintenir les bénéfices

ou avantages dont certains employés jouissent

saufet qui ne sont pas prévus à la convention,
si les circonstances qui ont permis l'établisse-
ment de tels bénéfices ou avantages sont changés.
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a: | APTICLE 13 SONSES SPECIATIM

15.01 Un employé a droit aux congés suivants, sans
perte de salaire:

a) sept (7) jours consécutifs à compter du jour
du décès, à l'occasion du décès de son con-=-

| joint ou d'un enfant;

 

b) trois (3) jours ouvrables consécutifs in-
cluant le jour des funérailles, à l'occasion
du décès de son père, mère, soeur, frère,
beau-père, belle-mère,

 

c) un (1) jour, soit le jour des funérailles,
à l'occasion du décès de sa belle-soeur, de

son beau-frère, de sa bru, de son gendre,
de sa grand-mère, de son grand-père; 3

d) un (1) jour a l'occasion de la naissance ou »
de l'adoption d'un enfant, s'il s'agit d'un
jour ouvrable;

e) un (1) jour, soit le jour du mariage, en au-
tant qu'il s'agisse d'un jour ouvrable pour
l'employé concerné à l'occasion du mariage
de ses père, mère, fils, fille, frère ou
soeur; : E

f) un (1) jour, s'il s'agit d'un jour ouvrable,
à l'occasion d'un changement de domicile,

+ au plus une fois dans une même année.

Dans les cas prévus aux sous-paragraphes b) et

c) ci-dessus, une (1) journée additionnelle de

congé est accordée à l'employé sile lieu des
funérailles est situé à plus de cent cinquante
(150) milles de la ville de Québec.

15.02 Dans tous les cas, l'ernployé doit prévenir son
supérieur immédiat et produire, sur demande,
la preuve, dans la mesure du possible, ou l'at-
testation de ces faits. Dans le présent article
les mots "journée de congé" signifient une plei-

ne période de vingt-aquatre (24) heures.

15.03 °° In employé qui doit agir comme juré ou témoin,
ne doit subir aucune perte de salaire, et l'em-

ployeur maintient son salaire réoulier pendant
la durée de son absence. Cependant, l'employé
doit remettre à l'employeur les soranes perçues

A titre de rémunération pour l'acocomplissement
de ses fonctions.

 



    

ARTICLE 16
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COIGE DE MATERITE
 

15.01

16.03

16.04

16.05

15.06

 

  

     

  

                 

   
  

   

    
  

    

   

   

  

    
  

Les indemnités du congé de maternité prévues
au présent article sont uniquement versées à
titre de supplément aux prestations d'assurance-
chômage.

L'employée enceinte a droit à un congé de mater-

nité d'une durée de vingt (20) semaines consécu-
tives sous réserve de l'article 16.04.

La répartition du congé de maternité, avant et

après l'accouchement, appartient à l'employée
concernée et comprend le jour de l'accouchement.

L'employée qui accouche prématurément et dont
l'enfant est en conséquence hospitalisée, a
droit à un congé de maternité discontinu. Celle-

ci peut revenir au travail avant la fin de son
congé de maternité en autant qu'elle donne à
l'employeur un préavis écrit de deux (2) semai-
nes et le compléter lorsque l'état de l'enfant
n'exige plus de soins hospitaliers.

Pour obtenir le congé de maternité, l'employée
doit donner un préavis écrit à l'employeur au
moins deux (2) semaines avant la date de son dé-
part. Ce préavis doit être accompagné d'un certi-
ficat médical attestant de la grossesse et de

la date prévue pour la naissance.

L'employée qui a travaillé au moins vingt (20)
semaines consécutives chez l'employeur avant
le début de son congé de maternité et qui, suite
à la présentation d'une demande de prestations

en vertu du régime d'assurance-chômage, est dé-
clarée admissible de telles prestations, a droit

de recevoir durant son congé de maternité sous

réserve de l'article 16.10:

a) pour chacune des semaines du délai de carence
prévu au régime d'assurance-chônage, une in-

demnité égale à quatre-vinat-treize pour cent
(93%) de son salaire hebdomadaire de base;

b) pour chacune des semaines où elle reçoit des
prestations d'assurance-chômage, une indemni-

té complémentaire égale à la différence entre
quatre-vingt-treize pour cent (93%) de son

salaire hebdomadaire de base et la prestation
d'assurance-chômace qu'elle recoit;



  

 

16.08

16.09

15.10

 

c) pour chacune des semaines qui suivent la pé-
riode prévue au naracragshe b), une indemnité
égale à quatre-vingt-treize pour cent (937%)
de son salaire hebdonadaire de base eb ceo,
jusqu'à la fin de la vingtiâne (20e) soraine
du congé de maternité;

4) cependant, le total des prestations d'assuran-
ce-chômage, des PSC et de toute autre rémuné-
ration que pourrait recevoir l'employée ne

devra, en aucun cas, dépasser 95% de son sa-

laire hebdomadaire brut habituel.

Ce critère s'applique aussi au délai de ca-
rence.

Les personnes concernées ne doivent avoir

aucun droit acquis au PSC si ce n'est de rece-

voir des prestations durant les périodes de
chômage précisées dans le régime.

L'employée exclue du bénéfice des prestations
d'assurance-chômage ou déclarée inadmissible est
également exclue du bénéfice des prestations
supplémentaires (indemnité de 93%) versées par
l'employeur.

L'employée qui n'a pas travaillé au moins vingt
(20) semaines consécutives chez l'employeur a-
vant le début de son congé de maternité est ex-
clue du bénéfice des prestations supplémentaires
(l'indemnité de 293%).

Pour l'application des articles 16.06, 16.07

et 16.03, l'employée est tenue de faire une de-

rmande de prestations d'assurance-chômage avant

que l'employeur ne lui verse son indemnité.

L'indemnité due pour les deux (2) premières se-
maines est versée par l'employeur dans les deux

(2) semaines du début du congé; l'indemnité est
due après cette date et versée à intervalle de
deux (2) semaines, le premier versement n'étant

toutefois exigible que quinze (15) jours après
l'obtention par l'employeur d'une preuve qu'elle
reçoit des prestations d'assurance-chômage. A

cette fin, sont considérées comme preuve, un

État ou relevé des prestations, un talon de man-
dat ainsi que des renseicnenents fournis par
la C.E.T.C. à l'employeur au moyen d'un relevé
mécanographiaue.

‘allocation de congé de maternité versée par

3 centres de main-'oeuvra du Muéhec est sous-

.

€

I

le

traite does Iindemnit/s & verssr selon l'article

31: O8.

  



 

16.11

16.12

; 16.13

    

  

Durant ce congé de maternité, l'employée bénéfi-
cie, en autant qu'elle y ait normalement droit,
des avantages suivants:

assurance groupe, à la condition qu'elle verse
sa quote-part;

accumulation de vacances;

accumulation de congés de maladie;

accumulation de l'ancienneté.

A l'expiration du congé de maternité, l'employée
réintègre son poste. Dans l'éventualité où le
poste aurait été aboli, l'employée a droit aux
avantages dont elle aurait bénéficié si elle
avait alors été au travail.

a)

b)

c)

Un congé sans traitement d'une durée maximale

de cinquante-deux (52) semaines est accordé
à l'employée en prolongation du congé de ma-
ternité si elle en fait la demande écrite
deux (2) semaines avant la date prévue pour
la fin de son congé de maternité.

L'employée qui adopte légalement un enfant
de moins de vingt-quatre (24) mois a droit
à un congé payé d'une durée maximale de deux
(2) semaines consécutives à partir de la pri-
se en charge effective de l'enfant. Pour obte-
nir un tel congé, l'employée doit présenter
une demande écrite à l'employeur au moins

deux (2) semaines à l'avance. Suite à ce con-
gé, l'employée peut bénéficier des disposi-
tions prévues au paragraphe précédent.

Au cours des congés sans traitement prévus
aux paragraphes a) et b), l'employée ne béné-
ficie pas des avantages prévus à la conven-

tion. Cependant, elle conserve son ancienneté
et peut continuer à participer au régime d'as-
surance groupe si elle en fait la demande

écrite au début du congé et si elle verse
la totalité des primes.
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ARTICLE 17

17.01

17.02

17.03

 

Un employé à droit aux vacances payées suivantes:

a) s'il a moins d'un (1) an d'ancienneté au ler

mai d'une année, à une (1) journée de vacan-
ces payée par mois de service jusqu'à concur-

rence de dix (10) jours ouvrables;

b) s'il a plus d'un an d'ancienneté au ler mai
d'une année, à deux (2) semaines de vacances

payées;

c) s'il a trois (3) ans ou plus d’ancienneté
au ler mai d'une année, à trois (3) semaines
de vacances payées;

d) s'il a cing (5) ans ou plus d'ancienneté au
ler mai d'une année, à quatre (4) semaines
de vacances payées;

e) au ler mai: 17 et 18 ans d'ancienneté: vingt-
et-un (21) jours de vacances; ;

f) au ler mai: 19 et 20 ans d'ancienneté: vingt-
deux (22) jours de vacances;

g) au ler mai: 21 et 22 ans d'ancienneté: vingt-
trois (23) jours de vacances;

h) au ler mai: 23 et 24 ans d'ancienneté: vinot-.

quatre (24) jours de vacances;

i) au ler mai: 25 ans d'ancienneté: vingt-cinq
(25) jours de vacances; :

j) Un employé n'accumule pas de droit à des va-
cances pendant la durée d'un congé sans solde.

k) Les vacances doivent être prises dans l'année
où elles sont dues. Un employé qui doit repor-

ter sa date de vacances suivant les disposi-

tions du paragraphe 17.01 et qui ne peut les
prendre avant le 31 décembre, reçoit sa réru-
nération de vacances le 31 décembre.

L'employeur accorde le cnoix des vacances sui-

vant l'ordre d'ancienneté départementale de l'em-
ployé et suivant les exigences du service.

Tout employé avant droit à ‘deux (2) semaines
de vacances peut prendre deux (2) semaines consé-
cutives. Le cnoix des employés avant droit à

plus de deux (2) semaines de vacances s'effectue
après que tous les employés avant droit à deux

eat

tian
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17.04

17.05

17.06

17.07

17.08

17.09

17.10

(2) semaines de vacances aient seu l'opportunité
de choisir la date de leurs vacances.

La rémunération des vacances est remise à l'emn-

ployé avant son départ pour ses vacances.

La date des vacances de chaque employé sera affi-
Achée le ler mai de chaque année.

Si pour une raison ou une autre, un employé

vient à quitter le service de l'employeur, il
a droit à une indemnité proportionnelle aux
jours de vacances accumulés à la date de son
départ;

L'employé, victime d'un accident subi ou d'une
maladie contractée dans l'exercice de ses fonc-

tions ou à l'occasion de son travail, et non
rétabli pour la période fixée pour ses vacances
peut, s'il le désire, reporter ses vacances à
une date ultérieure convenue entre Jui et l'em-
ployeur.

Les vacances annuelles doivent se prendre entre

le ler juin et le ler septembre de chaque année,
à moins d'entente contraire entre l'employé et
l’employeur.

Lorsqu'une fête chômée et payée, mentionnée au
pargraphe 13.01, survient pendant les vacances
d’un employé, elle est ajoutée à la fin de sa
préiode de vacances, reportée à une date ulté-
rieure, ou elle est payée au taux de salaire

régulier de l'employé, suivant le choix de l'em-

ployé.

L'employé malade qui à épuisé ses crédits en

maladie peut alors prendre ses vacances annuel-

les.



 

ARTICLE le

 

COTE DE HALADIE
 

12.01

18.02

 

De la banque de congés de maladie accumulés au
31 décembre 1975, le solde des jours non monnaya-

bles au moment de la signature de la convention

demeure au crédit de chaque employé qui peut
les utiliser pour couvrir la période de carence
non couverte par l'assurance-salaire lorsque
ces congés de maladie ci-après prévus sont épui-
sés.

Au ler janvier de chaque année, l'employeur cré-
dite à tout employé régulier dix (10) jours de
congé de maladie. Les sept et demi (7 1/2) pre-
miers jours de congé de maladie de chaque année,
s'ils ne sont pas utilisés au cours de cette
même année, sont monnayés au 31 décembre. Les
deux et demi (2 1/2) Jerniers jours de congé
de maladie de chaque année, s'ils ne sont pas
utilisés au cours de cette même année, sont accu-
mulés jusqu'à un maximum de dix (10) jours non
monnayables.

Les employés qui ne sont pas réguliers au ler

janvier d'une année et ceux embauchés par la
suite se voient créditer un (1) jour de maladie
pour chaque mois effectivement travaillé jusqu'à
concurrence de dix (10) jours de congé de mala-
die non cumulatifs dont les sept et demi (7 1/2)
premiers jours sont monnayables. Un employé est

présumé avoir travaillé un (1) mois s'il a tra-
vaillé dix (10) jours dans un mois de calen-
drier. Lorsqu'un emnloyé est devenu régulier
au ler janvier d'une année, il bénéficie du régi-
me ci-dessus mentionné.

Pour avoir droit à la rémunération des jours
de congé de maladie, l'employé doit informer
l'employeur de sa maladie le plus tôt possible
avant le début de sa période de travail, à moins
d'impossibilité physique et fournir, sur demande

de l'employeur, un certificat médical motivant

son absence si cette absence s'étend sur ube
période de plus de trois (3) jours.

Si l'employeur 1 juge à propos, il peut soumet-
tre un employé & Un examen médical au bureau
d'un médecin désigné par l'employeur à ses

frais, et ceci, dès les pror.iers jours de l'ab-

sence.

 

 
         



18.03

 

Avance de salaire
 

L'employeur avance cent cinquante dollars

(S150.) par semaine à tout employé régulier à
plein temps qui en fait la demande, lorsque ce
dernier est éligible aux prestations de la Com-
mission d'Assurance-Chômage prévues pour les cas

de maladie. L'employé doit alors signer une for-
mule par laquelle il s'engage à rembourser à
l'employeur les sommes ainsi perçues en lui re-

mettant sans retard les prestations reçues de la

Commission d'Assurance-Chômage et autorisant
l'employeur à retenir dès la première paie sui-
vant son retour au travail le solde que l'em-

ployé peut lui devoir.

5
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ASSURATICE-GROUPE
 

q ARTICLE 19

19.01 Le régime d'assurance-groupe existant et compre-

nant une assurance-salaire, une assurance-vie

et une assurance-accident-maladie est obligatoi-
re pour tous les employés réguliers. L'employeur

contribue au paiement des primes jusqu'à concur-
rence d'un montant maximum de 525.00 par mois

pour un plan familial et 511.00 par mois pour
un plan individuel.



   

20,01

20.02

20.03

20.04

20APTICLE

 

AYSTIENE ET SETURITE
 

L'employeur prend les noyens récessaires pour
prévenir les accidents et assurer la sécurité

’

la santé et le HDien-être des emnlovés.

Le syndicat et l'employenr conviennent de se

conformer aux lois et règlements applicables
en cette matière.

L'employeur s'engage à fournir les premiers

soins aux blessés. A défaut de ceux-ci sur les
lieux, l'employeur prendra les dispositions né-
cessaires pour transporter, à ses frais, l'em-
ployé blessé à l'hôpital, sans délai.

Un employé qui croit découvrir une situation
dangereuse ou pouvant s'avérer dangereuse, soit

pour sa sécurité soit pour celle des autres em-
ployés, soit pour celle du public, doit en avi-
ser immédiatement son supérieur immédiat. L'era-

ployeur, s'il y a lieu, prend immédiatement les
dispositions qui s'imposent.

L'employeur comble la différence entre le salai-
re hebdomadaire net d'un employé incapable de
travailler à la suite d'un accident de travail
ou d'une maladie contractée par le fait ou à

l'occasion du travail, reconnue par la Commis-
sion, et à l'indemnité hebdomadaire qui lui est
versée par la Commission de Santé et Sécurité au

Travail pendant une période d'au plus vingt-six

(26) semaines. Les dispositions du présent para-
graphe cessent de s'appliquer lorsque la Commis-
sion de Santé et Sécurité au Travail déclare que
l'employé souffre d'une incapacité permanente et
Lui verse une indemnité en conséquence.

      
 
 



ARTIOL: 21

 

ALLOCATIONS DA DIPTUGES
 

+
+

*, ‘ IM employé ntil‘sant son autorobile, à la deman-
de de l'employeur, recoit une indemnité de
vingt-quatre sous (72.24) pour chaques Kilonmètre
parcouru avec un nirirum de Erois dollars
(53.09) par sortie.

Un employé peut refuser d'utiliser son automobi-
le en tout temps, quelle que soit la fonction
qu'il occupe.

  
    



 

 

3 ARTICLE 22  UMNIFORMES ET EQUIPENETS SPECIAUX

| 22.01 L'achat et l’entretien des vêtements spéciaux À
exigés par l'employeur ou requis par les lois a

: » . ° ‘ . ’ By
relatives à l'hygiène, la santé et la sécurité F4
sont à la charge de l'employeur. E

Ei

L'employeur autorise l'utilisation de ses machi- =
nes à laver pour l'entretien des sarraux, salo-

pettes et couvre-touts (combinaisons) qu'il four-
nit aux employés en autant qu'ils soient utili-

sés exclusivement sur les lieux et pour les fins E
du travail. ;

Les vêtements ainsi exigés ou fournis demeurent
“à la propriété de l'employeur et le remplacement |

% n'en peut être fait que sur remise du vieux vête-
ments, sauf en cas de force majeure. Il appar-

! tient à l'employeur de décider si un vêtement
3 doit étre remplacé.

22.02 Les petits outils appartenant a un employé et
qui sont brisés pendant les heures de travail
sont remplacés par l'employeur en autant que

l'employé en fasse la preuve.
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MESIRES DISCIPLINAIR7S
 

{ APTICLA 23

< 23.01

3 23.02

4 23.03

a 23.04
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Lorsque l'employeur jipose une mesure discipli-

naire qu'il s'agisse d'une réprimande, d'une
suspension ou d'un conagédiement, il doit motiver
sa décision par écrit en indiquant les motifs
et en remettre une copie à l'employé et au syndi-
cat.

Un avis ou rapport disciplinaire versé au dos-

sier d'un employé ne pourra être invoqué contre
lui à l'arbitrage et sera retiré de son dossier
si au cours des douze (12) mois suivants il n'y

a pas eu d'infraction disciplinaire de même natu-
re enregistrée à son dossier.

Dans les matières prévues au présent article,
le fardeau de la preuve incombe à l'employeur.

a) Un avis ou un rapport disciplinaire peut être
mis en preuve au cours d'un arbitrage en au-

tant que l'employé en ait été informé par

écrit préalablement à l'arbitrage.

b) Aucun aveu signé par un ernployé ne peut lui
être opposé lors d'un arbitrage & moins qu'il
ne s'agisse:

- d'un aveu signé devant un représentant syn-
di 1:dical;

- d'un aveu signé en l'absence de représen-
tant syndical mais dénoncé par écrit par
l'employé dans les sept (7) jours suivant
la signature.

Un employé peut consulter son dossier officiel

au service du personnel en présence d'un repré-
sentant du service du personnel pourvu qu'il
ait préalablement pris rendez-vous avec le servi-
ce du personnel.

  As 
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ARTICLE 24 CARTE DE DOTYCN

24.01 “Neo Nn deL'employé sera tenu de poi selg\Ae ner sa carte

temps au début et a la fin de sa période journa-
liére de travail.
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25.03

25.04

    

  

SORCATITI ET PERFECTIOTIEME UT
 

Les parties reconnaissent l'irportance cie la

formation et du perfectionnement professionnel

des emvloyés et elles s'engagent à coopérer à
cette fin.

Les activités de foruation professionnelle s'en-
tendent de toute activité conduisant à l'obten-
tion d'un diplôme.

Les activités de perfectionnement professionnel-
le s'entendent de toute activité conduisant à
l'acquisition de techniques et d'habileté pro-
pres à améliorer l'accomplissement des tâches
d'un employé.

Lorsque l'employeur demande à un employé de sui-

vre des cours de perfectionnement, il doit lui
rembourser les frais sur présentation d'une at-

testation à l'effet qu'il a suivi et réussi des
cours.
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ARTICLE 26

25.01

26.02

25.03

  

COHITE DE RELATIONS DE TRAVAIL

  

L'employeur et le syndicat conviennent d'éta-
blir, dans les trente (30) jours de la signature

de la convention, un comité de relations de tra-

vail, composé de trois (3) représentants de l'em-
ployeur et de trois (3) représentants du syndi-

cat.

Le mandat du comité est d'étudier et de discuter
de toute question, problème ou litige concernant

les conditions de travail des employés et de
formuler des recommandations.

Le comité établit ses propres règles de procédu-
re et fixe la fréquence de ses rencontres.

a
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27.01

27.02

27.03

27.04

27.05

ARTICLE 27

 

RETROACTIVITE

I1 n'y a aucune rétroactivité des avantages pré-

vus à la convention sauf quant aux échelles de

salaires et aux dispositions des paragraphes
27.02, 27.03 et 27.04, cette rétroactivité de-

vant être versée dans les trente (30) jours de
la signature de la convention.

Cette rétroactivité payable à l'employé est éga-
le à la différence entre son nouveau salaire

hebdomadaire de base selon l'échelle de salaire
apparaissant dans l'annexe "A" et le salaire de

base hebdomadaire qu'il a reçu pendant cette
période pour chaque semaine ou partie de semaine
travaillée ou réputée travaillée pendant la pé-
riode.

Cette rétroactivité est également applicable au
temps supplémentaire effectué mais dans une pro-
portion de 50%.

Les employés qui ont pris leur retraite durant

la nême période ont droit également à leur rétro-
activité au prorata du temps régulier travaillé.

Les employés qui ont quitté leur emploi après le

ler janvier 1984 et qui ont travaillé pendant un
minimum de trente (30) jours ouvrables en 1984

ont droit également à leur rétroactivité.

La présente disposition s'applique également
selon les mêmes modalités aux primes prévues à

l'article 12.15 à compter du ler janvier 1984.

 

 
 



ARTICLE 28 DUREE DE LA CONVENTION
  

 

5 28.01 La présente convention entre en vigueur le jour ;
8 de la signature par les parties et le demeure

= . ” . + ~~ i

§ jusqu'au 30 juin 1985. à

i Elle n'a aucun effet rétroactif, sauf stipula- ?
§ tion expresse à l'effet contraire. ‘

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présen-

tes a signé cette convention par l'entremise
de ses représentants autorisés.

A Québec, le 0 dre 1984

LE SEMINAIRE DE QUEBEC

Par:

La Jo.persJl

sc
+ LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU

SEMINAIRE DE QUEBEC, SECTION
LOCALE 3025 DU SYMDICAT CANADIEN

DE LA FONCTION PUBLIQUE

Par:

“lene M\anne
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SEMINAIRE DE QUEBEC

ECHELLES SALAR IALES ’ j

FONCTION: 01-10-83 01-61-84

I. Agent de sécurité s 8.69 $ 9.09 RY

2. Aide domes i que 8.44 8.82 Ë

3. Aide général de cuisine 8.44; 8.82 |

4, Cuisinier, classe 3 9.89 10.34 à

5, Cuisinier, classe 2 10.56 1.04 ]

6. Cuisinier, classe | 10.99 11.49 ;

7. Conducteur de véhicules légers 9.13 9.55

2. Electricien 11.92 12.46

9. Gardien (portier) 8.69 9.09 i

10. Maître-électricien 12.68 13.26

11. Manoeuvre (ouvrier d'entretien cl. 3) 8.91 9.32 4

12. Mécanicien en tuyauterie (plomberie et
chauffage) [1.92 12.46

| 13. Menuisier-serrurier 10.83 11.32

14. Ouvrier certifié d'entretien 11.28 11.79

Ee 15. Patissier-cuisinier 10.56 11,04

| 16. Peintre 10.56 11.04

x
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FONCTION: 01-10-83 01-01-84

Echelon
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17 Agent de bureau, classe 2 ol $ 8.12 $ 8.37

1 02 8.32 8.57
03 8.54 8.80

ol18 Agent de bureau, classe | 8.65 8.91
02 8.95 9.22
03 9.27 9.55
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07 10.66 10.99
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FONCTION: 01-10-83 01-01-84

Echelon

20. Appariteur (aide technique)
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21. Technicien en audio-visuel L
o a Q
o9.32

9.68 .
10.04 10.35
10.40 10,72
10.79 11,12
1.17 11.51
11.57 11.92
12,03 12.40
12.48 12.86
12.94 13.33
13.41 13.82
13.91 14.33
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22. Technicien en documentation

(bibliotechnicien)
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23. Technicien en organisation
scolaire

9,48 9.77
9.83 . 10.13
10.21 10.52
10.60 10.92
10.99 11.33

11.40 11.75
11.86 12.22

12.31 12.69
12.78 13.17
13.25 13.65
13.75 14.17
14,29 14.73

 

24. Technicien de travaux
pratiques
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SEMINAIRE DE QUEBEC

PLAN DE CLASSIFICATION

Agent de sécurité cececesocrccensnsscesseesssscsccssssscsones |

Alde dOMES EI GUE. + eee evnsoennnnsnonssssessssesssssasesssnses?

Aide général de CUTS TNE tee e em een es vesessesassssnssssssasasld

Cuisinier, classe Benne renneeaeaeneaarseannnenannnneennseddt

’ Cuisinier, classe2eLe ccnccccnenn ca recee venconvencenS

Cuisinier, classePE,

Conducteur de véhicules légers....…….….…ecsceovaccocarecncon0)

Electriciem....…...….…..nsoresseremncencanercnce conne contes ce B

‘Gardien (portier) cu... Le nccceL Le con renrencnna anna nca cn nee ne

Maître-électriclen.........0.0….00c0csocssnrancecnacenauenn1O

Manoeuvre (ouvrier d'entretien classe 3)...…covacscccoccocn ll

Mécanicien en tuyauterie... …….cccccrccrccacn rence nec N@

MenulsTer-serrurter..….………ceiesscccsn con cenceccancecnee 13

Ouvr îer certifié d'entretien...…..…..….….....…....…ccrecccun VE

Pâtissier CUISInTer....onec sacre se ssenceccesnanceccssarasrelS

PEINErCu vs errnrsierennnssensnnsecnnneessssnnsivnnnneencsslb

Agent de bureau, classe Zocsseccereecerecccnnecceceennnen ce 17

Agent debureau, classe becs sec secs s ne te nca encre sa00nun1B

Secrétaire... .ccccccseelenncanehece race caca ncanaen ce NO

Appariteur..Lucccrcrcrrecsses car se rence case n ana ca anne 020

Technicien en audio-visuel....….……...….ercececcncecnenn

Technicien en documentat fon (bibliotechnicien)}.............22

Technicien en organisation scolaire.............….….…...…….0023

Technicien de travaux pratiques... ee
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AGENT DE SECURITE
 

Attributions caractéristiques:

L'agent de sécurité est affecté à la garde et à la surveillance
des biens meubles et immeubles de l'institution et à la circulation de tout.
véhicule à l'intérieur des cours et de tout Îndividu à l'intérieur des im- |
meubles et sur les terraîns. |

on est également appelé à effectuer des rondes d'inspection selon
des horaires établis et il doit faire rapport à la direction de toutes irré-
gularités et de toutes défectuosités susceptibles de comporter des risques ou
des dangers de dommages 3 la propriété.

, I a la responsabilité d'éconduire les intrus et de voir au
maintien de l'ordre et de la discipline en ce qui a trait a la circulation
des véhicules et des individus et à l'application des règlements de stat ion-
nement, le tout selon les règles établies.

n peut également être appelé 3 l'occasion à remplacer le gardien-
portier, à agir comme gardien de terrain de stationnement, à effectuer des
dépôts aux banques et à accomplir toute autre tâche conrexe.

- Qualifications requises:
 

1- Avoir complété des études élémentaires;

2- Pouvoir rédiger des rapports simples, avoir des notions
élémentaires des rècles de sécurité de la propriété et
de la sécurité routière;

3- Posséder une très bonne condition physique appropriée à
la fonction.
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QUALIFICATIONS REQUISES =

Aucune qualification spécifique n'est requise.
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AIDE DOMESTIQUE

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe comporte
l'exécution de travaux domestiques mineurs ayant trait & la propretë et
au bon êtat des bureaux et des autres ‘locaux de l'institution. Il exerce
généralement ses fonctions sous la surveillance et selon les directives
d'un ouvrier d'entretien de niveau plus êlevê ou d'un contremaître.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

L'aide-domestique époussette, nettoie, lave et cire le mobilier et les:
boiseries; passe l'aspirateur sur les tapis; balaie les parquets; range
les meubles lêgers; vide les paniers à rebuts et les cendriers; lave les
vitres et les tableaux. :

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.  
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AIDE GENERAL DE CUISINE

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emploi consiste ä
effectuer des travaux simples dans une cuisine ou une cafétéria, comme
‘l'entretien des locaux et de l'équipement, la manutention et le transport
des vires, des aliments et des ustensiles, ainsi que la préparation des
plats et le service à la cafétéria. |

QUALIFICATIONS REQUISES

Aucune qualification spacifique n'est requise.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Les travaux de 1'aide général de cuisine comportent notamment:

- la preparation simpledes aliments (peler et couper leslégumes, cou-
per les fromages et les viandes, réchauffer les mets préparës, etc); -

- la préparation de portions d'aliments et de plats;

- l'aide à la préparation des diètes;

- le service au comptoir ou le service dans un petit restaurant ou un
 casse-croute;

- le montage, le démontage et le nettoyage des tables;

: à la cuisine;
- la manutention des chariots et le transport des aliments de l'entrepôt

- le lavage des chaudrons lourds et 1'alimentation des machines à laver
la vaisselle; ;

- le nettoyage des lieux de travail, des chambres froides et l'enlêve-
ment hors de la cuisine des ordures menagéres. :

L'aide génêral de cuisine peut agir à titre de caissier dans une cafétéria
ou à titre de prêpose aux machines distributrices.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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) CUISINIER, CLASSE III L

 

NATURE DU TRAVAIL

Le role principal et habituel de 1' employe de cette classe consiste a
participer_à tous les travaux simples d'un cuisinier de classe supérieure*
dans la préparation et la cuisson des aliments. ;

QUALIFICATIONS REQUISES

Expérience | |

Avoir au moins un1) an d'expérience dans un emploi d'aide général de

cuisine ou dans un emploi équivalent. :  
ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES Le | - L à

Le cuisinier classe III prépare et cuit les aliments et peut être appelé oe
à collaborer à la préparation de menus équilibrés. . .

Il participe à la coupe des viandes, à la préparation des potages, des
salades et des sauces ainsi qu'à la préparation et à la confection des .
pâtisseries et des desserts. :

I1 doit surveiller le niveau de ses inventaires et soumettre les réquisi-
tions nécessaires. I1 peut egalement etre responsable de la réception et
de la verification des marchandises livrées et de leur conservation.

Au besoin,il participe au service des aliments au comptoir.

11 voità la propretë et à l'entretien de son secteur de travail ainsi
que de 1’ equipement et de 1*ameublement utilises.

Au besoin, il accomp)vit toute autre tâche connexe.
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CUISINIER, CLASSE II

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de 1' employe de cette classe consiste soit
à assister un cuïsinier classe I, soit à assumer la responsabilité d'une
cuisine et d'une cafétéria servantmoins de 75,000 repas par année.

QUALIFICATIONS REQUISES

Expérience

. Avoir au-moins deux (2) années d'expérience dans un emploi de cuisinier.

Connaissances pratiques

Connaître les techniques de base en art culinaire et une variété de
recettes standards.

Avoir des connaissances @lémentaires de gestion (approvisionnement, con-
trôle des stocks, commandes, etc. ).

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le cuisinier classe 11 prepare et cuit les aliments et peut être appelé a
collaborer à la préparation de menus équilibrês particulièrement en sug-
gérant un mode d'utilisation rationnelle des stocks ainsi que les moyens
d'utiliser les. restes de certains mets.

IT peut coordonner le travail des aides généraux de cuisine et remplacer
momentanément le cuisinier classe I durant les absences temporaires de ce
dernier. |

Il doit surveiller le niveau de ses inventaires et soumettre lesréquisi-
tions nécessaires en temps utile; il peut egalement être responsable de
la réception et de la vérification des marchandises livrées et de leur
conservation par la suite. Il participe aux inventaires réguliers.

Selon les besoins, il peut participer au service des aliments au comptoir
et, à l'occasion, préparer certains mets spéciaux.
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Il voit a la proprete et à l'entretien de son secteur de travail ainsi
que de l'équipement et de l'ameublement utilises.
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A titre de responsable d'une cuisine et cafétéria, ses activités sont les
mêmes que celles décrites pour le cuisinier classe I.
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Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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CUISINIER, CLASSE I

 

NATURE DU TRAVAIL

 

Le role principal et habituel de l'employé de cette classe consiste à as- -
sumer la responsabilité à titre de chef cuisinier, de la bonne marche
d'une cuisine et d'une cafétéria servant plus de 75,000 repas par année.

| Ces emplois comprennent notamment, en plus de la préparation et ‘de la
cuisson des aliments:

-= la coordination du travail du personnel affecté à la cuisine et 3 la ‘ : 4
cafeteria, CR

- la participation à la préparation et au contrôle du budget, à l'appro-
visionnement, à la fixation du prix des repas,

- l'inventaire permanent des vivres et denrées en réserve.

QUALIFICATIONS REQUISES

_ Expérience | |

“ Avoir au moins quatre (4) années d'expérience dans un emploi de cuisi-
nier classe II ou dans un emploi équivalent.

= ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le cuisinier classe I coordonne les activités de tous les employes. affec- A
tês à la cuisine et fixe les horaires en conséquence.

Il assure la gestion de la cuisine (budget, prix, approvisionnement).

a - Il prépare des menus équilibrés selon les normes de la diététique. Le : ,

$
I effectue un contrôle rationnel de la distribution des aliments et un
inventaire périodique des approvisionnements.

t
e
n

1e Il assure ‘l’utilisation rationnelle des aliments et la rotation des
stocks de victuailles afin d'éviter la répétition trop fréquente des
mets.

11 voit à l'entraînement du personnel moins expérimenté.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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CONDUCTEUR DE VEHICULES LEGERS
e

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de l'employé de cetteclasse consiste à
conduire une automobile, une camionnette, un minibus, un fourgon ou tout
véhicule similaire ayant une capacité de moins de quatre mille cing cents -
(4500) kilos (P.V.B.) pour le transport de personnes, de marchandises,
d'outils, d'équipement ou de matériaux; il travaille au chargement et au
déchargement de son véhicule, tout en respectant les normes de sécurité
existantes. s

QUALIFICATIONS REQUISES

Connaissances pratiques

Etre capable d'utiliser des formulaires (de livraison, de réception ou
d'expédition).

Avoir des connaissances élémentaires de la mécanique des véhicules lêgers
et des différents modes d'entretien prêventif requis.

Autres exigences

_- Dêtenir un permis de conduire de la catégorie appropriée.

a
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ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le conducteur de véhicules légers est affectë à la conduite de véhicules
comme une automobile, une camionnette, un minibus, etc. :

Il doit voir à ce que son véhicule soit propre et en bonne condition de
roulement (nettoyage, lavage, plein d'essence). Il doit effectuer une -
vérification quotidienne (ou selon toute autre frêquence prescrite) de
l'état de son véhicule et il doit rapporter toute défectuositë consta-
tée. |

IT doit tenir un calendrier de route et rédiger, au besoin, des rapports
sommaires de certaines activites reliees à l'exécution de son travail.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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ELECTRICIEN

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de 1’ employé de cette classe consiste à ef-
fectuer des travaux d'installation, de réparation et d'entretien de sys-
têmes électriques.

QUALIFICATIONS REQUISES

Formation

Détenir un. certificatde qualification valide et reconnu par l'autorité
compêtente, avec champ de spécialisation en électricité, ou détenir une
licence "C" en @lectricité valide et reconnue par l'autorité compétente,
émise par le ministère du Travail et de la Main-d'Oeuvre.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

L'électricien effectue tous travaux d'installation, de raccordement, de
détection et d'identification de troubles, des travaux de réfection, de
modification, de réparation et d'entretien de tout système de conduction .
composé d'appareils de canalisation, d'accessoires et autres. apareillages
pour fins d'éclairage, de chauffage, de force motrice et de tout système
de communication, de commutation et de transmission. |

Il fait des entrees électriques de ‘tout voltage et de tout amperage; il
monte les panneaux de distribution, pose des conduits en surface ou dans
les murs, les planchers et les plafonds, passe les fils et fait les rac-
cordements nécessaires. IT procède al installation, à l'entretien et à
‘la réparation d'équipements électriques variës tels que moteurs, trans-
formateurs, interrupteurs, chauffe-eau, systéme de chauffage, ventila-
teurs, climatiseurs. ;

L'électricien est parfois appelé à coordonner des travaux effectuês par
des ouvriers moins expérimentés ou non spécialisés.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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GARDIEN (PORTIER)

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emplois consiste
à garder et à exercer la surveillance des biens, meubles et immeubles.

QUALIFICATICNS REQUISES

Connaissances pratiques

Etre capable de rédiger des rapports simples.

Avoir des notions e@lémentaires des règles de sécurité.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le gardien est appelé à effectuer des rondes d'inspection, selon des
horaires prédêterminés et il doit faire rapport à la direction de toutes
irrégularités et de toutes défectuosités susceptibles de comporter des
risques ou des dangers de dommages à la propriêté.

Le gardien esz également préposé à la réception des visiteurs. Il doit
exercer une surveillance sur les entrées et sorties des visiteurs, du
personnel, des etudiants et des résidents le cas échéant.

. Dans l'accomplissement de ses fonctions, il doit maintenir au besoin
l'ordre et la ‘discipline, répondre aux appels tëlephoniques, transmettre
les messages et les documents qui lui sont confiés, opérer la console té-

. 1éphonique et le système d'intercommunication.
Le gardien peut également Être appelé à agir en qualité de portier, de

 veilleur'de nuit, de gardien de terrain de stationnement, etc.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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10
MAITRE-ELECTRICIEN
 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de 1" employe de cette classe consiste à as-
sumer la responsabilité de travaux d' électricité et d' exercer les fonc-
tions les plus complexes.

QUALIFICATIONS REQUISES

Formation

petenir la licence "a.2% de maître-électricien êmi se par les Bureau des
Examinateurs Electriciens.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le maître-êlectricien exerce généralement les mêmes fonctions que l'êlec-
tricien, ses qualifications lui permettant toutefois de les exercer avec
plus d'autonomie et d'exêcuter les travaux les plus complexes.

Le maître-électricien doit, en plus, être requis d'assumer, en partie ou

en totalité, la responsabilité des travaux de réfection, de modification
ou de réparation des installations @lectriques du collège. .

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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i j = - MANOEUVRE (Ouvrier d'entretien classe 3)     |

ol
8 NATURE DU TRAVAIL
2 i

i3 Le role principal: et habituel de 1°employe de cette classe comporte
ow3 l'exécution de travaux d'entretien ménager, physique et ‘préventif des
a: terrains, des piscines, des bâtiments, des equipements et des travaux de
@.  . réparation mineure. Il comporte @galement la manutention et le transport -
oa de marchandises, de mobilier et d'autre materiel, selon les directives
8d'un contremaitre ou d'un ouvrier qualifie, et ‘généralement, sous la
a surveillance d'un de ces derniers. Co

a ©
Mi. . QUALIFICATIONS REQUISES

Aucune qualification spécifique n'est requise.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIOUES

Le manoeuvre effectue des travaux visant a assurer la propreté des lieux
et le bon etat de 1' equipement.

Au titre de la proprete des lieux, il exerce genéralement l'ensemble des
tâches suivantes: balayer, laver, nettoyer et cirer s'il y a lieu, les
murs, les plafonds et les planchers des divers locaux, y compris des sal-
lesde toilette et des salles d'equipements sportifs; tant à 1’ extérieur
qu’ à l'intérieur, il ramasse et dispose des rebuts et lave les vitres; à

= 1extérieur, il tond le gazon, ramasse et dispose des feuilles mortes et
48 ~ enleve la neige des toitures, des entrees, des trottoirs et des aires de

jeux.

Au titre de 1’ entretien physique et préventif, il remplace les ampoules, | CL
. les fusibles; il enléve, pose et range les doubles fenêtres; 1’ hiver, il
… sable les trottoirs; il effectue tout ‘genre de travaux de réparation

mineure. :

Au besoin, il effectue des travaux d'entretien des piscines et des ins-
tallations adjacentes, tels que le nettoyage complet de la piscine, l'en-
tretien des filtres, des carrelages, des parois, des grilles des écumoi-
‘res et des tamis intercepteurs et des autres équipements. Il vérifie rê-

3 : gul iérement les tremplins et soumet l'eau aux essais du pH et du chlore
24 résiduel libre et voit à utiliser les produits chimiques requis.
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matériaux, à opérer de l'équipement requis tels qu'un monte-

 

A l'occasion, .i1 peut seconder l'ouvrier qualifié en manipulant les ob-

jets lourds et les matériaux, en tenant des pièces dans une position. de-

terminée, en nettoyant et fournissant les outils requis.

Dans l'accompl issement de ses fonctions, le manoeuvre peut être appele a

dresser et démonter des échafaudages, à déplacer du mobilier, à |

manutentionner, à transporter et à entreposer des marchandises et des
charge, une

cireuse et un chasse-neige domestique.

I1 peut agir comme homme de service dans un garage.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe qui n'exige pas la

compétence d'un ouvrier spécialisé. :
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MECANICIEN EN TUYAUTERIE
 

NATURE DU TRAVAIL

Le role principal. et habituel de 1' employé de cette classe consiste à ef-
fectuer des travaux de vérification, de réparation, d'entretien, de modi-
fication et d'installation dans les domaines de la plomberie, du chauffa-
ge, des brüleurs à l'huile et des gicleurs automatiques.

QUALIFICATIONS REQUISES

Formation

Détenir un certificat de qualification valide et reconnu par l' autorité
compêtente avec champ de spécialisation en tuyauterie ou détenir une li-
cence (valide et reconnue par l'autorité compétente) de compagnon mécani-
cien entuyauterie comportant au moins l'une des mentions suivantes appro-
riées à la fonction: plomberie et chauffage, chauffage et brûleurs a
‘huile, plomberie et gicleurs. {

Détenirtout autre permis ou certificat de qualification requis par les
lois et les réglements d'ordre public.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le mécanicien en tuyauterie répare ou remplace la tuyauterie et installe
les accessoires neufs qui entrent dans la modernisation des systèmes de
plomberie. Il relie les canalisations domestiques d'air, d'eau, d'ésoüt
et de gaz aux réseaux d'alimentation et de. renvoi. I débouche les
êviers, les bassins, les douches, les urinoirs, les cabinets. Il assure.
le bon entretien de la tuyauterie, des robinets, des valves et des autres

accessoires. Il procëde à la mise en opération et à la fermeture des sys-
têmes de promberie dans les endroits ouverts au public durant certaines
saisons. Il perce ou fait percer des ouvertures pour les tuyaux dans les

- murs ou les planchers. Il cintre, coupe, alèse et fait le filetage des
tuyaux, les installe et les raccorde; il procède à diverses epreuves en
vue de determiner 1'etancheité du système.

Le mécanicien en tuyauterie installe, remplace, répare et raccorde des ca-
. nalisations àvapeur ou à eau chaude. Il monte et installe des appareils
de chauffage à eau chaude. Il nettoie ou fait nettoyer les canalisations
à l'intérieur des chaudières et effectue tous autres travaux que requiert
l'entretien régulier des installations.
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MENUISIER - SERRURIER
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NATURE DU TRAVAIL

s
g
r
F
A
R
R Le rôle principal et habituel de 1'employé de ce corps d'emploi consiste &

effectuer des travaux de transformation, de reparation, de construction de
charpentes, de finition et d'autres travaux de menuiserie à partir de ma-
tériaux en bois, en métal, ou autres, avec des outils manuels ou mécani-
ques.
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QUALIFICATIONS REQUISES

Formation

*
T
a
T
E

Détenir un certificat de qualification valide et approprië à la fonction.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le menuisier est appelée à effectuer des travaux généraux de charpente et
de finition ainsi que tout autre travail tel que:

- Le montage et le démontage de coffrage pour bêton;

- Ja fabrication, 1a mise en place et le démontage des echafaudages;

E
E
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:

- la pose des portes, des cadres de portes, des serrures, des barillets
de serrrures, d'isolant, de vitres, de carreaux acoustiques sur pla-
fonds fixes ou suspendus (et les travaux préliminaires), la pose et la
réparation des parquets, l'installation de fenêtres; :

- l'installation et le déplacement de murs-rideaux de métal ou de bois;

3
0
0
4
.
B
e
.

La
Y
e
e
s

- la fabrication et la réparation de meubles, d'armoires, de tablettes
ou d'autres ouvrages en. bois ne relevant pas de l'ébénisterie.

Dans l'exercice de ses fonctions, il peut être appele à effectuer des tra-
. vaux s'assemblage, de collage, de sablage et d'ajustage.  Le menuisier est parfois appelë à coordonner des travaux effectués par des
ouvriers moins expérimentes ou non spécialises.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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OUVRIER CERTIFIE D'ENTRETIEN

t.

NATURE DU TRAVAIL

_ Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emploi consiste à
effectuer des travaux d'entretien, de réparation et de transformation re-
levant de plusieurs métiers du batiment.

QUALIFICATIONS REQUISES

Formation et experience

Détenir un certificat de qualification valide pour l'exercice d'un métier,
plus une expérience pertinente de quelques années dans une variete de tra-
vaux propres a plusieurs autres métiers.

Connaissance pratiques

Avoir une connaissance pratique des techniques propres a plusieurs matiers
relies au secteur de l'entretien général et du fonctionnement d'un certain
nombre d'outils mécaniques ou électriques.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

L'ouvrier certifie d'entretien exerce ordinairement son activite dans des
endroits où il ne serait ni pratique ni nécessaire de faire appel de façon
continue à plusieurs ouvriers spécialisés. Il s'adonne à des travaux
d'entretien général tels que la réparation ou la réfection de bâtiments,
d'installations sanitaires, d'installations mécaniques simples. Il peut
aussi être appelé à s'occuper de l'entretien prêventif de l'équipement.

L'ouvrier certifié d'entretien est parfois appelé à coordonner des travaux
effectués par des ouvriers moins experimentes ou non specialises.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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PATISSIER - CUISINIER

 

NATURE DU TRAVAIL

Le role principal et habituel de l'employë de ce corps d'emplois consiste
à confectionner des patisseries et d'autres desserts comme elements de
menu ou comme collation, à partir de directives générales ou dans le cas
de desserts speciaux, selon les. directives du responsable.

QUALIFICATIONS REQUISES

Expérience

Avoir au moins deux (2) années d'expérience pertinente :aux attributions
caractéristiques de l'emploi.

+
«

Lonnaissances pratiques

Avoir une connaissance des techniques de base en art culinaire et d'une
variêté de recettes standards.

Avoir des connaissances élémentaires de gestion (approvisionnement, con-
trôle des stocks, commandes, etc).

ATTRIBUTIONS CHRACTERTSTIQUES

Le pâtissier choisit les ingrédients, les mesure, les pèse, les mélange;
il fonce les moules et les plats avec du papier ou des graisses; il cuit
les desserts et patisseries; il prépare les crémes et les sauces diverses
qui les accompagnent; il effectue les glagages, les enrobages_et les de-
corations. Il divise en portions les aliments qu'il a préparës et les
place en étalage ou au réfrigérateur.

Le pâtissier entretient, nettoie et tient en bon état de service lesus-
tensiles et les pièces d'équipement de son service.

Le pâtissier signale les besoins de marchandises; il formule les réquisi-
tions, et participe aux inventaires.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.

Peut avoir à exécuter conjointementles attribut ions. caractéristiques d'un
cuisinier classe 2.  
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PEINTRE

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de 1’‘employé de ce corps d'emploi consiste a
effectuer des travaux de peinture, de vernissage, de teinture et d'autres

travaux analogues, sur les surfaces extérieures ou intérieures des bâti-

ments, sur des charpentes métalliques et sur des pièces d'ameublement.

QUALIFICATIONS REQUISES

Formation

Détenir un certificat de qualification valide et approprië à la fonction.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le peintre effectue les travaux relies à la réparation et à la préparation
des surfaces à peindre. Il peut effectuer le remplissage des joints de
planches murales ainsi que la réparation de fissures sur le plâtre.

Il effectue les préparations et les mélanges de peinture, de vernis et de
teinture et enduit les surfaces de ces substances.

11 peut être appelé à effectuer lapose des papiers-tentures et des autres
materiaux analogues.

Il assure le nettoyage et l'entretien des instruments et des outils qu’il
utilise.

Indresse ou fait dresser les echafaudages nécessaires a 1 exécution de
Son travail.

Le peintre est parfois appele a coordonner des travaux effectués par des
ouvriers moins expérimentés ou non spécialisés.

‘Au besoin, jl accomplit toute autre tâche connexe.
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354 Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe consiste à ef-
223 fectuer une variete de travaux administratifs selon des méthodes et pro-

cédures Etablies.
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QUALIFICATIONS REQUISES
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Avoir complete un secondaire IV, avec option approprige, ou détenir un

 

       

 

253
Ye - . - - - «1 Rs diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par

+@i549 l'autorite compétente.
a =; Lo
a534 : :
8 =: 3 ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES
a:
$5 L'agent de bureau classe II, en général, complète des formules, des re-
Wry quisitions ou des pièces justificatives simples et tientà jour un sys-
es teme de documentation et de fichiers. En qualité de tëléphoniste-rêcep-
@.: tionniste, il reçoit et transmet les appels téléphoniques et fournit des
CE renseignements d'ordre général au téléphone ou au comptoir. Dans l'ac-
a..3j Complissement de ses fonctions, il dactylographie avec exactitude tous- Ie . - . a . y p

B= Genres de textes, à partir d'enregistrement ou de documents dactylogra-
@à Phiës ou manuscrits. : : Lo
B ge | : : . ; , .

M:3 Dans un centre de documentation, il exécute un ensemble de travaux reliés
@=3 àl'apprêt et à la circulation des volumes, films, etc. ainsi qu'à la
à préparation et à l'expédition des avis deretard, à la perception des
$58  ènendes, à la réparation des pièces avariées et au rangement dans les
d-3 "avons. oo |
a = 4 ° - = - -a. Dans le secteur de la comptabilité, à l'aide d'une machine comptable ou
R:-4 Manuellement, il enregistre sur cartes ou bordereaux des transactions
2. Commerciales telles que les factures, les états de compte et la paie des
gd; Employés et vérifie l'exactitude de ces entrées.

= En général, il vérifie des listes et des documents suivants des directi-
Ma ES précises, il expêdie et transmet des lettres-types et accusés de ré-
M. Ception; il prépare et compile des données statistiques; pour ce faire,
as ! peut utiliser les machines de bureau mises à sa disposition. : .
HEA - . . . - - a+ - .4. Dans l'exécution de ses fonctions, il peut être appelë à utiliser un
od terminal informatique.

RTE :

EE Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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18 M
: AGENT DE BUREAU, CLASSE I |

NATURE_DU_TRAVAIL ,
— k1

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe consiste 3 ac- : Le
complir un ensemble de travaux administratifs selon des méthodes et pro- \ Lai
cédures de nature relativement complexe. n >

QUALIFICATIONS REQUISES Co | oo BK

Scolarité et expérience j

Avoir complete un cours secondaire v, avec option appropriée, ou dêtenir |

un diplome ou une attestation d'études dont 1’ équivalence est reconnue
par l'autorité compêtente et avoir au moins une (1) année d' experience F
pertinente. . | . È

Autres exigences EF

Posséder, si nécessaire, des connaissances pratiques relatives au secteur £5
d' activités. { E

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES w
2ea

L' agent de bureau classe I effectue des tâches qui portent notamment sur
la verification des données inscrites sur Jes factures, bons de commandes
et bons de livraison; il confronte les pièces pour s'assurer du respect 5
des normes et des procédures. Au besoin, il peut effectuer certains a
achats de valeur relativement peu élevée. Si nécessaire, il communique Er
avec des gens de l'intérieur ou de l'extérieur du collège afin de
clarifier ou de rectifier la teneur de certaines pièces, ‘de transmettre
les décisions prises par la direction ou de faire connaître les normes et
les règlements; il peut codifier les dépenses et les identifier par
Service et par catégorie; il peut également effectuer d'autres opérations

 

comptables de nature relativement complexe. | : i

Dans un autre secteur d'activités, il effectue des tâches portant sur la - x
vérification des heures travaillées, le calcul de la rémunération de base EF
Ou additionnelle et des déductions à effectuer en accord avec les règles 5
etablies. Il peut être appelé à tenir le registre d'assiduitë du person-
nel et à effectuer divers travaux relatifs aux caisses de congês de mal a- rE
die, aux vacances et aux congés sociaux. ei
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gans un centre «de documentation, il accomplit des travaux tels que véri-
fication et intercalation de fiches, verification de bons de commandes, 4
de listes d'échanges, de requisitions et de factures. Il peut effectuer i
certains travaux administratifs reliés au catalogage. Au besoin, il
exerce une surveillance dans les locaux du centre de documentation et rê- | 3
pond aux demandes de renseignements.
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De façon générale, il tient à jour les dossiers et les registres divers
concernant le travail accompli, effectue la correspondance inhérente à
son travail et peut se voir confier un travail relativement spécialisé.
Ainsi, dans le secteur des statistiques, il établit des relevés à partir -
d'informations disponibles ou qu'il doit recueillir au préalable, le mode | :
de compilation étant relativement complexe. De même, selon les procêdu- |
res et Echéanciers établis, il peut être affectë à la mise à jour, à la - E

‘ vérification et à la correction de divers fichiers informatiques. [ f

.
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I1 peut etreresponsable d'une partie ou de l'ensemble des travaux d'un
secteur (comptoir de prêts, comptes à payer, etc.) et, à ce titre, il
doit initier au travail les nouveaux agents de bureau et coordonner le
travail d'un groupe d'employés de soutien tout en participant à l'exécu-
tion des travaux. : oo
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Dans l'exécution de ses fonctions, il peut être appelë à utiliser un
terminal informatique. oo : :
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Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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SECRETAIRE

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de 1' employé de cette classe consiste 3
remplir les fonctions de secrétaire auprës du personnel professionnel, du
personnel de gérance ou du personnel de cadre du collège, autre que celui
identifié dans la classe de secrétaire de direction, ou des fonctions de
sténo-secrétaire’ a l'intérieur d'un centre de sténographie et de
dactylographie.

QUALIFICATIONS REQUISES

Scolarité

 

Avoir complete un cours secondaire V, avec option appropriée, ou dêtenir
un diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue
par l'autorité compêtente.

Connaissances pratiques

Connaître Ta sténographie, la dactylographie et la disposition des
textes. :

Connaître suffisamment les méthodes et les usages propres :à la tenue d' un
. Secrétariat.

LN

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le secrétaire, de façon générale, effectue des travaux teTs que:

- transcription avec exactitude (à la machine ä écrire) de textes et de
lettres à partir de notes sténographiées, d'enregistrements sur rubans
ou de manuscrits;

- tenue à jour de dossiers et de registres;

- communications téléphoniques de renseignements d'ordre général ;

- rédaction de lettres-réponses de type simple;

- recherche et cueillette de renseignements à inclure dans des rapports
et dans la correspondance;

“  polycopie et photocopie.

Dans l'exécution de ses fonctions, il peut etre appelé à utiliser un

terminal informatique.

An hacpin il accronndit toute autre tâche connexe.
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NATURE DU TRAVAIL

 

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

tion du matériel il s'assure qu il est bien conforme aux spécifications

  

    

  
   
   

  

  
    

     
    

APPARITEUR (Aide-techni que)

 

Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emplois consiste |
à assister le personnel enseignant, le personnel technique. et les etu-
diants en mettant à leur disposition le matériel nécessaire a la realisa-

tion d'expériences et d'activités relatives aux matières enseignées en .

laboratoire, en atelier ou en stage.

QUALIFICATIONS REQUISES

Avoir complêtë un cours secondaire V, avec option appropriée à la fonc-
tion, ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dont 1" équivalen-
ce est reconnue par l'autoritë compétente.

L'appariteur exécute des travaux d'étiquetage, d'identification, de clas-
sification et d'entretien du matériel de laboratoire. Il.effectue les
réparations courantes des instruments et en fait le calibrage. Il fait
le triage et la mesure sommaire d'échantillons. Il monte et démonte les
appareils et les instruments de laboratoire et prépare tout le matériel
exige pour les séances de laboratoire, de stage ou d'atelier.
  

       
   

      
    

        
      

11 tient 1" inventaire, du matériel prepare des requisitions et sur rêcep-

inscrites dans la réquisition. -

L'employé de ce corps peut être affectë à un‘service d'audio-visuel et
peut collaborer à l'intégration des techniques audio-visuelles a
1'enseigriement; pour ce faire, il informe les enseignants et les
étudiants des possibilités offertes par le service, leur explique le
maniement des differents appareils de production et leur procure la
documentation audio-visuelle demandée telle que rubans magnétiques et
diapositives. Il participe à la production de certains documents
audio-visuels tels que diapositives, diaporamas. Il récupère le matériel
prêté et, au besoin, répare les films.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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TECHNICIEN EN AUDIO-VISUEL

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emplois consiste
à procurer une assistance technique aux differents services du college
en participant au choix d'appareils et d'instruments audio-visuels ou
autres et en assurant le fonctionnement et l'utilisation rationnelle de
ceux-ci. De plus, l'employë de ce corps peut être appelé à exécuter une
varieté de travaux techniques dans le domaine de la production
audio-visuelle. |o

m
on
d
n
H
T

à QUALIFICATIONS REQUISES

Scolarité

| Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisation èp-
proprig, ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dont l'équiva-
lence est reconnue par l'autorité compêtente.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

| Le technicien en audio-visuel participe au choix de nouveaux appareils en
À - effectuant des essais et en fournissant son appréciation; il peut colla-

borer à la préparation des cahiers de charge lors d'achat de matériel.

qI étudie le fonctionnement et l'utilisation des appareils afin de les
adapter à des besoins spécifiques.

Il procède à une vérification périodique des appareils et du matériel
utilisés dans le domaine de l'audio-visuel, et lorsqu'il y a une défec-
tuosite, il effectue les reparations necessaires.

Il peut contrôler la distribution et la récupération des appareils et
instruments audio-visuels ou autres. ;

 

Î Si nécessaire, il voit à la tenue de 1' inventaire du matériel etprépare
les requisitions.

 

Au besoin, il peut démontrer le fonctionnement des appareils.

Dans le domaine de la production audio-visuelle, il exécute divers genres
de travaux, tels que découpage technique, prise de vue, prise de son,

 

 



   Ni, on cn bi on

éclairage, montage, enregistrement, lettrage. Il exécute les opérations
de raccordement et d'aiguillage nécessaires à la diffusion, au repiquage
et à l'enregistrement des documents audio-visuels. Il peut agir comme
responsable technique lors d'enregistrement au studio de télévision.I1
peut également agir en qualite de photographe.

Il peut être appelë à initier des techniciens moins expérimentés de même
qu'à coordonner le travail de personnel de soutien dans les tâches accom-
plies par ce personnel, relativement à la réalisation de programmes d'o-
pérations techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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TECHNICIEN EN DOCUMENTATION (Bibliotechnicien)

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal ‘et habituel de 1’ employé de ce corps d'emplois consis-
te à réaliser des travaux techniques ayant trait äà l'organisation et au
fonctionnement d'un ou de centres de documentation: bibliothèques, au-
dio-vidéothèques, etc. Dans son travail l'employé de ce corps peut four-
nir une assistance technique au personnel professionnel affecte au centre
de documentation de même qu'aux usagers.

QUALIFICATIONS REQUISES

Scolarité

| Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisation‘ap-
proprië, ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dont l'équiva-
lence est reconnue par 1° autorité compêtente.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le technicien en documentation est appelë notamment à effectuer les tra-
vaux techniques de classification et de recherche, à cataloguer les ou-
vrages, à vérifier les adresses bibliographiques et les prix dans les bi-
bliographies du commerce et les catalogues d'éditeur, à superviser le
contrôle des paiements et des réabonnements et à surveiller la reliure
des périodiques et autres documents. À intervalles et dans le cadre de
politiques définies, il participe aux opérations d'évaluation et d'élaga-

© ge des livres et autresdocuments du centre de documentation.

I initie la clientële quant à l'aspect technique de 1° utilisation du fi-
chier et des ouvrages de consultation et peut la diriger vers les sec-
tions appropriées du centre de documentation.

Il peut être appel£ à initier des techniciens en documentation moins ex-
perimentés de même qu'à coordonner le travail de personnel de soutien
dans les tâches accomplies par ce personnel, relativement a la realisa-
tion de programmes d'opérations techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.

22



  

ms TECHNIC IEN

EN

ORGANISATION SCOLAIRE

, : 23
Nature du travail:

Le rôle principal de l'employé de ce corps d'emplois consiste à déve-
lopper ou à adapter et à appliquer les techniques et procédures rela-
tives à l'organisation et à la réalisation des activités éducatives,
notamment dans les domaînes suivants: l'inscription et l'admission
des élèves, Ja programmation des horaires, l'évaluation du rendement
(examens), les absences et retards des élèves, les absences des ensei-

gnants et la suppléance.

Qualifications requises:

Détenir un diplôme d'études collégiales, avec champ de spécialisation
approprié, ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dont

l'équivalence est reconnue par l'autorité compétente; être rapide et

exact en dactylographieet avoir une parfaite connaissance du français
parlé et écrit.

Attributions caractéristiques:

: Le technicien en organisation scolaire prépare les formules requises
pour l'inscription et l'admission des élèves et est responsable de la .
compilation des statistiques qui en découlent.

Il prépare les formules d'avis de départ des élèves et les communique :
aux intéressés.

ll met au point et applique les techniques appropriées concernant la
programmation des horaires des élèves, des enseignants, des spécialis-
tes et des locaux.

|! participe à la programmation des horaires et à l'organisation des
examens et des autres formes d'évaluation et, en particulier, i] appli-
que les procédures relatives à l'inscription des élèves aux examens du

ministère de l'Education.

Il peut se voir confier le développement et l'application des techniques
appropriées concernant le contrôle des retards, l'absence des élèves et
la suppléance des enseignants.

ll peut être appelé à fournir une assistance technique aux autres tech-
niciens et au personnel de direction.

ll peut être appelé à initier des techniciens moîns expérimentés de même
qu'à coordonner le travail de personnel de soutien, notamment de secré-

Lo

tariat, dans les tâches accomplies par ce personnel, relativement à la
réalisation de programmes d'opérations techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.

Le Lu,we ctdtauiié.at RÉ , i

       

 

     



  
TECHNICIEN DE TRAVAUX PRATIQUES

   

 

NATURE DU TRAVAIL

   

Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emplois consiste
à assister le personnel enseignant dans la préparation, la présentation,
la surveillance et l'évaluation des travaux de laboratoire, de stage ou
d'atelier. :

   
    

 

 

 

Scolarite
para

 

   Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisationap-
proprië, ou dêtenir un diplôme ou une attestation d'études dont l'équiva-

"lence est reconnue par l'autorité compêtente.    
  

 

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le technicien de travaux pratiques exerce, selon les besoins, des fonc-
tions de démonstrateur, de moniteur, d'instructeur et de répétiteur.

  

  Il procède au montage des appareils et des instruments de laboratoire et
prépare le matériel exigé pour les séances de laboratoire, d'atelier ou
de stage; il peut participer au choix de tels appareils et instruments et
il en assure le fonctionnement ainsi qu'une utilisation rationnelle. IN
étudie le fonctionnement et l'utilisation des appareils afin de les adap-
ter à des besoins spécifiques; il en fait également le calibrage et est
charge de l'entretien et des réparations à effectuer sur de tels appa-
reils ainsi que, au besoin, sur certains instruments et outils @lectro-
mecaniques de laboratoire. Il voit, au besoin, à la tenue de l'inventai-
re du matériel et à la préparation des réquisitions.

   
  
  
  
  
  
    

   
Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentës de même
qu'à coordonner le travail de personnel de soutien, notamment d'appari-
teurs, dans les tâches accomplies par ce personnel relativement à la rêa-
lisation de programmes d'opérations techniques dont il est responsable.

   
  

   Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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UETTRE D'EUTENTS NTR: LE SC (TIAIRZ DE QISREC, corpora-

tion légalement constituée, avant
son siège social en la ville de
Québec, ci-après appelé.

à

"L'EAPLOYEUR"

ET: LE SYMDICAT DES EMPLOYES D'S SEMI-—

MAIRE DE QUEREC, (Section local

3026, SCFP), ayant son siège so-
cial en la ville de Québec, ci-a-
près appelé

te LE SYNDICAT"

Nous désirons par la présente confirmer les ententes
particulières suivantes intervenues au cours des négociations pour

le renouvellement de la convention collective en viqueur à compter

de la date de sa signature.

+ . Le poste de chef de cuisine fait partie de l'unité de
négociation. Cependant, dans l'éventualité où l'employeur redonnait
au poste de chef la responsabilité administrative qui lui apparte-

nait auparavant, les parties conviennent d'exclure à nouveau ce

poste de l'unité de négociation.

2. Monsieur Jean-Jacques Lefebvre, en raison du travail

spécialisé qu'il effectue, cet employé reçoit à compter du ler jan-
vier 1984, une prime hebdomadaire de six dollars (S6.00).

3. En considération des travaux variés qu'il effectue dans
diverses spécialités (réparation d'ascenseur, travaux de réfrigéra-

tion, etc.) et dû au fait qu'il dirige le travail de certains au-
tres enployés, monsieur Pierre Massicotte recgoit la prime de chef

d'équipe.

4. Le Séminaire de Nuébec convient d'accorder une préféren-
ce d'euploi aux employés qui pourraient être nis à pie par l'Neu-
sre lu Grand Séminaire du Québec, aussi lon;lemps vue durera le man-

L ‘l'administration confié var cette dernière à Le Séminaire de
« : SCA - . : denses AA: ; A = TEGuibec., Cotte préférence d'emploi s'applique fgalenent à l'occasion

1 rappel au travail.

  



  

lorsque des travaux le réouiration cu c'entretten rmÈces-
3 cauchaga d'erslayds occasionn2ls, 1 le: Joy zur convient
A aecortor la préférenca dans la répartitiion nu travail supplémen-

taire a ses employés réulieors. =

  
"1:

 

~

Lorsque l'emoloyeur procède à des travaux de construc-
ion et qu'il agit à titre d'entrepreneur, il conv! 2rnt dans la mesu-
du possible de confier la direction des travaux à ses employés kr

éguliers en autant qu'ils possèdent les qualifications requises v
pour assumer cette responsabilités.

3
3

4
F

L
A

)
e
r
»

 

7. L'employeur convient de discuter avec le syndicat de E
toutes difficultés résultant de la présence sur les lieux du tra- >

vail d'employés non régis par la convention collective. 2

3. Le syndicat et l'umnployeur acceptent de modifier l'ho- F
raire de travail prévu à l'article 10.03 de la convention collecti- È
ve signée entre les deux parties et se rapportant particulièrement È

à l'employé affecté à là vérification et au renplaicement des lumi- M
naires, come suit: Es

a) L'employé concerné peut prolonger son horaire journa- A

lier le jour où il effectue ce travail après entente ;
avec l'employeur. Cependant, il ne p2ut avoir droit
à la rémunération pour le travail effectué tel que pré-
vu à l'article 11.01.

 

1) Toutefois, il reprend sous forme de congés peæeyés le E
nombre d'heures additionnelles pendant lesquelles il 4
à effectivement travaillé & une ate convenue avec 1'em- E
ployeur. È

c) Cependant, l'employé bénéficie de la prime prévue à 7
l'article 12.15b), aprés avoir retranché au début de

son horaire et pour fin d'application, le nombre d'heu-
res qu'il doit reprendre sous forme de congés payés.

9. Le syndicat et l'employeur conviennent de modifier 1'ho-
raire de travail de deux employés à la Dibliothèdque, comme suit:

a) de C8H09 à 11h45 et de 12h30 à 15h45 (Yme Denise Harvey)

en) de 08hZ0 à 11h30 et de midi à 15H09 (”, Georges-H. de

Champlain)

10. L'œaployeur se réserve Lo droit Jdlapplijuer l'horaire
réguiiear de jour pone los onrployés oui Lravaillent ori.-

CS] . : + » 2 v + 3

= wirement le soir ou la nuit dépeuidant du Calendrier
scolaire, moyonnant ur ofavis ane seinaine,

       Bis AS

R
E #



  

  

a. Le syndicat et l'employeur conviennent de modifier l'ho-

race de travail prévu à l'article 10.03 (a) de deur aides domesti-
(Us aU service du ménage et du préposé a la piscine cone suit:

-

De 08h00 à 11h30, de 12h15 à 16h45 (Christiane Ferland

ct Thérèse Cloutier

e 07h15 à 12h00, de 12h30 à 15h45 (Daniel Racine

à la piscine)

12. En considération de la responsabilité additionnelle
que comporte les fonctions de Mlle Louisette Ferland étant seule
à effectuer le service du repas du midi à la cafétéria des prêtres,
l'employeur convient de lui verser une prime sur la base de £0.35
l'heure.

13. Compte tenu de la politique antérieure, lorsque l'ein-
ployeur décide d'accorder un congé spécial autre que ceux prévus
à l'article 13.0] durant la période des fêtes de Noel et du Nouvel
An, l'employeur s'engage à faire connaître sa décision dès le début
du mois de décembre. Nonobstant l'article 11.02d), l'employé appelé
à travailler durant ce congé spécial est rémunéré à son taux régu-
lier et bénéficie dudit congé à une date convenue entre les parties.

LE SEHMINAIRE DE QUEBEC

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU
SEHINMAIRE DE QUEBEC, LOCAL 3025,
(SCFP)

Par: LearrA. | | eneFR

Par: BEIS
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LETTRE D'ENTENTE ENTRE:

ET:

PE bee

ANNEXE 'C-|"

LE SEMINAIRE DE QUEBEC, corporation légalement
constituée, ayant son siège social en la ville
de Québec, ci-après appelé

‘L'Employeur"'

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SEMINAIRE DE
QUEBEC (Section local 3026, SCFP), ayant son
siège social en la ville de Québec, ci-après
appelé

"Le Syndicat"

Le syndicat et l'employeur conviennent de
modifier l'horaire de travail prévu à l'article 10.01 de deux employées
au secrétariat de la section secondaire comme suit:

Carole Lussier Parent:

Pauline Fecteau:

 

De 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00

De 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30

LE SEMINAIRE DE QUEBEC

7

SASNE-
ASA

Par:

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SEMINAIRE DE
QUEBEC, LOCAL 3026, (SCFP)

vor:{one Tanne

Par: de 2 ‘ ; Cle 77
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tion légalement constituée, ayant
son siège social en la Ville de
Muébec, ci-après appelé

"L'EMPLOYEUR"

LE SY'IDICAT DES EMPLOYES DU SEMI-

MAIRE DE QUEBEC, (Section locale
3025, SCFP), ayant son siège so-
cial en la Ville de Québec, ci-a-

nrès appelé

In
s
+

"LE SYNDICAT"

L'indemnité de congé de maternité versée à titre de

supplément aux prestations d'assurance-chôrage prévue à l'article
15.03 de la convention collective est conditionnelle à l'approba-
tion du régime par la Commission de l'Emploi et de l'Immigration

du Canada.

LE SE'IMAIRE DE QUEBEC

 

 

LE SYNDICAT DES 2HPLOYES DU
SEMINATRE DE OUERSC, Local 3026,

(SCFP)

Par:|i MH ne AE

Dar : 7 o i) Cleo, Fie)
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NAJ=T: Indemnité de mise à pied

L'employé régulier mis à pied bénéficie d'une indemnité qui lui
est versée sur la base d'une (1) semaine de salaire par année com-
plète de service, jusqu'à concurrence d'un maximum de quinze (15)
années de service.

Cette indemnité lui est remise par versements périodiques selon
la politique salariale en vigueur à ce moment et prendra automati-

quement fin dans le cas d'un retour au travail au Séminaire et au
Grand Séminaire à l'intérieur de cette période.

LE SEMINAIRE DE QUEBEC

Par: LaLo LipaJo

var 2 ass

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU
SEMITAIRE DE QUEBEC, LOCAL 3026,
(SCFP)
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HHOBEC
QURZAY DT COUPISSAIRS GENERAL DU

TRAVATL

DOSSIER: Q-1720-51

AFFAIRE: QR-018-10-79

Le 27 février 1980.

PRESIDENT:

Le Commissaire du Travail

MARCEL TRUDEL =

$,

EN CONSEQUENCE ET POUR CES MOTIFS:

1. JE REVOQUE l'accréditation accordée à l'intimé le 16 juillet
1959.

_h 2. J'ACCREDITE: LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SEMINAIRE DE QUE-

RZC, Section locale: 3026, du Syndicat cana- EB
dien de la Fonction publique,

2022, Lavoisier, Mo. 212,

Ste-Foy, (Québec)
GIM 4L5

Pour représenter: Tous les salariés au sens du Code du travail,
a l'exception des mécaniciens de machines fi-
xes, des employés travaillant au service des
fermes, des enployés du service forestier,
des enseignants, des professionnels non ensei-
gnants, des étudiants travaillant de façon
occasionnelle et à temps nartiel, du compta-
ble, de l'assistant du directeur du personnel,
oo registrairs, de la s=crétaire du supérieur RB

Général, de la secrétaire du procureur, de la a
secrétaire du directeur du nersonnel et des em- I.
D ioyés cecasionnels

Le SPnaire de Québec,
1, Côte de la Fabrique

MuCber, (Québec)
J1R 497

4. 1j so. - Cra ee
Etablissemnont visa:

1, Côte de la Fabriquo
Québac, Qué.

(si TC à AHRCOL T'TIDEZL

Corimissaire du travail. 
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Gouvernement du Québec
Ministre du Travail
Bureau du
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le documentci-dessous
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Dépôt N°:
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x Certificat accordé

 

= Objet ) [Jtière convention [X Renouvellement (I Entente (] Autres

[I Dépôt retusé (7) b|2L-3 Ë

Toujours indiquer ce numéro LE
dans toutes vos Lance) Q 1720-51 EL

 
 Signature ‘Réception

RAR 84-06-20 84-06-22Date

 

Du TAu ,

Durée } e4-06-20 86-4830 Nombre de salariés régis
par la convention collective 67 
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[_] DéposantLe

L Syndicat des Es du Séminaire
de Québec =rliey
Local 3026
2022, Laveisisx
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GIN ALS
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L}e Séminaire du Québec A
1, Cite de la FAbrique É
Québae ec JE
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Æ) Déposant,si autre que les parties

L Baauvais, Truchem et Associés
55, rue d'auteuil
C.P. 1000, Haute-Ville  gm Le ae :LEE Let

Région 03-03 i

. Activité
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Pour le commissaire général du travail
 Signature
  

   

  

RECHERCHE

 

 g
e
i
l
e
é
s

    

  



bi

#

€

COMVEMTION COLLECTIVE
DE TRAVAIL

t] >- \{TRE
5

LE SEMTNATRE DE QUEBEC

ET

LE SY"DICAT DES EMPLOYES DU Fe
,

SEMINAIRE DE QUEBEC Section locale 3026,
DU SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION

PUBLIQUE €
:

Ca ris

6-
ZZ

N
°

° .

=

pS

Y
3
O
V
S
S
I
N
d
V
d



ARTICLE 1

1.01

LE SEMINAIRE DE QUEBEC
 

BUT DE LA CONVENTION
 

Le but de la convention est de maintenir et de
promouvoir les bonnes relations qui existent

entre l'employeur et le syndicat, dans des condi-
tions qui assurent, dans la plus large mesure
possible la sécurité et le bien-être des em-

ployés de manière à faciliter le règlement des
problèmes qui peuvent surgir entre l'employeur
et son personnel régi par les présentes.
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APTICLE 2

 

er

 

RECONNAISSANCE SYVIDICALE

L'employrur reconnaît le Syndicat canadien de

la Fonction publique, local 3025, cormve agent
négociateur exclusif et le représentant des em-
ployés compris dans l'unité de négociation décri-

te dans le certificat d'accréditation syndicale

émis par le Commisaire général du Travail, en
faveur du syndicat, le 27 février 1980 et appa-

raissant à l'annexe "T7",

Le personnel du Séminaire qui re fait pas partie

de l'unité de négociation n'exécute pas les fonc-

tions normalement remplies par les membres de
l'unité de négociation:

—- sauf les religieux et les religieuses dont

l'accomnplissement des fonctions ne relève pas
du service du personnel;

- sauf le travail effectué pour des fins d'en-

traînement des employés;

- sauf le travail effectué par les étudiants
travaillant re façon occasionnelle ou à temps

partiel à la cafétér/a, aux bibliothèques ain-
si qu'au stationnement;

- sauf le tavail effectué par les employés occa-
sionnels et remplaçants;

- sauf dans les cas d'urgence;

- sauf le travail effectué par les professeurs

dans le cadre de leur enseignement de recher-
che ou da supervision de travaux pratidgues.

A pr cities dé esESEE ARR

 



 

£ ARTICLE 3 DEFINITIONS

x
Ê | 3.01 Les mots ou expressions suivants, tels qu'utili-

sés dans la convention, ont la signification
suivante:

 

a) employé: les salariés compris dans l'unité
de négociation décrite dans le certificat
d'accréditation mentionné au paragraphe 2.01;

rs

b) employé en période de probation: un employé
qui n'a pas effectué trois (3) mois de tra-
vail pour l'employeur dans une période de
douze (12) mois consécutifs;
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c) employé régulier: un employé qui a complété
trois (3) mois de travail pour l'employeur
dans une période de douze (12) mois consécu-
tifs; 

d) supérieur immédiat: la personne non régie
par la convention, de qui l'employé prend

régulièrement ses directives de travail. Cet-
te personne constitue à l'égard d'un employé
le premier palier d'autorité.
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e) employé régulier à temps partiel: un employé
occupant un poste régulier avec un horaire

comportant moins d'heures régulières de tra-
vail que le nombre prévu pour sa fonction.

Cet employé bénéficie de tous les avantages
et bénéfices de la convention collective au

prorata des heures travaillées.

A moins d'entente entre les parties, l'emplo-
yeur ne peut créer un horaire a temps partiel

de plus de vingt-cing (25) heures, sauf dans
le cas d'affectation temnoraire.

 

Dans ce dernier cas, l'employé conserve quand
= même son statut d'employé régulier à temps

a partiel.

f) employé occasionnel: est considéré occasion-
nel tout employé embauché et travaillant du-
rant la période comprise entre le ler mai

et le 30 septembre de chaque année ou embau-

ché pour des travaux non permanents pour une
période effectivement travaillée n'excédant

pas un total de six (5) mois dans une période
de douze (12) mois.
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L'employé occasionnel n'est pas régi par les

dispositions de la convention collective.

L'employeur ne peut par l'emploi d'occasionnels

successifs éviter la création d'un poste régu-
lier.

Cependant, à son embauchage, il reçoit au moins

le taux minimal de salaire prévu pour la fonc-
tion.

 
uwentaire conformément à l'article "Travail Sup-
Il a droit à la rémunération du travail supplé-

plémentaire”.

g) employé remplaçant: l'employé embauché pour
remplacer un employé absent dans les cas pré-

vus au paragraphe 4 de l'article 9.06.

 

Les seules dispositions de la convention col-
lective dont bénéficie un employé remplaçant
sont les suivantes:

a 1. à son embauchaye, Lil reçoit au moins le

a taux minimal de salaire prévu pour la fonc-

tion;

2. il a droit à la rémunération du travail

supplémentaire ainsi qu'aux primes le cas
échéant ;

3. il a droit aux jours chômés et payés à
3 la condition cu'il ait travaillé de façon
ES continue durant les dix (10) jours pré-

cédant un tel congé et le lendemain;

4. il a droit au régime de vacances prévu à

l'article 17 lorsqu'il travaille effective-
ment depuis au moins six (5) mois en date
du ler mai de l'année depuis son dernier
embauchadge.

h) ancienneté: ost constitué par les années,
les mois st les jour. pendent lesquels un
employé tra&va lle pour l'Eenploycur dans une

fonction roa ur la convent oon.

  



 

i) grief: toute mésentente relative à l'interpré-
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tation ou à l'application de la convention;

promotion: signifie le passage d'un employé
régulier d’une fonction à une autre fonction
comportant un niveau de responsabilité plus

élevé et une échelle de salaire plus élevée;

mutation: signifie le passage d'un employé

régulier d'une fonction à une autre fonction
comportant un niveau de responsabilité simi-

laire et une échelle de salaire identique.

rétrogradation: signifie le passage d'un em-
ployé régulier d'une fonction à une autre
fonction comportant un niveau de responsabili-

té moindre et une échelle de salaire moindre.
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. ARTICLE 4 REGIME SYNDICAL
 

4.01 Tout employé actuel ou futur de l'employeur

doit, comne condition d'emploi, être membre du

syndicat et le demeurer pendant la durée de la
convention.
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4.02 a) L'employeur doit déduire de la première paie
suivant la date d'embauchage de tout employé,

ou le droit d'entrée fixé par un réglement du
oa syndicat et la cotisation syndicale telle

i qu'établie par une résolution du syndicat,

dont une copie certifiée conforme doit être
transmise à l'employeur.

b) L'employeur doit remettre au trésorier du

syndicat les sommes ainsi perçues au cours

d'un mois, au plus tard le quinzième (15e)
jour du mois suivant, en indiquant les nom et
occupation des employés concernés.

“
e
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—
—
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c) L'employeur avise le trésorier du syndicat
de toute absence autorisée de plus d'un (1)
mois, de tout congé de maternité et de tout
congé sans solde.

d) L'employeur fournit mensuellement au syndicat
les renseignements suivants:

1. le nom des nouveaux employés, leur date
d'embauchage et les renseignements prévus
a

à l'article 6.07;

2. le nom des employés qui ont quitté leur
emploi et la date de leur départ;

3. le nom des employés qui ont changé de fonc-
tion, le titre de la nouvelle fonction

et la date du changement;

4. le nom des employés occasionnels et rempla-

gants, la date de leur embauchage, le ti-
i tre de la fonction, le lieu de l'affecta-

= tion et la durée d'emploi probable.

4.03 Le syndicat s'engace à tenir l'employeur indemne

de tout recours et de toute réclamation qui pour-
rait être exercé par un employé ou un groupe
d'employés résultant de l'application de l'arti-

cle 4.
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ARTICLE

5

ACTIVITES SYNDICALES i

5.01 Le président, le secrétaire du syndicat ou leur 5

a substitut peuvent s'absenter de leur travail,
Ù sans perte de salaire, pour enquêter sur un

a; grief ou pour discuter avec l'employeur des ques-

tions relatives à la convention ou pour assister

a a des arbitrages. Avant de quitter leur travail,
we, le président, le secrétaire ou leur substitut,

; doivent obtenir l'autorisation de leur supérieur

8. immédiat et cette autorisation ne peut leur être
refusée sans motif valable. S

 

5.02 Au cours de la dernière année de la convention,

l'employeur, à la demande du syndicat, libère

avec maintien de leur salaire pour une durée
maximale de trois (3) jours ouvrables chacun,
trois (3) membres désignés par le syndicat pour
fins de préparation du projet de convention col-
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3 5.03 Trois (3) membres désignés par le syndicat peu-
¥ vent s'absenter de leur travail, sans perte de

salaire, après en avoir avisé leur supérieur
immédiat, pour participer aux négociations et
à la conciliation de la convention collective
ou à des réunions du comité des relations profes-
sionnelles.

 

Le présent paragraphe ne s'applique pas si les
employés sont en grève ou si l'employeur a décré-
té un lock-out.

  

5.04 L'employeur doit accorder à au plus deux (2) ET
employés à la fois l'autorisation de s'absenter,
sans perte de traitement mais avec remboursement Er
par le syndicat pour assister a des congrés ou i
réunions syndicales. L'employeur facture le syn- E

dicat de l'équivalent du salaire régulier payé ;
à l'employé ainsi libéré et de l'équivalent de
la quote-part de l'employeur aux avantages so-

ciaux. le syndicat rembourse l'e:aocloyeur dans
les trente (30) jours suivant la présentation

de la facture.

Tout enplové ne peut exiger de tels permis d'ab-

sence pour plus de vinat (20) jours ouvrables
dans une nême année.

05 Lorsque, requis, l'employeur not à la disposition
du syndicat un local adérmat pour lui permettre

de tenir ses assemblées.

[9
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ARTICLE

5.01

5.07

6

  

DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES
 

Sous réserves des restrictions contenues dans

la convention, le syndicat reconnaît le droit

à l'employeur de diriger et d'administrer ses

affaires conformément à ses obligations.

Le syndicat peut afficher dans les services con-
cernés de l'employeur sur des tableaux fournis
par ce dernier, les avis de convocation à ses
assemblées et toute autre documentation d'ordre

syndical.

2

L'employeur informe le syndicat à l'avance, dans
la mesure du possible, de tout règlement, avis
ou directive émis par le service du personnel
s'adressant à un groupe ou à l'ensemble des em-

ployés. Le syndicat peut formuler des représenta-
>

tions au service du personnel à ce sujet.

Pendant la durée de la convention, l'employeur

ne doit pas recourir au lock-out et le syndicat
et/ou les employés ne doivent recourir ni a la

grève, ni au refus de travail, ni à des journées
d'étude, ni à des ralentissements de travail.

Les aviseurs extérieurs des parties peuvent as-

sister aux rencontres des représentants du syndi-
cat avec ceux de l'employeur.

Le syndicat doit, dans les trente (30) jours

de la signature de la convention, fournir à l'em-

ployeur, la liste de ses représentants et l'’'in-
former de toute changement dans les quinze (15)

jours d'un tel changement.

Dans les soixante (60) jours de la signature
de la corvention et par la suite, au ler mai
de chaque année, l'emnnloyeur reret au syndicat

la liste des salariés régis par la convention
en indiquant le nom et le prAÆnon de chaque sala-
rié, son sexc, sa date de naissance, son état

civil, le titre de sa fonction, sa situation
dans son échelle de salairs, son numéro d'assu-

rance-sociale et sor adresse domiciliaire.
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ARTICLE 7

7,01

7.04

CHAMNGEMENTS TECHNOLOGTQUES
 

L'employeur doit avertir le syndicat au moins

trois (3) mois à l'avance, lorsau'il effectue
des changements technologiques susceptibles de
réduire la main-d'oeuvre.

L'employeur doit alors convoquer, sans délai,
le syndicat afin de déterminer les mesures à
prendre pour éviter tous inconvénients qui peu-
vent en résulter pour les employés concernés.

En outre, les parties pourront alors discuter:

a) de l'application de la clause d'ancienneté;

b) de l'entraînement ou du recyclauye de certains
employés, afin de leur permettre d'accéder
aux fonctions disponibles;

c) de la possibilité de muter les employés con-
cernés dans les fonctions disponibles en de-
hors de l'unité de négociation.

Si les mesures mentionnées au paragraphe 7.02

ne suffisent pas à empêcher la mise à pied de
certains employés, l'employeur convient d'entrai-

ner les employés les plus anciens pour leur per-
mettre d'accéder à d'autres fonctions disponi-

bles pour l'employeur, comprises ou non dans

l'unité de négociation, pourvu qu'ils soient
en mesure d'accomplir les exigences normales

de la tâche dans un délai raisonnable.

Si tous les employés affectés par les change-
ments technologiques ci-dessus mentionnés ne

trouvent pas d'emploi suivant les dispositions

des paragraphes précédents, l'employeur convient
de donner, en plus de l'avis orévu au paragraphe
7.01, un préavis de neuf (9) mois additionnels
à tout employé ayant quatre(4) ans ou plus d'an-
cienneté à la date de la signature de la conven-
tion. L'employeur ‘devra alors assister les em-
ployés concernés à se trouver un autre emploi.

Dans le cas de rappel au travail, les employés
mis a pied seront rannelés en prenier, suivant

leurs droits d'ancienneté.
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Les dispositions du sous-paragrap”'æ 21) du para-
graphe 9.03 ne s'appliquent pas à tout employé
mis à pied dans les cas prévus au présent arti-
cle.

ARTICLE 7A TRAVAUX A CONTRAT

7A.01 L'employeur ne peut confier des travaux a con-

trat entraînant directement des mises a pied.

PER
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PROCEDTIRE DT REGLYIETT DES 721278
 

Les parties conviennrnt de tenter de rigler tout

gricE ou tonte nésentents pouvant survenir pen-

dant la durée de la convention.

In employé seul ou accospagn? d'un représentant
syndical peut, avant de soumettre un grief, ten-

ter de régler son problène avec son supérieur

immédiat.

À défaut d'entente, l'employeur et le syndicat

conviennent de se soumettre à la procédure sui-
vante:

a) Le syndicat soumet le grief, par écrit, au
directeur du personnel ou à son représentant,

avec un rapport sommaire de ce qui constitue
le grief. Tout grief doit être soumis dans

les trente (30) jours de la survenance des
faits qui y ont donné lieu ou du moment où
le ou les ermployés concernés ont pu en pren-
dre connaissance, mais sans dénasser six (6)
mois.

b) A défaut du règlement du grisf dans un délai
de dix (10) jours ouvrables de sa soumission

au directeur du personnel 1

piration de ce délai de dix (10) jours, être
soumis à un arbitre unique choisi par les
parties ou, à défaut d'entente dans un délai

de quinze (15) jours, nommé par le Ministre
du Travail.

L'arbitre ne peut aimer ler ni supprimer l'une

ou l'autre des dispositions de la convention,

y ajouter ou y sunpléer.

Dans le cas d'arbitra-je concernant des mesures
disciplinaires, l'art:tre peut:

a) maintenir la mesure disctolinaire;

h) rétablir les droits da l'erployé régulier

concerné avec vIicine comoersation;

+ -
-—

< 1 -

c) réduire la sanction tapcsée eo y Substituant

une mesur# mn re ct] > plus juste ou
plus équitisi ds fétironer, s':1 y a lieu,
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auxguels un 0%

té pourrait avoir voit, uivant lus termes

de la convention, =n tena Tonnpte du salaure

et de Loute corp-nsation nus l'employé à pa

recevolr antro Looe,

e arief peut, dans

les trente (39) jours ouvrables suivant l'ex-

Oyé réculier injustement trai-
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Un employé appelé à témoigner lors d'un arbitra-

ge entre les parties est libéré sans perte de

salaire pendant la durée nécessitée par ce témoi-
gnage.

La décision de l'arbitre est exécutoire et lie
les parties. Celle-ci sera mise en vigueur dans -

les quatorze (14) jours de la réception de la
sentence écrite de l'arbitre. Les frais et hono-

raires de l'arbitre sont payés à parts égales

par les parties.

Une erreur technique ou cléricale dans la formu-

lation d'un grief à quelque stade que ce soit,
n'en entraîne pas la nullité. Une telle erreur
peut être corrigée en tout temps avant la prise
en délibéré.

Les parties peuvent, par une entente constatée

par écrit, prolonger les délais prévus au pré-
sent article.
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ARTICLE S

9.01

 

ANCIENNETE

Un employé accumule son ancienneté à compter
de la date à laquelle il devient un employé régu-
lier, mais son ancienneté rétroagit alors à la
date de son dernier embauchage. IN employé en
période de probation bénéficie des dispositions
de la convention, mais il ne peut formuler de
grief dans le cas de renvoi.

In employé continue d'accumuler son ancienneté
pendant:

a) une mise a pied n'excédant pas trente (30)
jours;

b) une absence pour cause de maladie industriel-
le ou d'accident du travail contracté ou subi
alors qu'il est à l'emploi de l'employeur;

C) une absence pour cause de maladie ou d'acci-

dent, autres que celles prévues au sous-para-
graphe b), jusqu'à concurrence de six (6)
mois ;

d) la période de vacances, les fêtes chômées,
une suspension ou toute absence autorisée.

Un employé perd son ancienneté dans les circons-
tances suivantes:

a) départ volontaire;

b) congédiement;

C) mise à pied pour une période excédant dix-
huit (18) mois;

d) absence pour cause de maladie pour une pério-
de excédant vingt-quatre (24) mois;

e) défaut de revenir au travail, sans raison

valable, dans les sept (7) jours de calen-
drier de la mise à la poste, par courrier
certifié, d'un avis de rappel au travail
transmis à l'employé à sa dernière adresse
connue de l'employeur;

f) mise à la retraite.

Tout employé réqulier nommé dans une fonction

du Séminaire et qui n'est pas régi par la conven-
tion, conserve Son ancienneté accumulée au mo-

ment de sa nomination et et il continue de l'àac-

cumuler pour une périods n'excédant pas six (6)
mois. Si un tel employé revient ‘ans l'unité

    

 

 

M
hy!

LE

F
bi

  



    

 
    

de négociation, il a droit d'être réintégré dans
le poste qu'il occupait, pourvu que son retour

s'effectue dans les six (6) mois de sa nomina-
tion. Ce délai exniré, l'employé peut invoquer

son ancienneté pour postuler un poste vacant ou
un poste nouveau.

ans tous les cas de promotion, mutation, rétro-

gradation, mise à pied, réembauchage ou rappel

au travail, l'employeur accorde la préférence
aux employés ayant le plus d'ancienneté pourvu

qu'il soit capable de remplir les exigences nor-

males de la tâche et selon les modalités prévues
à la convention collective.

a) Lorsqu'il y a lieu de remplir un poste va-
cant, l'employeur doit afficher un avis indi-

quant cette vacance, pendant cinq (5) jours
ouvrables; il transmet une copie de cet avis
au secrétaire du syndicat.

L'avis du poste vacant et affiché doit indi-

quer le titre de la fonction, la description
de la fonction (nature du travail), les attri-
butions caractéristiques, le lieu habituel

de travail au moment de l'affichage (localisa-
tion individuelle), le nom du supérieur immé-
diat, l'échelle de salaire, le nom du respon-
sable à qui les candidatures doivent être
remises et les dates de l'affichage.

Pendant la période d'affichage, l'employeur
affecte l'employé de son choix à cette occupa-
tion.

Ne sont pas considérés comme postes afficha-

bles au sens du présent article, ceux qui
sont dégagés à l'occasion:

a) de maladie ou d'accident ;

+

b) de maladie ou d'accident survenu par le

fait ou à l'occasion du travail;

c) des vacances;

d) d'absences autorisées;

e) des congés de maternité;

f) d'absence pour activités syndicales;

aq) d'affectation temporaire.

Pendant la période de vacances d'un employé,

un autre employé neut postuler à la place de

l'employé en vacances

  

 

 



        

   

b) Le candidat auquel le poste est attribué a
droit à une période d'initiation et d'essai

de vingt (20) jours de travail; cependant,
l'employeur peut mettre fin à la période d'i-

nitiation et d'essai avant son expiration
s'il est manifeste que l'employé ne peut rem-
plir les exigences normales de la tâche.

Si l'employé est maintenu dans son nouveau

poste au terme de sa période d'essai, il est
alors réputé satisfaire aux exigences norma-

les du poste.

Au cours de cette période, l'employé qui déci-
de de réintégrer son ancien poste ou qui est
appelé à le réintégrer à la demande de 1l'em-
ployeur, le fait sans préjudice à ses droits
acquis à son ancien poste. Dans le dernier

cas, il incombe à l'employeur de prouver que
l'employé ne pouvait satisfaire aux exigences
normales du poste.

Dans les vingt jours (20) de la fin de l'affi-

chage, l'employeur informe chaque candidat,
par écrit, avec copie au syndicat, de l'accep-

tation ou du refus de sa candidature en lui
communiquant le nom de l'employé nommé. Si

tous les candidats de l'unité de négociation
sont refusés, l'employeur informe les candi-

dats et le syndicat du nom de la personne

retenue dès son embauchage.

Lorsque l'employeur a l'intention d'abolir un

poste, il en avise l'employé concerné et le Syn-

dicat au moins trois (3) semaines avant la date
effective de l’abolition du poste.

Si l'employé concerné a plus d'ancienneté qu'un

autre employé à temps complet, il peut le dépla-
cer en autant qu'il réponde aux exigences norma-

les de la fonction s'il s'agit d'une mutation ou

rétrogradation; l'employé doit répondre aux qua-
lifications et conditions exigées par l'em-
ployeur en resard du poste concerné s'il s'agit
d'une promotion. Si l'emoloyé concerné ne peut
déplacer un autre employé, il est avisé qu'il
sera mis à pied.

   

 

  



 
 

 

Si plus d'un poste répond &ux conditions ci-des-

sus, l'urmployeur doit en aviser par écrit l'em-
ployé concerné en lui indiquant, pour chacun

des postes, le nom du titulaire, la fonction et
le service. Par la même occasion, il invite l'em-

ployé à lui faire connaître son choix dans les
cing (5) jours ouvrables qui suivent.

A défaut de faire connaître son choix dans le
délai prescrit, l'employeur désigne alors l'em-

ployé qui doit être ainsi déplacé d'après son
ancienneté en autant que l'employé réponde aux
conditions exigées.

L'employé qui est déplacé de son poste par un
autre employé en vertu du présent article, peut

déplacer un autre employé selon les mêmes modali-
tés et aux mêmes conditions que celles applica-
bles à l'employé dont le poste est aboli. S'il
ne peut déplacer un autre employé, il est avisé
qu'il sera mis à pied.

Advenant une mise à pied parmi les employés régu-

liers, ces derniers auront la préférence d'em-

ploi et pourront déplacer un employé occasionnel

ou remplaçant pourvu qu'ils soient capables de
remplir les exigences normales de la tâche.

Si l'employé qui déplace un autre employé en

vertu du présent article obtient sans autre pos-
sibilité et par obligation un poste qui consti-
tue une rétrogradation, il conserve son salaire

tant et aussi longtemps qu'il n'est pas intégré

dans l'échelle ou le taux de salaire de sa nou-
velle classe d'emploi.

Au cours du mois de janvier de chaque année,

l'employeur remet au syndicat la liste des em-
ployés contenant le nom de chaque employé et la
date de son dernier embauchace. L'employeur affi-
che cette liste d'ancienneté, Dans les trente
(30) jours de l'affichage, le syndicat ou tout
employé peut contester une inscrintion sur une
liste. A l'expiration de ce Jléla:, la liste est
définitive et lie les parties.

Avant d'enmbaucher un emplové rexplaçant dans

les cas prévus an naragraphe 4 de l'article

9.05, l'employeur faverise l'affectation teinpo-
raire. Dans le cas où l'enployeur procède par
affectation temporaire, l'erplcy? ayant le plus

d'ancienneté parmi les employés du département

    
 

   



intéressé, est affecté temporairement au poste,
en autant qu'il puisse satisfaire aux exigences
normales. Toutefois, il peut refuser si un autre
employé, moins ancien dans le même département,
neut être affecté.
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Employés de bureau, secrétariat, bibliothèque
 

La semaine réqulière de travail est de trente-
cinq (35) heures réparties comme suit, du lundi

a) du ler septembre au 23 juin:

Techniciens et appariteurs de laboratoires
 

La semaine régulière de travail des techniciens
et appariteurs de laboratoires est de trente-

cing (35) heures réparties en cinq (5) jours de
travail du lundi au vendredi inclusivement, ef-

fectuées entre 8h00 et 17h30. Les horaires des
techniciens et appariteurs sont établis au moins

sept (7) jours après le début des cours en sep-
tembre et en janvier et avant la période d'été

ARTICLE 10 HERES DY TRAVAIL

10.01

au vendredi inclusivement.

- de 8h30 à 12h00
- de 13h30 à 17h00

b) du 24 juin au 31 août:

- de 8h30 à 12h00
- de 13h30 à 15h30

10.02

suivant la fin des cours.

10.03 Terrains et bâtisses
 

a) La semaine régulière de travail est de quaran-
te (40) heures réparties sur cing (5) jours
de huit (8) heures du lundi au vendredi inclu-
sivement.

- employés de ménage:
 

aides domestiques: de 07h00 à 11h30
de 12h00 à 15h30

manoeuvres: de O8n00 à 12n00
de 12h45 à 16h45

 

- Ouvriers, conducteurs de véhicules,
gardiens (portier) et agent de sécurité:
 

de O8h00 à 12h00

tir 2h45 à 15h45

      
 



 

et

    

10.04

 

  

h) Durant la période corprise entre le 24 juin
et le 31 août de chaque année,

- Ouvriers, conducteurs de véhicules, agents
de sécurité, personnel de ménage (rmanoeu-
vres) et gardien (vortier):

de 07h30 à 12h00

de 12h45 à 16h15

c) A compter du début de la période de paye où
le versement de la rétroactivité est effec-
tué, la semaine réculière de travail est ré-
duite d'une demi-heure (1/2 heure) et devient
trente-neuf heures cet demie (39.5 heures).
Cette réduction d'une demi-heure (1/2 heure)
s'applique en deux (2) périodes de quinze
(15) minutes chacune à la fin de l'horaire
journalier et pour seulement les deux (2)
derniers jours de la semaine.

d) A compter du ler janvier 1985, la semaine
régulière de travail en vigueur le 31 décem-
bre 1934 est réduite de trois-quarts (3/4)
d'heure et devient trente-huit heures et

trois- quarts (38.75 heures). Cette réduction
de trois-quarts (3/4) d'heure s'applique en
trois (3) périodes de quinze (15) minutes
chacune à la fin de l'horaire journalier et
pour chacun des trois (3) premiers jours de
la semaine.

Employés de la cafétéria:
 

La moyenne hebdomadaire des heures de travail
des employés de la cafétéria est de quarante
(40) heures établies par période de deux (2)
semaines, tel que le prévoit la cédule de tra-
vail actuellement en vigueur.

a) A compter du début de la période de paye où
le versement de la rétroactivité est effec-

tué, la semaine résulière de travail est ré-
duite d'une demi-heure (1/2 heure) et devient

trente-neuf heures et demie (39.5 heures).
Cette réduction d'une deini-heure (1/2 heure)

s'applique en deux {2) périodes de quinze
(15) minutes chacune à là fin de l'horaire

journalier et pour seulzumnent les deux (2)

derniers jours de la semaine.

     

Ti

4

se
e

   



+ 0.0:

ACN À a A =

  

Hb) A compter du ler janvier 1925, la semaine
réculiére de travail en vicueur le 31 décem-

bre 1994 est réduite de Erois-quarts (3/4)
d'heure et devient trente-huit heures et
trois-quarts (38.75 heures). Cette réduction
de trois-quarts (3/4) d'heure ‘s'applique en
trois (3) périodes de quinze (15) minutes
chacune à la fin de l'horaire journalier et
pour chacun des trois (3) premiers jours de
la semaine.

Si les nécessités du service requièrent des modi-
fications à ces horaires, l'employeur doit en
informer les employés concernés et le syndicat

au moins sept (7) jours avant de les mettre en
vigueur. Si les employés ou le syndicat, suite

aux rencontres entre les parties, ne consentent
pas aux modifications proposées, ils peuvent

les contester en utilisant la procédure de règle-
ment de griefs. Dans ce cas, l'employeur doit

établir que les nécessités du service justifient
les modifications d'horaires.

Les heures de travail quotidiennes sont effec-
tuées consécutivement entre 6h00 et 19h15 à l'ex-
ception des heures allouées pour les repas.

Les employés du cafétéria ont droit à trente
(30) minutes pour chaque repas. Cette période de
trente (30) minutes n'est pas rémunérée.

A l'occasion d'un remplacement, l'employé qui
remplace est assujetti à l'horaire de l'employé
remplacé.

Employés au ménage des classes:

a) La semaine régulière de travail des préposés
au ménage des classes est de quarante (40)
heures réparties en cing (5) jours de travail
de huit (8) heures chacun, de OChOO à 8h00
du lundi soir au samedi matin inclusivement
et de 16h00 à 24h00.

b) A compter du début de la période de paye où
le versement de la rétroactivité est effec-

tué, la semaine réqulière de travail est ré-
duite d'une demi-heure (1/2 heure) et devient

trente-neuf heures et demis (39.5 heures).
Cette reduction d'une ‘ieri-neure (1/2 heure)

s'applique en deux (2) périodes de quinze
(15) minutes chacure à la fin de l'horaire

journalier et pour seulement les deux (2)
derniers jours de lu sens ine.

0 A compter du ler j.nvier 1225, la semaine

réqulière de travail en virmieur le 31 décem-
bre 1984 est rédu'te de tro’ 3-juarts (3/4)
d'heure et devien*”. trente-huit neures et
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trois-quarts (32.75 heures). Cette réduction
v de trois-quarts (3/4) d'heure s'applique en
a trois (3) périodes de quinze (15) minutes

chacune à la fin de l'horaire journalier et
pour chacun des trois (3) premiers jours de
la semaine.

L'employé a droit aux périodes de repos prévue
à l'article 12.14. Toutefois, par entente avec
l'employeur, l'employé peut joindre ses deux
(2) périodes de quinze (15) minutes pour lui
permettre de bénéficier d'une période de repos
de trente (30) minutes au milieu de son horaire be
de travail.

10.05 Considérant les horaires particuliers existants E
au moment de la signature de la convention col- ge
lective, ceux-ci ne peuvent être modifiés a E
moins d'entente écrite entre le syndicat et l'en- 3
ployeur. =

ue B

           



     

ARTICLE 11 TRAVAIL S'IPPLEMENTAIRE
 

11.01 Tout travail exécuté en dehors des heures réqu-
lières de la journée régulière ou de la semaine
régulière de travail, telles oue définies à l'ar-
ticle 10, est considéré comme un travail supplé-
mentaire.

11.02 Le travail supplémentaire est rémunéré comme
suit:

a) au taux et demi (150%) du salaire horaire
de l'employé concerné, pour toute heure de

travail effectuée en dehors de la journée
régulière de travail spécifiée à l'article
10 jusqu'à minuit; ou pendant la première

journée de repos de l'employé travaillant
sur une cédule rotative.

2 b) dans les départements où il existe un horaire
3 rotatif, le travail exécuté le dimanche, les

jours de fête à l'intérieur des cédules indi- s
viduelles établies à l'article 10, de même 1
que le travail exécuté en dehors de l'horaire
légèrement modifié prévu au paragraphe 13.04,
n'est pas considéré comme travail supplémen-
tairee, en autant que le nombre d'heures tra-
vaillées n'excède pas le nombre prévu pour
une journée régulière de travail.

  

; C) au taux double (200%) du salaire horaire de
3 l'employé concerné, pour toute heure de tra- È

vail effectuée en dehors de la journée régu- ;
liére de travail mentionnée à l'article 10, ;
à compter de minuit jusqu'au début de la jour-
née régulière de travail de l'employé concer- =n }

D

d) au taux double (200%) du salaire horaire de
l'employé concerné, pour toute heure de tra-

vail effectuée les jours de fête et le diman-
che, ou pendant la deuxième journée de repos

de l'employé travaillant sur une cédule rota-
tive.

11.03 Le travail supplémentaire est exécuté par l'ei-

ployé qui accomplit normalement le travail pour 5

lequel du temps supplémentaire est requis.

11.04 Cependant, si le truvail peut être exécuté indif-

féremment par plusieurs employés ayant la même

fonction, une distribution équitable des heures

supplémentaires doit être assurée par ordre d'an-
cienneté.
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Tout travail exécuté :r toros saoplduentaics
est calculé pur période vinirui de quinze (15)
cinvies. c'est-à-dire qu'un juart d'houre cois-
encé est caleulé comzse un auasrt d'heure congplé-

t
+
=

m
r

Dans le cas de rappel au travail et pour le

temps du déplacement aller et retour, de son
domicile au lieu de travail, l'employé a droit
d'être rémunéré pour les heures travaillées avec
un minimum équivalant à quatre ‘4) heures à son
taux régulier.

Tout employé appelé à faire du temps supplémen-
taire l'un des jours de fête chdmés énumérés
à l'article 13, est rémunéré au taux du temps
supplémentaire et ce, en plus de la fête chônée

Le calcul du temps supplémentaire est basé sur
le salaire hebdomadair divisé par le nombre
d'heures régulières de travail mentionnées à
l'article 10.

La rémunération pour le travail supplérnentaire

est versée à la paie pour la période suivant

celle au cours de laguell: le travail supplémen-
taire a été effectué.

Cependant, l'employé peut, aorès entente avec

l'employeur, reprendre =n temps le travail sup-

plémentaire effectu?®, à raison de 150% ou de
200% du temps travaillé (selon les cas et confor-
mément aux précédents paragraphes), mais dans

un délai n'excédant pas la période des vacances
annuelles de l'employé.

a) Tout employé requis d'effectuer du travail

supplémentaire imnméitaterert avant ou après
sa journée régulière de travail, a droit à
un repas gratuit, fcurni par l' employeur,

à condition que l=a durée mn Fravail supplémen-
taire soit d'au moins Jeux (2) heures. L'en-

ployé a droit seulement à un renas à une tel-
le occasion.

LH) À toutes les trois (2) heares de travail

plémentaire, l'encloyé oo droit à une pério

u
n
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ARTICLE 12

12.01

12.02

12.04

12.05

 

  

SALAIRES

Les taux et échelles de traitement des employés,

suivant leur occupation et le nombre d'années
de service dans leur occupation, sont ceux men-

tionnés à l'échelle des salaires attachée à la
présente convention comme annexe "A" pour en

faire partie intégrante.

Les occupations régies par la présente conven-
tion sont décrites au plan de classification
annexé à la présente convention comme annexe
"B" pour en faire partie intégrante.

Tout nouvel employé reçoit le taux minimum de

sa classification et il reçoit par la suite,
d'année en année, les augmentations résultant
des échelles de salaires prévues pour sa classi-
fication jusqu'à ce qu'il ait atteint le maximum
de sa classification.

Règles concernant la promotion et la mutation

a) L'employé qui bénéficie d'une promotion a
droit à l'échelon de salaire de sa nouvelle
classe d'emploi qui lui assure au moins une

augmentation de salaire égale à l'écart entre
les deux (2) premiers échelons de la nouvelle
classe d'emploi.

b) L'employé qui bénéficie d'une mutation a
droit au maintien de son salaire.

Les parties reconnaissent que chaque employé

a été intécré dans l'échelle des salaires prévus
à l'annexe "A". Cette intégration a été effec-
tuée selon la classe d'emploi et l'échelon de
chacun au 31 décembre 1983 ou à la date de son
entrée en fonction si elle est postérieure au 31
décembre 1983.

Salariés hors-taux ou hors-échelle

Les dispositions prévues à l'article 12.16 por-
tant sur la majoration des taux et échelles de

traitement ne sont pas applicables à un salariécd

qui, au 31 décembre 1984 et au 31 décembre 1985,
soit les jours précérdant la date de la majora-
tion, à un tuux de traitement plus élevé que
le taux unique ou que le maximum de l'échelle
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de traitement en vigueur pour sa classe d'er-

ploi. Un tel salarié bénéficle toutefris a'ure

garantie d'augmentation de traitement dont le
pourcentage est le même que celui qui est appli-
cable au taux unique cou au naximum de l'échelle
de trait>ment de sa classe d'emploi.

Cette augmf- sation lui est consentie de la façon

suivante:

A) en totalité sous la forme d'un montant forfai-
taire, si le taux unique ou le maximum majoré
de l'échelle de traitement de sa classe d'em-

ploi n'excède pas son taux de traitement ou;

Ww s
e en partie sous la forme d'une augmentation

de son taux de traitement et en partie sous
la forme d'un montant forfaitaire, si le taux

unique ou le maxirnurm majoré de l'échelle de
traitement de sa classe d'emploi devient supé-
rieur à son taux de traitement; dans un tel
cas, le taux de traitement du salarié est
augmenté du pourcentage requis pour le porter

au niveau du taux unique ou du maximum de
traitement de sa classe d'emploi. La différen-

ce entre, d'une part, le pourcentage de majo-

ration appliqué à la même date au taux unique
ou au maximum de cette échelle de traitement

et, d'autre part, le pourcentage d'augmenta-

tion ainsi appliqué à son taux de traitement

est par ailleurs accordée au salarié sous
la forme d'un montant forfaitaire.

Les montants forfaitaires prévus dans la pré-
sente clause sont calculés sur le taux de

traitement du salarié avant augmentation et
ils sont répartis et versés à chaque période
de paie au prorata des heures régulières rému-
nérées pour la période en cause.

Si, pendant la durée de la présente convention,
l'employeur crée de nouvelles occupations ou
modifie substantiellement les fonctions d'un
employé, il avisera le syndicat du taux établi,
sujet aux droits de l'enployé concerné de contes-

ter ce taux en se prévalant des dispositions

de l'article 8.

Pour déterminer los taux de salaires d'une nou-

velle océupation ou d'une occupation substantiel-

lement modifiée, les parties conviennent de se

référer au plan de classification on vigueur

dans les Collèges 'Enseignerent Général et Pro-

fessionnel (C.E.G.E.P.) eu, à défaut, d'un appa-
~

riement avec une occupation existante dans les

 

           



           

12.08

12.09

12.11

12.12

  

C.E.G.E.P., aux plans de classification en vi-

queur dans les Commissions scolaires ou dans

la Fonction publique.

Les employés avancent d'un échelon dans leur
classification à la date anniversaire de leur

entrée au service de l'employeur jusqu'à ce
qu'ils atteignent le maximum de leur classifica-

tion, sous réserve de l'article 12.05.

L'employé, pour lequel un salaire hebdomadaire

est fixé, a droit à ce salaire, pourvu qu'il

soit requis de travailler pendant le nombre

d'heures prévu dans ses fonctions selon l'arti-
cle 10. S'il travaille moins de ce nombre d'heu-
res par semaine, il a droit, pour cette semaine,

à un salaire égal au prorata du nombre d'heures
accomplies.

Un employé, qui remplit temporairement et pour
plus d'une demi-journée, une fonction dont le

taux horaire est supérieur à celui de sa propre
fonction, reçoit le taux applicable à la fonc-

tion la mieux rémunérée.

Lorsqu'un employé, au cours d'une journée régu-
lière de travail, remplit une fonction dont le
taux horaire est inférieur à celui de sa propre
fonction, il reçoit le salaire de sa fonction
réqulière.

Le paiement du salaire a lieu toutes les deux
(2) semaines, le jeudi.

Le bordereau du chèque de paie doit indiquer
au moins les informations suivantes:

- le nom et prénom de l'employé;

- le salaire brut;

- le salaire net;

- la période couverte par le chèaue;

- les heures effectuées en temps supplémentaire
et les montants correspondants;

- los primes;

- les déductions prévues à la convention ou par

les lois;
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12.13 L'employeur convient d'in!*rnuer sur les feuil-
lets T4 et TP4 le riontant des cotisations syndi-
cales versées par un employé au cours de l'année
d'imposition.

12.14 Tous les employés ont droit à quinze (15) minu-
tes de repos l'avant-midi ect à quinze (15) minu-
tes de repos l'après-nidi, par journée normale
de travail. L'horaire de ces périodes de repos
est déterminé par l'employeur.

12.15 Primes:

a) Prime de hauteur - orime de risque
 

L'employé qui travaille à une hauteur de plus
de vingt-cinq (25) pieds reçoit une prime
de $0.40 l'heure pour chaque heure ou partie
d'heure travaillée. A cela s'ajoute une prime

additionnelle de 539.50 l'heure pour celui
qui travaille sur une toiture et qui doit
nécessairement être attaché à une corde pour
plus de prudence.

b) Prime de soir ou de nuit
 

L'employé travaillant au taux régulier sur

une équipe du soir ou de nuit et dont la ma-

jeure partie des Keures travaillées se situe
entre 18h00 et 8h00, a droit, pour chaque
heure effectivernent travaillée, à condition

que le travail effectué ne soit pas rémunéré
au taux de surtemps, à une prime de $0.47
l'heure.

Au ler janvier 1225, cette prime est majorée
d'un pourcentage écal à celui qui sera appli-

qué à ces inêmes taux dans le secteur de l'en-
seignement public CEGEP à compter de la mêne
date.

 

  c) Prime de Chef d'écuine
 

     Im employé du groups personnel ouvrier qui

agit en tant que chef d'équipe, après avoir
été nomaé à cet off par l'employeur, bénéfi-
cie d'un. prise ce SO,E1 l'heure,

    
             

   

 

Au ler janvier 1925, cett> prire est majorée
d'un pourcentage dont la valeur est égale

        



 

 

au pourcentage d'accroissement de l'IPC eu
cours des douze (12) mois se terminunt le

31 décembre 1934 “moins 1.3%.

e
d

Au lar janvier 1086, cette prise est majorée
d'un pourcentage édqal à celui qui sera appli-
qué à ces mêmes taux dans le secteur de l'en-

’; seignement public CFS2P à connter de la même
date.

12,16 lajoration des taux et échelles de traitement

A) Période du ler janvier 1985 au 31 décembre
1985

Chaque taux et chaque échelle de traitement

en vigueur le 31 décembre 1984, à l'exception
] des taux de traitement des emplois de la caté-
3 gorie des ouvriers, est majoré, avec effet

au ler janvier 1985, d'un pourcentage dont

la valeur est égale au pourcentage d'accrois-
À sement de l'IPC au cours des douze (12) mois
é se terminant le 31 décembre 1984, moins 1.5%.

Les taux de traitement des salariés de la

catégorie du personnel ouvrier sont, quant
a à eux, majorés d'un pourcentage égal au pour-
2 centage d'accroissenment de 1'I1f€ au cours

de la même période de douze (12) mois.

F Le pourcentage d'accroissement de l'IPC au cours

4 d'une période de douze (12) mois précédant le
a ler janvier est calculé selon la formule suivan-
2 te:

~ = (1)
Pourcentage IPC de décembre IPC de décembre de

d'accroissement précédent - l'année antérieure X 100

de 1'IPC IPC de décembre de l'année antérieure
 

 

(1) - Lorsque dans le quotient obtenu la virgule
décimale est suivie de cinq chiffres, le
cinquième chiffre est retranché s'il est
inférieur à cinq; si le cinquième chiffre
est égal ou supérieur à cinq, le quatrième
est porté à l'unité supérieure et le cin-
quième est retranché.

(2) - Les donn£éuvs vtilisées à cet érard sont
celles publi£os par Statistique Canada. 

 

  



>) Période du ler janvier 12235 au 30 juin 1985

 

Sh]

Chaque taux et chaque ¢chiellae de traitement

on vigueur le 21 lécenbre 1985 est majoré

avec cifet au ler janvier 1935, ‘d'un pourcen-
: tage égal à celui qui sera appliqué à ces
: mêmes taux et échelles de traitement dans le

secteur de l'enseignement public CEGEP à comp-
ter de la même date.

12.17 Délai d'anplication de la majoration

La majoration des taux et écnelles de traitement

est effectuée dans les trois ‘3) mois qui sui-
vent la publication de l'IPC pour le mois de

décembre précédant la date où doit prendre effet
cette majoration.

 

   



      

ARTICLE

13.01

13.02

13.03

13.04

 

13 “ETES CHOMEES ET PAYEES

Tout employé bénéficie des jours de fêtes cnônmés

et payés suivants:

Lé premier de l'An L'Action de Grâces
Le 2 janvier L'Immaculée Conception
Le Vendredi Saint La Veille de Noel

Le lundi de Pâques roel
La St-Jean Baptiste Le lendemain de Noel
Le Jour du Canada La Veille du Jour de l'An

La fête du Travail

ou tout autre jour proclamé fête civique ou civi-
le par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil pour

remplacer l'une ou l'autre de ces fêtes.

Si l'une ou l'autre des fêtes mentionnées au
paragraphe précédent coincide avec une journée
non ouvrable, l'employeur doit remplacer tel
jour chômé et payé dans les quinze (15) jours
précédant ou suivant la fête, à une date conve-
nue entre l'employé et son supérieur immédiat.
Si l'employeur ne peut le faire dans ces délais,
il doit alors payer l'équivalent du salaire pour

une journée régulière de travail majorée de 100%
et ce, en plus du salaire hebdomadaire de l'em-
ployé concerné.

Pour avoir droit à ce jour chômé et payé, un em-
ployé doit travailler la veille et le lendemain
de la fête, sauf si son absence est motivée ou
autorisée par l'employeur, mais pourvu qu'il
ait travaillé dans les trente (30) jours précé-
dant un tel congé.

Les jours de fêtes chômés et payés ci-dessus
mentionnés peuvent être changés par l'employeur
afin de les faire coincider avec le calendrier
scolaire. Dans ce cas, l'employeur en informe

le syndicat le plus tôt possible afin de lui

permettre de formuler des représentations.

L'employé travaillant selon un Horaire rotatif
et dont un jour de fête visé à 13.01 coincide
avec un jour de congé hehdonadaire, de même que
l'employé qui est requis de tavailler un jour
de fête à cause de l'horaire rotatif bénéficie
d'une journéa da congé mobile ‘“iv'*1 pourra pren-
dre a une date converus entre lui et son supé-
rieur irmmédiat dans les quinze (15) jours précé-

dant ou suivant la fête.
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dernier doit lui payer une journée de salaire
au taux double.
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DROITS ACQUISARTICLE 14

14.01 L'employeur convient de maintenir les bénéfices

ou avantages dont certains employés jouissent

saufet qui ne sont pas prévus à la convention,
si les circonstances qui ont permis l'établisse-
ment de tels bénéfices ou avantages sont changés.
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a: | APTICLE 13 SONSES SPECIATIM

15.01 Un employé a droit aux congés suivants, sans
perte de salaire:

a) sept (7) jours consécutifs à compter du jour
du décès, à l'occasion du décès de son con-=-

| joint ou d'un enfant;

 

b) trois (3) jours ouvrables consécutifs in-
cluant le jour des funérailles, à l'occasion
du décès de son père, mère, soeur, frère,
beau-père, belle-mère,

 

c) un (1) jour, soit le jour des funérailles,
à l'occasion du décès de sa belle-soeur, de

son beau-frère, de sa bru, de son gendre,
de sa grand-mère, de son grand-père; 3

d) un (1) jour a l'occasion de la naissance ou »
de l'adoption d'un enfant, s'il s'agit d'un
jour ouvrable;

e) un (1) jour, soit le jour du mariage, en au-
tant qu'il s'agisse d'un jour ouvrable pour
l'employé concerné à l'occasion du mariage
de ses père, mère, fils, fille, frère ou
soeur; : E

f) un (1) jour, s'il s'agit d'un jour ouvrable,
à l'occasion d'un changement de domicile,

+ au plus une fois dans une même année.

Dans les cas prévus aux sous-paragraphes b) et

c) ci-dessus, une (1) journée additionnelle de

congé est accordée à l'employé sile lieu des
funérailles est situé à plus de cent cinquante
(150) milles de la ville de Québec.

15.02 Dans tous les cas, l'ernployé doit prévenir son
supérieur immédiat et produire, sur demande,
la preuve, dans la mesure du possible, ou l'at-
testation de ces faits. Dans le présent article
les mots "journée de congé" signifient une plei-

ne période de vingt-aquatre (24) heures.

15.03 °° In employé qui doit agir comme juré ou témoin,
ne doit subir aucune perte de salaire, et l'em-

ployeur maintient son salaire réoulier pendant
la durée de son absence. Cependant, l'employé
doit remettre à l'employeur les soranes perçues

A titre de rémunération pour l'acocomplissement
de ses fonctions.

 



    

ARTICLE 16
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COIGE DE MATERITE
 

15.01

16.03

16.04

16.05

15.06

 

  

     

  

                 

   
  

   

    
  

    

   

   

  

    
  

Les indemnités du congé de maternité prévues
au présent article sont uniquement versées à
titre de supplément aux prestations d'assurance-
chômage.

L'employée enceinte a droit à un congé de mater-

nité d'une durée de vingt (20) semaines consécu-
tives sous réserve de l'article 16.04.

La répartition du congé de maternité, avant et

après l'accouchement, appartient à l'employée
concernée et comprend le jour de l'accouchement.

L'employée qui accouche prématurément et dont
l'enfant est en conséquence hospitalisée, a
droit à un congé de maternité discontinu. Celle-

ci peut revenir au travail avant la fin de son
congé de maternité en autant qu'elle donne à
l'employeur un préavis écrit de deux (2) semai-
nes et le compléter lorsque l'état de l'enfant
n'exige plus de soins hospitaliers.

Pour obtenir le congé de maternité, l'employée
doit donner un préavis écrit à l'employeur au
moins deux (2) semaines avant la date de son dé-
part. Ce préavis doit être accompagné d'un certi-
ficat médical attestant de la grossesse et de

la date prévue pour la naissance.

L'employée qui a travaillé au moins vingt (20)
semaines consécutives chez l'employeur avant
le début de son congé de maternité et qui, suite
à la présentation d'une demande de prestations

en vertu du régime d'assurance-chômage, est dé-
clarée admissible de telles prestations, a droit

de recevoir durant son congé de maternité sous

réserve de l'article 16.10:

a) pour chacune des semaines du délai de carence
prévu au régime d'assurance-chônage, une in-

demnité égale à quatre-vinat-treize pour cent
(93%) de son salaire hebdomadaire de base;

b) pour chacune des semaines où elle reçoit des
prestations d'assurance-chômage, une indemni-

té complémentaire égale à la différence entre
quatre-vingt-treize pour cent (93%) de son

salaire hebdomadaire de base et la prestation
d'assurance-chômace qu'elle recoit;



  

 

16.08

16.09

15.10

 

c) pour chacune des semaines qui suivent la pé-
riode prévue au naracragshe b), une indemnité
égale à quatre-vingt-treize pour cent (937%)
de son salaire hebdonadaire de base eb ceo,
jusqu'à la fin de la vingtiâne (20e) soraine
du congé de maternité;

4) cependant, le total des prestations d'assuran-
ce-chômage, des PSC et de toute autre rémuné-
ration que pourrait recevoir l'employée ne

devra, en aucun cas, dépasser 95% de son sa-

laire hebdomadaire brut habituel.

Ce critère s'applique aussi au délai de ca-
rence.

Les personnes concernées ne doivent avoir

aucun droit acquis au PSC si ce n'est de rece-

voir des prestations durant les périodes de
chômage précisées dans le régime.

L'employée exclue du bénéfice des prestations
d'assurance-chômage ou déclarée inadmissible est
également exclue du bénéfice des prestations
supplémentaires (indemnité de 93%) versées par
l'employeur.

L'employée qui n'a pas travaillé au moins vingt
(20) semaines consécutives chez l'employeur a-
vant le début de son congé de maternité est ex-
clue du bénéfice des prestations supplémentaires
(l'indemnité de 293%).

Pour l'application des articles 16.06, 16.07

et 16.03, l'employée est tenue de faire une de-

rmande de prestations d'assurance-chômage avant

que l'employeur ne lui verse son indemnité.

L'indemnité due pour les deux (2) premières se-
maines est versée par l'employeur dans les deux

(2) semaines du début du congé; l'indemnité est
due après cette date et versée à intervalle de
deux (2) semaines, le premier versement n'étant

toutefois exigible que quinze (15) jours après
l'obtention par l'employeur d'une preuve qu'elle
reçoit des prestations d'assurance-chômage. A

cette fin, sont considérées comme preuve, un

État ou relevé des prestations, un talon de man-
dat ainsi que des renseicnenents fournis par
la C.E.T.C. à l'employeur au moyen d'un relevé
mécanographiaue.

‘allocation de congé de maternité versée par

3 centres de main-'oeuvra du Muéhec est sous-

.
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traite does Iindemnit/s & verssr selon l'article

31: O8.

  



 

16.11

16.12

; 16.13

    

  

Durant ce congé de maternité, l'employée bénéfi-
cie, en autant qu'elle y ait normalement droit,
des avantages suivants:

assurance groupe, à la condition qu'elle verse
sa quote-part;

accumulation de vacances;

accumulation de congés de maladie;

accumulation de l'ancienneté.

A l'expiration du congé de maternité, l'employée
réintègre son poste. Dans l'éventualité où le
poste aurait été aboli, l'employée a droit aux
avantages dont elle aurait bénéficié si elle
avait alors été au travail.

a)

b)

c)

Un congé sans traitement d'une durée maximale

de cinquante-deux (52) semaines est accordé
à l'employée en prolongation du congé de ma-
ternité si elle en fait la demande écrite
deux (2) semaines avant la date prévue pour
la fin de son congé de maternité.

L'employée qui adopte légalement un enfant
de moins de vingt-quatre (24) mois a droit
à un congé payé d'une durée maximale de deux
(2) semaines consécutives à partir de la pri-
se en charge effective de l'enfant. Pour obte-
nir un tel congé, l'employée doit présenter
une demande écrite à l'employeur au moins

deux (2) semaines à l'avance. Suite à ce con-
gé, l'employée peut bénéficier des disposi-
tions prévues au paragraphe précédent.

Au cours des congés sans traitement prévus
aux paragraphes a) et b), l'employée ne béné-
ficie pas des avantages prévus à la conven-

tion. Cependant, elle conserve son ancienneté
et peut continuer à participer au régime d'as-
surance groupe si elle en fait la demande

écrite au début du congé et si elle verse
la totalité des primes.
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ARTICLE 17

17.01

17.02

17.03

 

Un employé à droit aux vacances payées suivantes:

a) s'il a moins d'un (1) an d'ancienneté au ler

mai d'une année, à une (1) journée de vacan-
ces payée par mois de service jusqu'à concur-

rence de dix (10) jours ouvrables;

b) s'il a plus d'un an d'ancienneté au ler mai
d'une année, à deux (2) semaines de vacances

payées;

c) s'il a trois (3) ans ou plus d’ancienneté
au ler mai d'une année, à trois (3) semaines
de vacances payées;

d) s'il a cing (5) ans ou plus d'ancienneté au
ler mai d'une année, à quatre (4) semaines
de vacances payées;

e) au ler mai: 17 et 18 ans d'ancienneté: vingt-
et-un (21) jours de vacances; ;

f) au ler mai: 19 et 20 ans d'ancienneté: vingt-
deux (22) jours de vacances;

g) au ler mai: 21 et 22 ans d'ancienneté: vingt-
trois (23) jours de vacances;

h) au ler mai: 23 et 24 ans d'ancienneté: vinot-.

quatre (24) jours de vacances;

i) au ler mai: 25 ans d'ancienneté: vingt-cinq
(25) jours de vacances; :

j) Un employé n'accumule pas de droit à des va-
cances pendant la durée d'un congé sans solde.

k) Les vacances doivent être prises dans l'année
où elles sont dues. Un employé qui doit repor-

ter sa date de vacances suivant les disposi-

tions du paragraphe 17.01 et qui ne peut les
prendre avant le 31 décembre, reçoit sa réru-
nération de vacances le 31 décembre.

L'employeur accorde le cnoix des vacances sui-

vant l'ordre d'ancienneté départementale de l'em-
ployé et suivant les exigences du service.

Tout employé avant droit à ‘deux (2) semaines
de vacances peut prendre deux (2) semaines consé-
cutives. Le cnoix des employés avant droit à

plus de deux (2) semaines de vacances s'effectue
après que tous les employés avant droit à deux

eat
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17.04

17.05

17.06

17.07

17.08

17.09

17.10

(2) semaines de vacances aient seu l'opportunité
de choisir la date de leurs vacances.

La rémunération des vacances est remise à l'emn-

ployé avant son départ pour ses vacances.

La date des vacances de chaque employé sera affi-
Achée le ler mai de chaque année.

Si pour une raison ou une autre, un employé

vient à quitter le service de l'employeur, il
a droit à une indemnité proportionnelle aux
jours de vacances accumulés à la date de son
départ;

L'employé, victime d'un accident subi ou d'une
maladie contractée dans l'exercice de ses fonc-

tions ou à l'occasion de son travail, et non
rétabli pour la période fixée pour ses vacances
peut, s'il le désire, reporter ses vacances à
une date ultérieure convenue entre Jui et l'em-
ployeur.

Les vacances annuelles doivent se prendre entre

le ler juin et le ler septembre de chaque année,
à moins d'entente contraire entre l'employé et
l’employeur.

Lorsqu'une fête chômée et payée, mentionnée au
pargraphe 13.01, survient pendant les vacances
d’un employé, elle est ajoutée à la fin de sa
préiode de vacances, reportée à une date ulté-
rieure, ou elle est payée au taux de salaire

régulier de l'employé, suivant le choix de l'em-

ployé.

L'employé malade qui à épuisé ses crédits en

maladie peut alors prendre ses vacances annuel-

les.



 

ARTICLE le

 

COTE DE HALADIE
 

12.01

18.02

 

De la banque de congés de maladie accumulés au
31 décembre 1975, le solde des jours non monnaya-

bles au moment de la signature de la convention

demeure au crédit de chaque employé qui peut
les utiliser pour couvrir la période de carence
non couverte par l'assurance-salaire lorsque
ces congés de maladie ci-après prévus sont épui-
sés.

Au ler janvier de chaque année, l'employeur cré-
dite à tout employé régulier dix (10) jours de
congé de maladie. Les sept et demi (7 1/2) pre-
miers jours de congé de maladie de chaque année,
s'ils ne sont pas utilisés au cours de cette
même année, sont monnayés au 31 décembre. Les
deux et demi (2 1/2) Jerniers jours de congé
de maladie de chaque année, s'ils ne sont pas
utilisés au cours de cette même année, sont accu-
mulés jusqu'à un maximum de dix (10) jours non
monnayables.

Les employés qui ne sont pas réguliers au ler

janvier d'une année et ceux embauchés par la
suite se voient créditer un (1) jour de maladie
pour chaque mois effectivement travaillé jusqu'à
concurrence de dix (10) jours de congé de mala-
die non cumulatifs dont les sept et demi (7 1/2)
premiers jours sont monnayables. Un employé est

présumé avoir travaillé un (1) mois s'il a tra-
vaillé dix (10) jours dans un mois de calen-
drier. Lorsqu'un emnloyé est devenu régulier
au ler janvier d'une année, il bénéficie du régi-
me ci-dessus mentionné.

Pour avoir droit à la rémunération des jours
de congé de maladie, l'employé doit informer
l'employeur de sa maladie le plus tôt possible
avant le début de sa période de travail, à moins
d'impossibilité physique et fournir, sur demande

de l'employeur, un certificat médical motivant

son absence si cette absence s'étend sur ube
période de plus de trois (3) jours.

Si l'employeur 1 juge à propos, il peut soumet-
tre un employé & Un examen médical au bureau
d'un médecin désigné par l'employeur à ses

frais, et ceci, dès les pror.iers jours de l'ab-

sence.

 

 
         



18.03

 

Avance de salaire
 

L'employeur avance cent cinquante dollars

(S150.) par semaine à tout employé régulier à
plein temps qui en fait la demande, lorsque ce
dernier est éligible aux prestations de la Com-
mission d'Assurance-Chômage prévues pour les cas

de maladie. L'employé doit alors signer une for-
mule par laquelle il s'engage à rembourser à
l'employeur les sommes ainsi perçues en lui re-

mettant sans retard les prestations reçues de la

Commission d'Assurance-Chômage et autorisant
l'employeur à retenir dès la première paie sui-
vant son retour au travail le solde que l'em-

ployé peut lui devoir.

5
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ASSURATICE-GROUPE
 

q ARTICLE 19

19.01 Le régime d'assurance-groupe existant et compre-

nant une assurance-salaire, une assurance-vie

et une assurance-accident-maladie est obligatoi-
re pour tous les employés réguliers. L'employeur

contribue au paiement des primes jusqu'à concur-
rence d'un montant maximum de 525.00 par mois

pour un plan familial et 511.00 par mois pour
un plan individuel.



   

20,01

20.02

20.03

20.04

20APTICLE

 

AYSTIENE ET SETURITE
 

L'employeur prend les noyens récessaires pour
prévenir les accidents et assurer la sécurité

’

la santé et le HDien-être des emnlovés.

Le syndicat et l'employenr conviennent de se

conformer aux lois et règlements applicables
en cette matière.

L'employeur s'engage à fournir les premiers

soins aux blessés. A défaut de ceux-ci sur les
lieux, l'employeur prendra les dispositions né-
cessaires pour transporter, à ses frais, l'em-
ployé blessé à l'hôpital, sans délai.

Un employé qui croit découvrir une situation
dangereuse ou pouvant s'avérer dangereuse, soit

pour sa sécurité soit pour celle des autres em-
ployés, soit pour celle du public, doit en avi-
ser immédiatement son supérieur immédiat. L'era-

ployeur, s'il y a lieu, prend immédiatement les
dispositions qui s'imposent.

L'employeur comble la différence entre le salai-
re hebdomadaire net d'un employé incapable de
travailler à la suite d'un accident de travail
ou d'une maladie contractée par le fait ou à

l'occasion du travail, reconnue par la Commis-
sion, et à l'indemnité hebdomadaire qui lui est
versée par la Commission de Santé et Sécurité au

Travail pendant une période d'au plus vingt-six

(26) semaines. Les dispositions du présent para-
graphe cessent de s'appliquer lorsque la Commis-
sion de Santé et Sécurité au Travail déclare que
l'employé souffre d'une incapacité permanente et
Lui verse une indemnité en conséquence.

      
 
 



ARTIOL: 21

 

ALLOCATIONS DA DIPTUGES
 

+
+

*, ‘ IM employé ntil‘sant son autorobile, à la deman-
de de l'employeur, recoit une indemnité de
vingt-quatre sous (72.24) pour chaques Kilonmètre
parcouru avec un nirirum de Erois dollars
(53.09) par sortie.

Un employé peut refuser d'utiliser son automobi-
le en tout temps, quelle que soit la fonction
qu'il occupe.

  
    



 

 

3 ARTICLE 22  UMNIFORMES ET EQUIPENETS SPECIAUX

| 22.01 L'achat et l’entretien des vêtements spéciaux À
exigés par l'employeur ou requis par les lois a

: » . ° ‘ . ’ By
relatives à l'hygiène, la santé et la sécurité F4
sont à la charge de l'employeur. E

Ei

L'employeur autorise l'utilisation de ses machi- =
nes à laver pour l'entretien des sarraux, salo-

pettes et couvre-touts (combinaisons) qu'il four-
nit aux employés en autant qu'ils soient utili-

sés exclusivement sur les lieux et pour les fins E
du travail. ;

Les vêtements ainsi exigés ou fournis demeurent
“à la propriété de l'employeur et le remplacement |

% n'en peut être fait que sur remise du vieux vête-
ments, sauf en cas de force majeure. Il appar-

! tient à l'employeur de décider si un vêtement
3 doit étre remplacé.

22.02 Les petits outils appartenant a un employé et
qui sont brisés pendant les heures de travail
sont remplacés par l'employeur en autant que

l'employé en fasse la preuve.
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MESIRES DISCIPLINAIR7S
 

{ APTICLA 23
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Lorsque l'employeur jipose une mesure discipli-

naire qu'il s'agisse d'une réprimande, d'une
suspension ou d'un conagédiement, il doit motiver
sa décision par écrit en indiquant les motifs
et en remettre une copie à l'employé et au syndi-
cat.

Un avis ou rapport disciplinaire versé au dos-

sier d'un employé ne pourra être invoqué contre
lui à l'arbitrage et sera retiré de son dossier
si au cours des douze (12) mois suivants il n'y

a pas eu d'infraction disciplinaire de même natu-
re enregistrée à son dossier.

Dans les matières prévues au présent article,
le fardeau de la preuve incombe à l'employeur.

a) Un avis ou un rapport disciplinaire peut être
mis en preuve au cours d'un arbitrage en au-

tant que l'employé en ait été informé par

écrit préalablement à l'arbitrage.

b) Aucun aveu signé par un ernployé ne peut lui
être opposé lors d'un arbitrage & moins qu'il
ne s'agisse:

- d'un aveu signé devant un représentant syn-
di 1:dical;

- d'un aveu signé en l'absence de représen-
tant syndical mais dénoncé par écrit par
l'employé dans les sept (7) jours suivant
la signature.

Un employé peut consulter son dossier officiel

au service du personnel en présence d'un repré-
sentant du service du personnel pourvu qu'il
ait préalablement pris rendez-vous avec le servi-
ce du personnel.

  As 
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ARTICLE 24 CARTE DE DOTYCN

24.01 “Neo Nn deL'employé sera tenu de poi selg\Ae ner sa carte

temps au début et a la fin de sa période journa-
liére de travail.

y
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25.03

25.04

    

  

SORCATITI ET PERFECTIOTIEME UT
 

Les parties reconnaissent l'irportance cie la

formation et du perfectionnement professionnel

des emvloyés et elles s'engagent à coopérer à
cette fin.

Les activités de foruation professionnelle s'en-
tendent de toute activité conduisant à l'obten-
tion d'un diplôme.

Les activités de perfectionnement professionnel-
le s'entendent de toute activité conduisant à
l'acquisition de techniques et d'habileté pro-
pres à améliorer l'accomplissement des tâches
d'un employé.

Lorsque l'employeur demande à un employé de sui-

vre des cours de perfectionnement, il doit lui
rembourser les frais sur présentation d'une at-

testation à l'effet qu'il a suivi et réussi des
cours.
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ARTICLE 26

25.01

26.02

25.03

  

COHITE DE RELATIONS DE TRAVAIL

  

L'employeur et le syndicat conviennent d'éta-
blir, dans les trente (30) jours de la signature

de la convention, un comité de relations de tra-

vail, composé de trois (3) représentants de l'em-
ployeur et de trois (3) représentants du syndi-

cat.

Le mandat du comité est d'étudier et de discuter
de toute question, problème ou litige concernant

les conditions de travail des employés et de
formuler des recommandations.

Le comité établit ses propres règles de procédu-
re et fixe la fréquence de ses rencontres.

a
n
i
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27.02

27.03

27.04
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ARTICLE 27

 

RETROACTIVITE

I1 n'y a aucune rétroactivité des avantages pré-

vus à la convention sauf quant aux échelles de

salaires et aux dispositions des paragraphes
27.02, 27.03 et 27.04, cette rétroactivité de-

vant être versée dans les trente (30) jours de
la signature de la convention.

Cette rétroactivité payable à l'employé est éga-
le à la différence entre son nouveau salaire

hebdomadaire de base selon l'échelle de salaire
apparaissant dans l'annexe "A" et le salaire de

base hebdomadaire qu'il a reçu pendant cette
période pour chaque semaine ou partie de semaine
travaillée ou réputée travaillée pendant la pé-
riode.

Cette rétroactivité est également applicable au
temps supplémentaire effectué mais dans une pro-
portion de 50%.

Les employés qui ont pris leur retraite durant

la nême période ont droit également à leur rétro-
activité au prorata du temps régulier travaillé.

Les employés qui ont quitté leur emploi après le

ler janvier 1984 et qui ont travaillé pendant un
minimum de trente (30) jours ouvrables en 1984

ont droit également à leur rétroactivité.

La présente disposition s'applique également
selon les mêmes modalités aux primes prévues à

l'article 12.15 à compter du ler janvier 1984.

 

 
 



ARTICLE 28 DUREE DE LA CONVENTION
  

 

5 28.01 La présente convention entre en vigueur le jour ;
8 de la signature par les parties et le demeure

= . ” . + ~~ i

§ jusqu'au 30 juin 1985. à

i Elle n'a aucun effet rétroactif, sauf stipula- ?
§ tion expresse à l'effet contraire. ‘

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présen-

tes a signé cette convention par l'entremise
de ses représentants autorisés.

A Québec, le 0 dre 1984

LE SEMINAIRE DE QUEBEC

Par:

La Jo.persJl

sc
+ LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU

SEMINAIRE DE QUEBEC, SECTION
LOCALE 3025 DU SYMDICAT CANADIEN

DE LA FONCTION PUBLIQUE

Par:

“lene M\anne
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SEMINAIRE DE QUEBEC

ECHELLES SALAR IALES ’ j

FONCTION: 01-10-83 01-61-84

I. Agent de sécurité s 8.69 $ 9.09 RY

2. Aide domes i que 8.44 8.82 Ë

3. Aide général de cuisine 8.44; 8.82 |

4, Cuisinier, classe 3 9.89 10.34 à

5, Cuisinier, classe 2 10.56 1.04 ]

6. Cuisinier, classe | 10.99 11.49 ;

7. Conducteur de véhicules légers 9.13 9.55

2. Electricien 11.92 12.46

9. Gardien (portier) 8.69 9.09 i

10. Maître-électricien 12.68 13.26

11. Manoeuvre (ouvrier d'entretien cl. 3) 8.91 9.32 4

12. Mécanicien en tuyauterie (plomberie et
chauffage) [1.92 12.46

| 13. Menuisier-serrurier 10.83 11.32

14. Ouvrier certifié d'entretien 11.28 11.79

Ee 15. Patissier-cuisinier 10.56 11,04

| 16. Peintre 10.56 11.04

x
?

a _ .



Er

- 2

FONCTION: 01-10-83 01-01-84
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17 Agent de bureau, classe 2 ol $ 8.12 $ 8.37

1 02 8.32 8.57
03 8.54 8.80

ol18 Agent de bureau, classe | 8.65 8.91
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FONCTION: 01-10-83 01-01-84

Echelon

20. Appariteur (aide technique)
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21. Technicien en audio-visuel L
o a Q
o9.32

9.68 .
10.04 10.35
10.40 10,72
10.79 11,12
1.17 11.51
11.57 11.92
12,03 12.40
12.48 12.86
12.94 13.33
13.41 13.82
13.91 14.33
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22. Technicien en documentation

(bibliotechnicien)
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23. Technicien en organisation
scolaire

9,48 9.77
9.83 . 10.13
10.21 10.52
10.60 10.92
10.99 11.33

11.40 11.75
11.86 12.22

12.31 12.69
12.78 13.17
13.25 13.65
13.75 14.17
14,29 14.73

 

24. Technicien de travaux
pratiques
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SEMINAIRE DE QUEBEC

PLAN DE CLASSIFICATION

Agent de sécurité cececesocrccensnsscesseesssscsccssssscsones |

Alde dOMES EI GUE. + eee evnsoennnnsnonssssessssesssssasesssnses?

Aide général de CUTS TNE tee e em een es vesessesassssnssssssasasld

Cuisinier, classe Benne renneeaeaeneaarseannnenannnneennseddt

’ Cuisinier, classe2eLe ccnccccnenn ca recee venconvencenS

Cuisinier, classePE,

Conducteur de véhicules légers....…….….…ecsceovaccocarecncon0)

Electriciem....…...….…..nsoresseremncencanercnce conne contes ce B

‘Gardien (portier) cu... Le nccceL Le con renrencnna anna nca cn nee ne

Maître-électriclen.........0.0….00c0csocssnrancecnacenauenn1O

Manoeuvre (ouvrier d'entretien classe 3)...…covacscccoccocn ll

Mécanicien en tuyauterie... …….cccccrccrccacn rence nec N@

MenulsTer-serrurter..….………ceiesscccsn con cenceccancecnee 13

Ouvr îer certifié d'entretien...…..…..….….....…....…ccrecccun VE

Pâtissier CUISInTer....onec sacre se ssenceccesnanceccssarasrelS

PEINErCu vs errnrsierennnssensnnsecnnneessssnnsivnnnneencsslb

Agent de bureau, classe Zocsseccereecerecccnnecceceennnen ce 17

Agent debureau, classe becs sec secs s ne te nca encre sa00nun1B

Secrétaire... .ccccccseelenncanehece race caca ncanaen ce NO

Appariteur..Lucccrcrcrrecsses car se rence case n ana ca anne 020

Technicien en audio-visuel....….……...….ercececcncecnenn

Technicien en documentat fon (bibliotechnicien)}.............22

Technicien en organisation scolaire.............….….…...…….0023

Technicien de travaux pratiques... ee
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AGENT DE SECURITE
 

Attributions caractéristiques:

L'agent de sécurité est affecté à la garde et à la surveillance
des biens meubles et immeubles de l'institution et à la circulation de tout.
véhicule à l'intérieur des cours et de tout Îndividu à l'intérieur des im- |
meubles et sur les terraîns. |

on est également appelé à effectuer des rondes d'inspection selon
des horaires établis et il doit faire rapport à la direction de toutes irré-
gularités et de toutes défectuosités susceptibles de comporter des risques ou
des dangers de dommages 3 la propriété.

, I a la responsabilité d'éconduire les intrus et de voir au
maintien de l'ordre et de la discipline en ce qui a trait a la circulation
des véhicules et des individus et à l'application des règlements de stat ion-
nement, le tout selon les règles établies.

n peut également être appelé 3 l'occasion à remplacer le gardien-
portier, à agir comme gardien de terrain de stationnement, à effectuer des
dépôts aux banques et à accomplir toute autre tâche conrexe.

- Qualifications requises:
 

1- Avoir complété des études élémentaires;

2- Pouvoir rédiger des rapports simples, avoir des notions
élémentaires des rècles de sécurité de la propriété et
de la sécurité routière;

3- Posséder une très bonne condition physique appropriée à
la fonction.
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QUALIFICATIONS REQUISES =

Aucune qualification spécifique n'est requise.
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AIDE DOMESTIQUE

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe comporte
l'exécution de travaux domestiques mineurs ayant trait & la propretë et
au bon êtat des bureaux et des autres ‘locaux de l'institution. Il exerce
généralement ses fonctions sous la surveillance et selon les directives
d'un ouvrier d'entretien de niveau plus êlevê ou d'un contremaître.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

L'aide-domestique époussette, nettoie, lave et cire le mobilier et les:
boiseries; passe l'aspirateur sur les tapis; balaie les parquets; range
les meubles lêgers; vide les paniers à rebuts et les cendriers; lave les
vitres et les tableaux. :

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.  
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AIDE GENERAL DE CUISINE

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emploi consiste ä
effectuer des travaux simples dans une cuisine ou une cafétéria, comme
‘l'entretien des locaux et de l'équipement, la manutention et le transport
des vires, des aliments et des ustensiles, ainsi que la préparation des
plats et le service à la cafétéria. |

QUALIFICATIONS REQUISES

Aucune qualification spacifique n'est requise.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Les travaux de 1'aide général de cuisine comportent notamment:

- la preparation simpledes aliments (peler et couper leslégumes, cou-
per les fromages et les viandes, réchauffer les mets préparës, etc); -

- la préparation de portions d'aliments et de plats;

- l'aide à la préparation des diètes;

- le service au comptoir ou le service dans un petit restaurant ou un
 casse-croute;

- le montage, le démontage et le nettoyage des tables;

: à la cuisine;
- la manutention des chariots et le transport des aliments de l'entrepôt

- le lavage des chaudrons lourds et 1'alimentation des machines à laver
la vaisselle; ;

- le nettoyage des lieux de travail, des chambres froides et l'enlêve-
ment hors de la cuisine des ordures menagéres. :

L'aide génêral de cuisine peut agir à titre de caissier dans une cafétéria
ou à titre de prêpose aux machines distributrices.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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) CUISINIER, CLASSE III L

 

NATURE DU TRAVAIL

Le role principal et habituel de 1' employe de cette classe consiste a
participer_à tous les travaux simples d'un cuisinier de classe supérieure*
dans la préparation et la cuisson des aliments. ;

QUALIFICATIONS REQUISES

Expérience | |

Avoir au moins un1) an d'expérience dans un emploi d'aide général de

cuisine ou dans un emploi équivalent. :  
ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES Le | - L à

Le cuisinier classe III prépare et cuit les aliments et peut être appelé oe
à collaborer à la préparation de menus équilibrés. . .

Il participe à la coupe des viandes, à la préparation des potages, des
salades et des sauces ainsi qu'à la préparation et à la confection des .
pâtisseries et des desserts. :

I1 doit surveiller le niveau de ses inventaires et soumettre les réquisi-
tions nécessaires. I1 peut egalement etre responsable de la réception et
de la verification des marchandises livrées et de leur conservation.

Au besoin,il participe au service des aliments au comptoir.

11 voità la propretë et à l'entretien de son secteur de travail ainsi
que de 1’ equipement et de 1*ameublement utilises.

Au besoin, il accomp)vit toute autre tâche connexe.
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CUISINIER, CLASSE II

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de 1' employe de cette classe consiste soit
à assister un cuïsinier classe I, soit à assumer la responsabilité d'une
cuisine et d'une cafétéria servantmoins de 75,000 repas par année.

QUALIFICATIONS REQUISES

Expérience

. Avoir au-moins deux (2) années d'expérience dans un emploi de cuisinier.

Connaissances pratiques

Connaître les techniques de base en art culinaire et une variété de
recettes standards.

Avoir des connaissances @lémentaires de gestion (approvisionnement, con-
trôle des stocks, commandes, etc. ).

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le cuisinier classe 11 prepare et cuit les aliments et peut être appelé a
collaborer à la préparation de menus équilibrês particulièrement en sug-
gérant un mode d'utilisation rationnelle des stocks ainsi que les moyens
d'utiliser les. restes de certains mets.

IT peut coordonner le travail des aides généraux de cuisine et remplacer
momentanément le cuisinier classe I durant les absences temporaires de ce
dernier. |

Il doit surveiller le niveau de ses inventaires et soumettre lesréquisi-
tions nécessaires en temps utile; il peut egalement être responsable de
la réception et de la vérification des marchandises livrées et de leur
conservation par la suite. Il participe aux inventaires réguliers.

Selon les besoins, il peut participer au service des aliments au comptoir
et, à l'occasion, préparer certains mets spéciaux.

   



pat LE

I

i
Il voit a la proprete et à l'entretien de son secteur de travail ainsi
que de l'équipement et de l'ameublement utilises.
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A titre de responsable d'une cuisine et cafétéria, ses activités sont les
mêmes que celles décrites pour le cuisinier classe I.
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Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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CUISINIER, CLASSE I

 

NATURE DU TRAVAIL

 

Le role principal et habituel de l'employé de cette classe consiste à as- -
sumer la responsabilité à titre de chef cuisinier, de la bonne marche
d'une cuisine et d'une cafétéria servant plus de 75,000 repas par année.

| Ces emplois comprennent notamment, en plus de la préparation et ‘de la
cuisson des aliments:

-= la coordination du travail du personnel affecté à la cuisine et 3 la ‘ : 4
cafeteria, CR

- la participation à la préparation et au contrôle du budget, à l'appro-
visionnement, à la fixation du prix des repas,

- l'inventaire permanent des vivres et denrées en réserve.

QUALIFICATIONS REQUISES

_ Expérience | |

“ Avoir au moins quatre (4) années d'expérience dans un emploi de cuisi-
nier classe II ou dans un emploi équivalent.

= ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le cuisinier classe I coordonne les activités de tous les employes. affec- A
tês à la cuisine et fixe les horaires en conséquence.

Il assure la gestion de la cuisine (budget, prix, approvisionnement).

a - Il prépare des menus équilibrés selon les normes de la diététique. Le : ,

$
I effectue un contrôle rationnel de la distribution des aliments et un
inventaire périodique des approvisionnements.

t
e
n

1e Il assure ‘l’utilisation rationnelle des aliments et la rotation des
stocks de victuailles afin d'éviter la répétition trop fréquente des
mets.

11 voit à l'entraînement du personnel moins expérimenté.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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CONDUCTEUR DE VEHICULES LEGERS
e

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de l'employé de cetteclasse consiste à
conduire une automobile, une camionnette, un minibus, un fourgon ou tout
véhicule similaire ayant une capacité de moins de quatre mille cing cents -
(4500) kilos (P.V.B.) pour le transport de personnes, de marchandises,
d'outils, d'équipement ou de matériaux; il travaille au chargement et au
déchargement de son véhicule, tout en respectant les normes de sécurité
existantes. s

QUALIFICATIONS REQUISES

Connaissances pratiques

Etre capable d'utiliser des formulaires (de livraison, de réception ou
d'expédition).

Avoir des connaissances élémentaires de la mécanique des véhicules lêgers
et des différents modes d'entretien prêventif requis.

Autres exigences

_- Dêtenir un permis de conduire de la catégorie appropriée.

a

‘
A
E

oy
n
e
w
y

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le conducteur de véhicules légers est affectë à la conduite de véhicules
comme une automobile, une camionnette, un minibus, etc. :

Il doit voir à ce que son véhicule soit propre et en bonne condition de
roulement (nettoyage, lavage, plein d'essence). Il doit effectuer une -
vérification quotidienne (ou selon toute autre frêquence prescrite) de
l'état de son véhicule et il doit rapporter toute défectuositë consta-
tée. |

IT doit tenir un calendrier de route et rédiger, au besoin, des rapports
sommaires de certaines activites reliees à l'exécution de son travail.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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ELECTRICIEN

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de 1’ employé de cette classe consiste à ef-
fectuer des travaux d'installation, de réparation et d'entretien de sys-
têmes électriques.

QUALIFICATIONS REQUISES

Formation

Détenir un. certificatde qualification valide et reconnu par l'autorité
compêtente, avec champ de spécialisation en électricité, ou détenir une
licence "C" en @lectricité valide et reconnue par l'autorité compétente,
émise par le ministère du Travail et de la Main-d'Oeuvre.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

L'électricien effectue tous travaux d'installation, de raccordement, de
détection et d'identification de troubles, des travaux de réfection, de
modification, de réparation et d'entretien de tout système de conduction .
composé d'appareils de canalisation, d'accessoires et autres. apareillages
pour fins d'éclairage, de chauffage, de force motrice et de tout système
de communication, de commutation et de transmission. |

Il fait des entrees électriques de ‘tout voltage et de tout amperage; il
monte les panneaux de distribution, pose des conduits en surface ou dans
les murs, les planchers et les plafonds, passe les fils et fait les rac-
cordements nécessaires. IT procède al installation, à l'entretien et à
‘la réparation d'équipements électriques variës tels que moteurs, trans-
formateurs, interrupteurs, chauffe-eau, systéme de chauffage, ventila-
teurs, climatiseurs. ;

L'électricien est parfois appelé à coordonner des travaux effectuês par
des ouvriers moins expérimentés ou non spécialisés.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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GARDIEN (PORTIER)

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emplois consiste
à garder et à exercer la surveillance des biens, meubles et immeubles.

QUALIFICATICNS REQUISES

Connaissances pratiques

Etre capable de rédiger des rapports simples.

Avoir des notions e@lémentaires des règles de sécurité.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le gardien est appelé à effectuer des rondes d'inspection, selon des
horaires prédêterminés et il doit faire rapport à la direction de toutes
irrégularités et de toutes défectuosités susceptibles de comporter des
risques ou des dangers de dommages à la propriêté.

Le gardien esz également préposé à la réception des visiteurs. Il doit
exercer une surveillance sur les entrées et sorties des visiteurs, du
personnel, des etudiants et des résidents le cas échéant.

. Dans l'accomplissement de ses fonctions, il doit maintenir au besoin
l'ordre et la ‘discipline, répondre aux appels tëlephoniques, transmettre
les messages et les documents qui lui sont confiés, opérer la console té-

. 1éphonique et le système d'intercommunication.
Le gardien peut également Être appelé à agir en qualité de portier, de

 veilleur'de nuit, de gardien de terrain de stationnement, etc.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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10
MAITRE-ELECTRICIEN
 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de 1" employe de cette classe consiste à as-
sumer la responsabilité de travaux d' électricité et d' exercer les fonc-
tions les plus complexes.

QUALIFICATIONS REQUISES

Formation

petenir la licence "a.2% de maître-électricien êmi se par les Bureau des
Examinateurs Electriciens.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le maître-êlectricien exerce généralement les mêmes fonctions que l'êlec-
tricien, ses qualifications lui permettant toutefois de les exercer avec
plus d'autonomie et d'exêcuter les travaux les plus complexes.

Le maître-électricien doit, en plus, être requis d'assumer, en partie ou

en totalité, la responsabilité des travaux de réfection, de modification
ou de réparation des installations @lectriques du collège. .

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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i j = - MANOEUVRE (Ouvrier d'entretien classe 3)     |

ol
8 NATURE DU TRAVAIL
2 i

i3 Le role principal: et habituel de 1°employe de cette classe comporte
ow3 l'exécution de travaux d'entretien ménager, physique et ‘préventif des
a: terrains, des piscines, des bâtiments, des equipements et des travaux de
@.  . réparation mineure. Il comporte @galement la manutention et le transport -
oa de marchandises, de mobilier et d'autre materiel, selon les directives
8d'un contremaitre ou d'un ouvrier qualifie, et ‘généralement, sous la
a surveillance d'un de ces derniers. Co

a ©
Mi. . QUALIFICATIONS REQUISES

Aucune qualification spécifique n'est requise.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIOUES

Le manoeuvre effectue des travaux visant a assurer la propreté des lieux
et le bon etat de 1' equipement.

Au titre de la proprete des lieux, il exerce genéralement l'ensemble des
tâches suivantes: balayer, laver, nettoyer et cirer s'il y a lieu, les
murs, les plafonds et les planchers des divers locaux, y compris des sal-
lesde toilette et des salles d'equipements sportifs; tant à 1’ extérieur
qu’ à l'intérieur, il ramasse et dispose des rebuts et lave les vitres; à

= 1extérieur, il tond le gazon, ramasse et dispose des feuilles mortes et
48 ~ enleve la neige des toitures, des entrees, des trottoirs et des aires de

jeux.

Au titre de 1’ entretien physique et préventif, il remplace les ampoules, | CL
. les fusibles; il enléve, pose et range les doubles fenêtres; 1’ hiver, il
… sable les trottoirs; il effectue tout ‘genre de travaux de réparation

mineure. :

Au besoin, il effectue des travaux d'entretien des piscines et des ins-
tallations adjacentes, tels que le nettoyage complet de la piscine, l'en-
tretien des filtres, des carrelages, des parois, des grilles des écumoi-
‘res et des tamis intercepteurs et des autres équipements. Il vérifie rê-

3 : gul iérement les tremplins et soumet l'eau aux essais du pH et du chlore
24 résiduel libre et voit à utiliser les produits chimiques requis.
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matériaux, à opérer de l'équipement requis tels qu'un monte-

 

A l'occasion, .i1 peut seconder l'ouvrier qualifié en manipulant les ob-

jets lourds et les matériaux, en tenant des pièces dans une position. de-

terminée, en nettoyant et fournissant les outils requis.

Dans l'accompl issement de ses fonctions, le manoeuvre peut être appele a

dresser et démonter des échafaudages, à déplacer du mobilier, à |

manutentionner, à transporter et à entreposer des marchandises et des
charge, une

cireuse et un chasse-neige domestique.

I1 peut agir comme homme de service dans un garage.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe qui n'exige pas la

compétence d'un ouvrier spécialisé. :
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MECANICIEN EN TUYAUTERIE
 

NATURE DU TRAVAIL

Le role principal. et habituel de 1' employé de cette classe consiste à ef-
fectuer des travaux de vérification, de réparation, d'entretien, de modi-
fication et d'installation dans les domaines de la plomberie, du chauffa-
ge, des brüleurs à l'huile et des gicleurs automatiques.

QUALIFICATIONS REQUISES

Formation

Détenir un certificat de qualification valide et reconnu par l' autorité
compêtente avec champ de spécialisation en tuyauterie ou détenir une li-
cence (valide et reconnue par l'autorité compétente) de compagnon mécani-
cien entuyauterie comportant au moins l'une des mentions suivantes appro-
riées à la fonction: plomberie et chauffage, chauffage et brûleurs a
‘huile, plomberie et gicleurs. {

Détenirtout autre permis ou certificat de qualification requis par les
lois et les réglements d'ordre public.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le mécanicien en tuyauterie répare ou remplace la tuyauterie et installe
les accessoires neufs qui entrent dans la modernisation des systèmes de
plomberie. Il relie les canalisations domestiques d'air, d'eau, d'ésoüt
et de gaz aux réseaux d'alimentation et de. renvoi. I débouche les
êviers, les bassins, les douches, les urinoirs, les cabinets. Il assure.
le bon entretien de la tuyauterie, des robinets, des valves et des autres

accessoires. Il procëde à la mise en opération et à la fermeture des sys-
têmes de promberie dans les endroits ouverts au public durant certaines
saisons. Il perce ou fait percer des ouvertures pour les tuyaux dans les

- murs ou les planchers. Il cintre, coupe, alèse et fait le filetage des
tuyaux, les installe et les raccorde; il procède à diverses epreuves en
vue de determiner 1'etancheité du système.

Le mécanicien en tuyauterie installe, remplace, répare et raccorde des ca-
. nalisations àvapeur ou à eau chaude. Il monte et installe des appareils
de chauffage à eau chaude. Il nettoie ou fait nettoyer les canalisations
à l'intérieur des chaudières et effectue tous autres travaux que requiert
l'entretien régulier des installations.
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MENUISIER - SERRURIER

 

v
a
l
}

! R
R
R

NATURE DU TRAVAIL

s
g
r
F
A
R
R Le rôle principal et habituel de 1'employé de ce corps d'emploi consiste &

effectuer des travaux de transformation, de reparation, de construction de
charpentes, de finition et d'autres travaux de menuiserie à partir de ma-
tériaux en bois, en métal, ou autres, avec des outils manuels ou mécani-
ques.

   

A
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QUALIFICATIONS REQUISES

Formation

*
T
a
T
E

Détenir un certificat de qualification valide et approprië à la fonction.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le menuisier est appelée à effectuer des travaux généraux de charpente et
de finition ainsi que tout autre travail tel que:

- Le montage et le démontage de coffrage pour bêton;

- Ja fabrication, 1a mise en place et le démontage des echafaudages;

E
E
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:

- la pose des portes, des cadres de portes, des serrures, des barillets
de serrrures, d'isolant, de vitres, de carreaux acoustiques sur pla-
fonds fixes ou suspendus (et les travaux préliminaires), la pose et la
réparation des parquets, l'installation de fenêtres; :

- l'installation et le déplacement de murs-rideaux de métal ou de bois;

3
0
0
4
.
B
e
.

La
Y
e
e
s

- la fabrication et la réparation de meubles, d'armoires, de tablettes
ou d'autres ouvrages en. bois ne relevant pas de l'ébénisterie.

Dans l'exercice de ses fonctions, il peut être appele à effectuer des tra-
. vaux s'assemblage, de collage, de sablage et d'ajustage.  Le menuisier est parfois appelë à coordonner des travaux effectués par des
ouvriers moins expérimentes ou non spécialises.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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OUVRIER CERTIFIE D'ENTRETIEN

t.

NATURE DU TRAVAIL

_ Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emploi consiste à
effectuer des travaux d'entretien, de réparation et de transformation re-
levant de plusieurs métiers du batiment.

QUALIFICATIONS REQUISES

Formation et experience

Détenir un certificat de qualification valide pour l'exercice d'un métier,
plus une expérience pertinente de quelques années dans une variete de tra-
vaux propres a plusieurs autres métiers.

Connaissance pratiques

Avoir une connaissance pratique des techniques propres a plusieurs matiers
relies au secteur de l'entretien général et du fonctionnement d'un certain
nombre d'outils mécaniques ou électriques.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

L'ouvrier certifie d'entretien exerce ordinairement son activite dans des
endroits où il ne serait ni pratique ni nécessaire de faire appel de façon
continue à plusieurs ouvriers spécialisés. Il s'adonne à des travaux
d'entretien général tels que la réparation ou la réfection de bâtiments,
d'installations sanitaires, d'installations mécaniques simples. Il peut
aussi être appelé à s'occuper de l'entretien prêventif de l'équipement.

L'ouvrier certifié d'entretien est parfois appelé à coordonner des travaux
effectués par des ouvriers moins experimentes ou non specialises.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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PATISSIER - CUISINIER

 

NATURE DU TRAVAIL

Le role principal et habituel de l'employë de ce corps d'emplois consiste
à confectionner des patisseries et d'autres desserts comme elements de
menu ou comme collation, à partir de directives générales ou dans le cas
de desserts speciaux, selon les. directives du responsable.

QUALIFICATIONS REQUISES

Expérience

Avoir au moins deux (2) années d'expérience pertinente :aux attributions
caractéristiques de l'emploi.

+
«

Lonnaissances pratiques

Avoir une connaissance des techniques de base en art culinaire et d'une
variêté de recettes standards.

Avoir des connaissances élémentaires de gestion (approvisionnement, con-
trôle des stocks, commandes, etc).

ATTRIBUTIONS CHRACTERTSTIQUES

Le pâtissier choisit les ingrédients, les mesure, les pèse, les mélange;
il fonce les moules et les plats avec du papier ou des graisses; il cuit
les desserts et patisseries; il prépare les crémes et les sauces diverses
qui les accompagnent; il effectue les glagages, les enrobages_et les de-
corations. Il divise en portions les aliments qu'il a préparës et les
place en étalage ou au réfrigérateur.

Le pâtissier entretient, nettoie et tient en bon état de service lesus-
tensiles et les pièces d'équipement de son service.

Le pâtissier signale les besoins de marchandises; il formule les réquisi-
tions, et participe aux inventaires.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.

Peut avoir à exécuter conjointementles attribut ions. caractéristiques d'un
cuisinier classe 2.  
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PEINTRE

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de 1’‘employé de ce corps d'emploi consiste a
effectuer des travaux de peinture, de vernissage, de teinture et d'autres

travaux analogues, sur les surfaces extérieures ou intérieures des bâti-

ments, sur des charpentes métalliques et sur des pièces d'ameublement.

QUALIFICATIONS REQUISES

Formation

Détenir un certificat de qualification valide et approprië à la fonction.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le peintre effectue les travaux relies à la réparation et à la préparation
des surfaces à peindre. Il peut effectuer le remplissage des joints de
planches murales ainsi que la réparation de fissures sur le plâtre.

Il effectue les préparations et les mélanges de peinture, de vernis et de
teinture et enduit les surfaces de ces substances.

11 peut être appelé à effectuer lapose des papiers-tentures et des autres
materiaux analogues.

Il assure le nettoyage et l'entretien des instruments et des outils qu’il
utilise.

Indresse ou fait dresser les echafaudages nécessaires a 1 exécution de
Son travail.

Le peintre est parfois appele a coordonner des travaux effectués par des
ouvriers moins expérimentés ou non spécialisés.

‘Au besoin, jl accomplit toute autre tâche connexe.
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NATURE DU TRAVAILN
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354 Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe consiste à ef-
223 fectuer une variete de travaux administratifs selon des méthodes et pro-

cédures Etablies.

~

 

QUALIFICATIONS REQUISES

Scolarite

S
U
R
E
S

Avoir complete un secondaire IV, avec option approprige, ou détenir un

 

       

 

253
Ye - . - - - «1 Rs diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par

+@i549 l'autorite compétente.
a =; Lo
a534 : :
8 =: 3 ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES
a:
$5 L'agent de bureau classe II, en général, complète des formules, des re-
Wry quisitions ou des pièces justificatives simples et tientà jour un sys-
es teme de documentation et de fichiers. En qualité de tëléphoniste-rêcep-
@.: tionniste, il reçoit et transmet les appels téléphoniques et fournit des
CE renseignements d'ordre général au téléphone ou au comptoir. Dans l'ac-
a..3j Complissement de ses fonctions, il dactylographie avec exactitude tous- Ie . - . a . y p

B= Genres de textes, à partir d'enregistrement ou de documents dactylogra-
@à Phiës ou manuscrits. : : Lo
B ge | : : . ; , .

M:3 Dans un centre de documentation, il exécute un ensemble de travaux reliés
@=3 àl'apprêt et à la circulation des volumes, films, etc. ainsi qu'à la
à préparation et à l'expédition des avis deretard, à la perception des
$58  ènendes, à la réparation des pièces avariées et au rangement dans les
d-3 "avons. oo |
a = 4 ° - = - -a. Dans le secteur de la comptabilité, à l'aide d'une machine comptable ou
R:-4 Manuellement, il enregistre sur cartes ou bordereaux des transactions
2. Commerciales telles que les factures, les états de compte et la paie des
gd; Employés et vérifie l'exactitude de ces entrées.

= En général, il vérifie des listes et des documents suivants des directi-
Ma ES précises, il expêdie et transmet des lettres-types et accusés de ré-
M. Ception; il prépare et compile des données statistiques; pour ce faire,
as ! peut utiliser les machines de bureau mises à sa disposition. : .
HEA - . . . - - a+ - .4. Dans l'exécution de ses fonctions, il peut être appelë à utiliser un
od terminal informatique.

RTE :

EE Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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18 M
: AGENT DE BUREAU, CLASSE I |

NATURE_DU_TRAVAIL ,
— k1

Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe consiste 3 ac- : Le
complir un ensemble de travaux administratifs selon des méthodes et pro- \ Lai
cédures de nature relativement complexe. n >

QUALIFICATIONS REQUISES Co | oo BK

Scolarité et expérience j

Avoir complete un cours secondaire v, avec option appropriée, ou dêtenir |

un diplome ou une attestation d'études dont 1’ équivalence est reconnue
par l'autorité compêtente et avoir au moins une (1) année d' experience F
pertinente. . | . È

Autres exigences EF

Posséder, si nécessaire, des connaissances pratiques relatives au secteur £5
d' activités. { E

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES w
2ea

L' agent de bureau classe I effectue des tâches qui portent notamment sur
la verification des données inscrites sur Jes factures, bons de commandes
et bons de livraison; il confronte les pièces pour s'assurer du respect 5
des normes et des procédures. Au besoin, il peut effectuer certains a
achats de valeur relativement peu élevée. Si nécessaire, il communique Er
avec des gens de l'intérieur ou de l'extérieur du collège afin de
clarifier ou de rectifier la teneur de certaines pièces, ‘de transmettre
les décisions prises par la direction ou de faire connaître les normes et
les règlements; il peut codifier les dépenses et les identifier par
Service et par catégorie; il peut également effectuer d'autres opérations

 

comptables de nature relativement complexe. | : i

Dans un autre secteur d'activités, il effectue des tâches portant sur la - x
vérification des heures travaillées, le calcul de la rémunération de base EF
Ou additionnelle et des déductions à effectuer en accord avec les règles 5
etablies. Il peut être appelé à tenir le registre d'assiduitë du person-
nel et à effectuer divers travaux relatifs aux caisses de congês de mal a- rE
die, aux vacances et aux congés sociaux. ei
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gans un centre «de documentation, il accomplit des travaux tels que véri-
fication et intercalation de fiches, verification de bons de commandes, 4
de listes d'échanges, de requisitions et de factures. Il peut effectuer i
certains travaux administratifs reliés au catalogage. Au besoin, il
exerce une surveillance dans les locaux du centre de documentation et rê- | 3
pond aux demandes de renseignements.
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De façon générale, il tient à jour les dossiers et les registres divers
concernant le travail accompli, effectue la correspondance inhérente à
son travail et peut se voir confier un travail relativement spécialisé.
Ainsi, dans le secteur des statistiques, il établit des relevés à partir -
d'informations disponibles ou qu'il doit recueillir au préalable, le mode | :
de compilation étant relativement complexe. De même, selon les procêdu- |
res et Echéanciers établis, il peut être affectë à la mise à jour, à la - E

‘ vérification et à la correction de divers fichiers informatiques. [ f
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I1 peut etreresponsable d'une partie ou de l'ensemble des travaux d'un
secteur (comptoir de prêts, comptes à payer, etc.) et, à ce titre, il
doit initier au travail les nouveaux agents de bureau et coordonner le
travail d'un groupe d'employés de soutien tout en participant à l'exécu-
tion des travaux. : oo
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Dans l'exécution de ses fonctions, il peut être appelë à utiliser un
terminal informatique. oo : :
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Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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SECRETAIRE

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de 1' employé de cette classe consiste 3
remplir les fonctions de secrétaire auprës du personnel professionnel, du
personnel de gérance ou du personnel de cadre du collège, autre que celui
identifié dans la classe de secrétaire de direction, ou des fonctions de
sténo-secrétaire’ a l'intérieur d'un centre de sténographie et de
dactylographie.

QUALIFICATIONS REQUISES

Scolarité

 

Avoir complete un cours secondaire V, avec option appropriée, ou dêtenir
un diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue
par l'autorité compêtente.

Connaissances pratiques

Connaître Ta sténographie, la dactylographie et la disposition des
textes. :

Connaître suffisamment les méthodes et les usages propres :à la tenue d' un
. Secrétariat.

LN

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le secrétaire, de façon générale, effectue des travaux teTs que:

- transcription avec exactitude (à la machine ä écrire) de textes et de
lettres à partir de notes sténographiées, d'enregistrements sur rubans
ou de manuscrits;

- tenue à jour de dossiers et de registres;

- communications téléphoniques de renseignements d'ordre général ;

- rédaction de lettres-réponses de type simple;

- recherche et cueillette de renseignements à inclure dans des rapports
et dans la correspondance;

“  polycopie et photocopie.

Dans l'exécution de ses fonctions, il peut etre appelé à utiliser un

terminal informatique.

An hacpin il accronndit toute autre tâche connexe.
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NATURE DU TRAVAIL

 

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

tion du matériel il s'assure qu il est bien conforme aux spécifications

  

    

  
   
   

  

  
    

     
    

APPARITEUR (Aide-techni que)

 

Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emplois consiste |
à assister le personnel enseignant, le personnel technique. et les etu-
diants en mettant à leur disposition le matériel nécessaire a la realisa-

tion d'expériences et d'activités relatives aux matières enseignées en .

laboratoire, en atelier ou en stage.

QUALIFICATIONS REQUISES

Avoir complêtë un cours secondaire V, avec option appropriée à la fonc-
tion, ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dont 1" équivalen-
ce est reconnue par l'autoritë compétente.

L'appariteur exécute des travaux d'étiquetage, d'identification, de clas-
sification et d'entretien du matériel de laboratoire. Il.effectue les
réparations courantes des instruments et en fait le calibrage. Il fait
le triage et la mesure sommaire d'échantillons. Il monte et démonte les
appareils et les instruments de laboratoire et prépare tout le matériel
exige pour les séances de laboratoire, de stage ou d'atelier.
  

       
   

      
    

        
      

11 tient 1" inventaire, du matériel prepare des requisitions et sur rêcep-

inscrites dans la réquisition. -

L'employé de ce corps peut être affectë à un‘service d'audio-visuel et
peut collaborer à l'intégration des techniques audio-visuelles a
1'enseigriement; pour ce faire, il informe les enseignants et les
étudiants des possibilités offertes par le service, leur explique le
maniement des differents appareils de production et leur procure la
documentation audio-visuelle demandée telle que rubans magnétiques et
diapositives. Il participe à la production de certains documents
audio-visuels tels que diapositives, diaporamas. Il récupère le matériel
prêté et, au besoin, répare les films.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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TECHNICIEN EN AUDIO-VISUEL

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emplois consiste
à procurer une assistance technique aux differents services du college
en participant au choix d'appareils et d'instruments audio-visuels ou
autres et en assurant le fonctionnement et l'utilisation rationnelle de
ceux-ci. De plus, l'employë de ce corps peut être appelé à exécuter une
varieté de travaux techniques dans le domaine de la production
audio-visuelle. |o

m
on
d
n
H
T

à QUALIFICATIONS REQUISES

Scolarité

| Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisation èp-
proprig, ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dont l'équiva-
lence est reconnue par l'autorité compêtente.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

| Le technicien en audio-visuel participe au choix de nouveaux appareils en
À - effectuant des essais et en fournissant son appréciation; il peut colla-

borer à la préparation des cahiers de charge lors d'achat de matériel.

qI étudie le fonctionnement et l'utilisation des appareils afin de les
adapter à des besoins spécifiques.

Il procède à une vérification périodique des appareils et du matériel
utilisés dans le domaine de l'audio-visuel, et lorsqu'il y a une défec-
tuosite, il effectue les reparations necessaires.

Il peut contrôler la distribution et la récupération des appareils et
instruments audio-visuels ou autres. ;

 

Î Si nécessaire, il voit à la tenue de 1' inventaire du matériel etprépare
les requisitions.

 

Au besoin, il peut démontrer le fonctionnement des appareils.

Dans le domaine de la production audio-visuelle, il exécute divers genres
de travaux, tels que découpage technique, prise de vue, prise de son,

 

 



   Ni, on cn bi on

éclairage, montage, enregistrement, lettrage. Il exécute les opérations
de raccordement et d'aiguillage nécessaires à la diffusion, au repiquage
et à l'enregistrement des documents audio-visuels. Il peut agir comme
responsable technique lors d'enregistrement au studio de télévision.I1
peut également agir en qualite de photographe.

Il peut être appelë à initier des techniciens moins expérimentés de même
qu'à coordonner le travail de personnel de soutien dans les tâches accom-
plies par ce personnel, relativement à la réalisation de programmes d'o-
pérations techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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TECHNICIEN EN DOCUMENTATION (Bibliotechnicien)

 

NATURE DU TRAVAIL

Le rôle principal ‘et habituel de 1’ employé de ce corps d'emplois consis-
te à réaliser des travaux techniques ayant trait äà l'organisation et au
fonctionnement d'un ou de centres de documentation: bibliothèques, au-
dio-vidéothèques, etc. Dans son travail l'employé de ce corps peut four-
nir une assistance technique au personnel professionnel affecte au centre
de documentation de même qu'aux usagers.

QUALIFICATIONS REQUISES

Scolarité

| Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisation‘ap-
proprië, ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dont l'équiva-
lence est reconnue par 1° autorité compêtente.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le technicien en documentation est appelë notamment à effectuer les tra-
vaux techniques de classification et de recherche, à cataloguer les ou-
vrages, à vérifier les adresses bibliographiques et les prix dans les bi-
bliographies du commerce et les catalogues d'éditeur, à superviser le
contrôle des paiements et des réabonnements et à surveiller la reliure
des périodiques et autres documents. À intervalles et dans le cadre de
politiques définies, il participe aux opérations d'évaluation et d'élaga-

© ge des livres et autresdocuments du centre de documentation.

I initie la clientële quant à l'aspect technique de 1° utilisation du fi-
chier et des ouvrages de consultation et peut la diriger vers les sec-
tions appropriées du centre de documentation.

Il peut être appel£ à initier des techniciens en documentation moins ex-
perimentés de même qu'à coordonner le travail de personnel de soutien
dans les tâches accomplies par ce personnel, relativement a la realisa-
tion de programmes d'opérations techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.

22



  

ms TECHNIC IEN
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ORGANISATION SCOLAIRE

, : 23
Nature du travail:

Le rôle principal de l'employé de ce corps d'emplois consiste à déve-
lopper ou à adapter et à appliquer les techniques et procédures rela-
tives à l'organisation et à la réalisation des activités éducatives,
notamment dans les domaînes suivants: l'inscription et l'admission
des élèves, Ja programmation des horaires, l'évaluation du rendement
(examens), les absences et retards des élèves, les absences des ensei-

gnants et la suppléance.

Qualifications requises:

Détenir un diplôme d'études collégiales, avec champ de spécialisation
approprié, ou détenir un diplôme ou une attestation d'études dont

l'équivalence est reconnue par l'autorité compétente; être rapide et

exact en dactylographieet avoir une parfaite connaissance du français
parlé et écrit.

Attributions caractéristiques:

: Le technicien en organisation scolaire prépare les formules requises
pour l'inscription et l'admission des élèves et est responsable de la .
compilation des statistiques qui en découlent.

Il prépare les formules d'avis de départ des élèves et les communique :
aux intéressés.

ll met au point et applique les techniques appropriées concernant la
programmation des horaires des élèves, des enseignants, des spécialis-
tes et des locaux.

|! participe à la programmation des horaires et à l'organisation des
examens et des autres formes d'évaluation et, en particulier, i] appli-
que les procédures relatives à l'inscription des élèves aux examens du

ministère de l'Education.

Il peut se voir confier le développement et l'application des techniques
appropriées concernant le contrôle des retards, l'absence des élèves et
la suppléance des enseignants.

ll peut être appelé à fournir une assistance technique aux autres tech-
niciens et au personnel de direction.

ll peut être appelé à initier des techniciens moîns expérimentés de même
qu'à coordonner le travail de personnel de soutien, notamment de secré-

Lo

tariat, dans les tâches accomplies par ce personnel, relativement à la
réalisation de programmes d'opérations techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.

Le Lu,we ctdtauiié.at RÉ , i

       

 

     



  
TECHNICIEN DE TRAVAUX PRATIQUES

   

 

NATURE DU TRAVAIL

   

Le rôle principal et habituel de l'employé de ce corps d'emplois consiste
à assister le personnel enseignant dans la préparation, la présentation,
la surveillance et l'évaluation des travaux de laboratoire, de stage ou
d'atelier. :

   
    

 

 

 

Scolarite
para

 

   Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ de spécialisationap-
proprië, ou dêtenir un diplôme ou une attestation d'études dont l'équiva-

"lence est reconnue par l'autorité compêtente.    
  

 

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES

Le technicien de travaux pratiques exerce, selon les besoins, des fonc-
tions de démonstrateur, de moniteur, d'instructeur et de répétiteur.

  

  Il procède au montage des appareils et des instruments de laboratoire et
prépare le matériel exigé pour les séances de laboratoire, d'atelier ou
de stage; il peut participer au choix de tels appareils et instruments et
il en assure le fonctionnement ainsi qu'une utilisation rationnelle. IN
étudie le fonctionnement et l'utilisation des appareils afin de les adap-
ter à des besoins spécifiques; il en fait également le calibrage et est
charge de l'entretien et des réparations à effectuer sur de tels appa-
reils ainsi que, au besoin, sur certains instruments et outils @lectro-
mecaniques de laboratoire. Il voit, au besoin, à la tenue de l'inventai-
re du matériel et à la préparation des réquisitions.

   
  
  
  
  
  
    

   
Il peut être appelé à initier des techniciens moins expérimentës de même
qu'à coordonner le travail de personnel de soutien, notamment d'appari-
teurs, dans les tâches accomplies par ce personnel relativement à la rêa-
lisation de programmes d'opérations techniques dont il est responsable.

   
  

   Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.
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UETTRE D'EUTENTS NTR: LE SC (TIAIRZ DE QISREC, corpora-

tion légalement constituée, avant
son siège social en la ville de
Québec, ci-après appelé.

à

"L'EAPLOYEUR"

ET: LE SYMDICAT DES EMPLOYES D'S SEMI-—

MAIRE DE QUEREC, (Section local

3026, SCFP), ayant son siège so-
cial en la ville de Québec, ci-a-
près appelé

te LE SYNDICAT"

Nous désirons par la présente confirmer les ententes
particulières suivantes intervenues au cours des négociations pour

le renouvellement de la convention collective en viqueur à compter

de la date de sa signature.

+ . Le poste de chef de cuisine fait partie de l'unité de
négociation. Cependant, dans l'éventualité où l'employeur redonnait
au poste de chef la responsabilité administrative qui lui apparte-

nait auparavant, les parties conviennent d'exclure à nouveau ce

poste de l'unité de négociation.

2. Monsieur Jean-Jacques Lefebvre, en raison du travail

spécialisé qu'il effectue, cet employé reçoit à compter du ler jan-
vier 1984, une prime hebdomadaire de six dollars (S6.00).

3. En considération des travaux variés qu'il effectue dans
diverses spécialités (réparation d'ascenseur, travaux de réfrigéra-

tion, etc.) et dû au fait qu'il dirige le travail de certains au-
tres enployés, monsieur Pierre Massicotte recgoit la prime de chef

d'équipe.

4. Le Séminaire de Nuébec convient d'accorder une préféren-
ce d'euploi aux employés qui pourraient être nis à pie par l'Neu-
sre lu Grand Séminaire du Québec, aussi lon;lemps vue durera le man-

L ‘l'administration confié var cette dernière à Le Séminaire de
« : SCA - . : denses AA: ; A = TEGuibec., Cotte préférence d'emploi s'applique fgalenent à l'occasion

1 rappel au travail.

  



  

lorsque des travaux le réouiration cu c'entretten rmÈces-
3 cauchaga d'erslayds occasionn2ls, 1 le: Joy zur convient
A aecortor la préférenca dans la répartitiion nu travail supplémen-

taire a ses employés réulieors. =

  
"1:

 

~

Lorsque l'emoloyeur procède à des travaux de construc-
ion et qu'il agit à titre d'entrepreneur, il conv! 2rnt dans la mesu-
du possible de confier la direction des travaux à ses employés kr

éguliers en autant qu'ils possèdent les qualifications requises v
pour assumer cette responsabilités.

3
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7. L'employeur convient de discuter avec le syndicat de E
toutes difficultés résultant de la présence sur les lieux du tra- >

vail d'employés non régis par la convention collective. 2

3. Le syndicat et l'umnployeur acceptent de modifier l'ho- F
raire de travail prévu à l'article 10.03 de la convention collecti- È
ve signée entre les deux parties et se rapportant particulièrement È

à l'employé affecté à là vérification et au renplaicement des lumi- M
naires, come suit: Es

a) L'employé concerné peut prolonger son horaire journa- A

lier le jour où il effectue ce travail après entente ;
avec l'employeur. Cependant, il ne p2ut avoir droit
à la rémunération pour le travail effectué tel que pré-
vu à l'article 11.01.

 

1) Toutefois, il reprend sous forme de congés peæeyés le E
nombre d'heures additionnelles pendant lesquelles il 4
à effectivement travaillé & une ate convenue avec 1'em- E
ployeur. È

c) Cependant, l'employé bénéficie de la prime prévue à 7
l'article 12.15b), aprés avoir retranché au début de

son horaire et pour fin d'application, le nombre d'heu-
res qu'il doit reprendre sous forme de congés payés.

9. Le syndicat et l'employeur conviennent de modifier 1'ho-
raire de travail de deux employés à la Dibliothèdque, comme suit:

a) de C8H09 à 11h45 et de 12h30 à 15h45 (Yme Denise Harvey)

en) de 08hZ0 à 11h30 et de midi à 15H09 (”, Georges-H. de

Champlain)

10. L'œaployeur se réserve Lo droit Jdlapplijuer l'horaire
réguiiear de jour pone los onrployés oui Lravaillent ori.-

CS] . : + » 2 v + 3

= wirement le soir ou la nuit dépeuidant du Calendrier
scolaire, moyonnant ur ofavis ane seinaine,

       Bis AS

R
E #



  

  

a. Le syndicat et l'employeur conviennent de modifier l'ho-

race de travail prévu à l'article 10.03 (a) de deur aides domesti-
(Us aU service du ménage et du préposé a la piscine cone suit:

-

De 08h00 à 11h30, de 12h15 à 16h45 (Christiane Ferland

ct Thérèse Cloutier

e 07h15 à 12h00, de 12h30 à 15h45 (Daniel Racine

à la piscine)

12. En considération de la responsabilité additionnelle
que comporte les fonctions de Mlle Louisette Ferland étant seule
à effectuer le service du repas du midi à la cafétéria des prêtres,
l'employeur convient de lui verser une prime sur la base de £0.35
l'heure.

13. Compte tenu de la politique antérieure, lorsque l'ein-
ployeur décide d'accorder un congé spécial autre que ceux prévus
à l'article 13.0] durant la période des fêtes de Noel et du Nouvel
An, l'employeur s'engage à faire connaître sa décision dès le début
du mois de décembre. Nonobstant l'article 11.02d), l'employé appelé
à travailler durant ce congé spécial est rémunéré à son taux régu-
lier et bénéficie dudit congé à une date convenue entre les parties.

LE SEHMINAIRE DE QUEBEC

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU
SEHINMAIRE DE QUEBEC, LOCAL 3025,
(SCFP)

Par: LearrA. | | eneFR

Par: BEIS

   



 
 

er.

LETTRE D'ENTENTE ENTRE:

ET:

PE bee

ANNEXE 'C-|"

LE SEMINAIRE DE QUEBEC, corporation légalement
constituée, ayant son siège social en la ville
de Québec, ci-après appelé

‘L'Employeur"'

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SEMINAIRE DE
QUEBEC (Section local 3026, SCFP), ayant son
siège social en la ville de Québec, ci-après
appelé

"Le Syndicat"

Le syndicat et l'employeur conviennent de
modifier l'horaire de travail prévu à l'article 10.01 de deux employées
au secrétariat de la section secondaire comme suit:

Carole Lussier Parent:

Pauline Fecteau:

 

De 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00

De 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30

LE SEMINAIRE DE QUEBEC

7

SASNE-
ASA

Par:

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SEMINAIRE DE
QUEBEC, LOCAL 3026, (SCFP)
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tion légalement constituée, ayant
son siège social en la Ville de
Muébec, ci-après appelé

"L'EMPLOYEUR"

LE SY'IDICAT DES EMPLOYES DU SEMI-

MAIRE DE QUEBEC, (Section locale
3025, SCFP), ayant son siège so-
cial en la Ville de Québec, ci-a-

nrès appelé

In
s
+

"LE SYNDICAT"

L'indemnité de congé de maternité versée à titre de

supplément aux prestations d'assurance-chôrage prévue à l'article
15.03 de la convention collective est conditionnelle à l'approba-
tion du régime par la Commission de l'Emploi et de l'Immigration

du Canada.

LE SE'IMAIRE DE QUEBEC
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NAJ=T: Indemnité de mise à pied

L'employé régulier mis à pied bénéficie d'une indemnité qui lui
est versée sur la base d'une (1) semaine de salaire par année com-
plète de service, jusqu'à concurrence d'un maximum de quinze (15)
années de service.

Cette indemnité lui est remise par versements périodiques selon
la politique salariale en vigueur à ce moment et prendra automati-

quement fin dans le cas d'un retour au travail au Séminaire et au
Grand Séminaire à l'intérieur de cette période.

LE SEMINAIRE DE QUEBEC

Par: LaLo LipaJo
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LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU
SEMITAIRE DE QUEBEC, LOCAL 3026,
(SCFP)
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HHOBEC
QURZAY DT COUPISSAIRS GENERAL DU

TRAVATL

DOSSIER: Q-1720-51

AFFAIRE: QR-018-10-79

Le 27 février 1980.

PRESIDENT:

Le Commissaire du Travail

MARCEL TRUDEL =

$,

EN CONSEQUENCE ET POUR CES MOTIFS:

1. JE REVOQUE l'accréditation accordée à l'intimé le 16 juillet
1959.

_h 2. J'ACCREDITE: LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU SEMINAIRE DE QUE-

RZC, Section locale: 3026, du Syndicat cana- EB
dien de la Fonction publique,

2022, Lavoisier, Mo. 212,

Ste-Foy, (Québec)
GIM 4L5

Pour représenter: Tous les salariés au sens du Code du travail,
a l'exception des mécaniciens de machines fi-
xes, des employés travaillant au service des
fermes, des enployés du service forestier,
des enseignants, des professionnels non ensei-
gnants, des étudiants travaillant de façon
occasionnelle et à temps nartiel, du compta-
ble, de l'assistant du directeur du personnel,
oo registrairs, de la s=crétaire du supérieur RB

Général, de la secrétaire du procureur, de la a
secrétaire du directeur du nersonnel et des em- I.
D ioyés cecasionnels

Le SPnaire de Québec,
1, Côte de la Fabrique

MuCber, (Québec)
J1R 497

4. 1j so. - Cra ee
Etablissemnont visa:

1, Côte de la Fabriquo
Québac, Qué.

(si TC à AHRCOL T'TIDEZL

Corimissaire du travail. 
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PROCTIRENTR DU REQUERANT
te Louis-Claude Trudel

PROCURETIR DU MIS-ENM-CAUSE
l’a Jacques Reeves

REP ESENTANT DE L'INTIME
TE e :+laude Girard
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